
' PIABILE A SUCCÉDER. 

P O U R  être habile i fuccéder ; il faiit 
avoir toutes les qualités requifes par les 
Loix en ceux qui recueillent une Succef- 
fion ; elles confifient fils-tout à être né 
.d'un mariage légitime, à etse régnico- 
,le, i'épilier , .&c. .Mais de ce qu'on a 
l'aptitude pour être héritier , il ne s'en- 
Suit pas qu'on le foit , ainfi que nous le -. 
proiiv'ons au mot HÉRITIER ; cepen- 
dant en vertu de la capacité ou liabileté 

H A B  
quittant fes créanciers ; c'en ce qui eR 
décidé par l'Arrêt du Confeil d'Etat du 
z t  Janvier 1746 , qui en même temps 
qu'il prive les Commer~ants , qui ont 
fait faillite, de toiis exercices & fian- 
ces dans les affemblées de la JusifdiBion 
Confulaire & de toutes les cérémonies 
où les autres Négociants & Marchands 
font appellés, fous peine de 3000 liv. 
d'amende , excepte d< cette rigueur ceux 
qui ont entiérement payé leurs dettes , 
& en ont fait preuve en bonne & due 

que l'on a ,  on peut faike divers aCtes re- forme.. 
- 

'latifs à l a  'fiiccefion ouverte ; fans de- H A B I ~ A N T S .  'vehir fufceutible de fes cltaraes. Ainii à 
.ce titre d ' lhi le  à hériter , & fe faifant 
autorifer pas Juitice , que l'on reqilieré 
des inventaises , que l'on continue des 
baux pour empêclter que des terres ref- 
tent idcultes , ou des rnaifons coafacrées 
à 1111 c'ertain commerce , ne foient dé- 
chalandées, que l'on faffe même vendre 
juridiquenteiit des mecibles ou effets qui 
dépériffenr., que l'on ordonne l'inhuma- 
tion d'un défiint , tout cela, quoiq~ie 
fait à .la requête de celui qui fe dit ha- 
bile à hériter,,' lle le rend ,pas héritier. Il 

l~t'.agit que pour conferver & non dans 
la vu'e de profiter; & ce ii'efi que par 
le profit fait .fur une fuccefion que l'on 
devient repréfentant de celui qiii.la laiffe. 
Yoyq' SUCCESSION. 

i 

HABILITER. ( RÉHABIE~TER, ) 

Voyq COMMUNES , EXTENSION 
& USAGE. 

H A B I T S .  
P. Les EccIéfiaitiques , dans les pïe- 

miers fiecles de l'Eglife , ri'avoient des 
habits différents des autres citoyens ,,que 
durant le fervice divin ; auIfi alorsétoieiit- 
ils mariés. Lorfqu'à l'intitation des Cé- 
nobites, ils eurent fait vœu de chalteté, 
il fut naturel de leur prefcrire un vête- 
ment qui les rappellât fans ceife à la mo- 
deitie , dont ils faifoient une profejfioii 

. particuliere.. De là l'article VI de 1'Edit 
du mois de Décembre 1606 , qui, en ce 
point conforme à plufieurs Conciles , 
enjoint à tous Eccléfiaitiques féculiers 

. & réguliers de porter Xhabit que ces 
Conciles ont déclaré être celui de leur 

Les lettres d'émancjpatio rmdent les . 'état: enforte que l'Ecçléfiafiiqi~e qui af- 
miiieiirs habiles à àdmiq:firer leurs, biens. fe&eïoit maintenant de paroitre ' habi- 

Et uii Négociant qui a fait faillite fe tuellement en habit féculier , ne pour- 
'séhrzbilite, c'cfi&dire, recouvre,la premiërc soit réclames les privileges eccléfiafri- 
confidératim dont il jouiffoit , en ac- q w  , dans le cas oh il feroit pouïfuivi 



pour un délit commis fous cette fcan- .à fa fortiine ; les habits nuptiaux n'étant 
daleufe décoration. prefque jarqais à ion cho?x , & étant 

2". Dès 1600, il fut défendu par un prefque toujours plus pour honorer la 
Regleinent de la Conr , du 18 Avril, aux famille, que pour l'utilité de la mariée, 
Juges & Avocats d'exercer leurs fon8ions il paroîtroit que le rapport ne devroit 
fans robes Sr antres vêtements indicatifs avoir lieu que lorfque cette utilité fe ren- - 
de leiir état , fous peine de fufpenfion de Contreroit dans le don que les peres & 
leurs fon&ions, & d'amende. meres auroient fait de ces habits. 

Ce Réglement a été depuis renouveilé 4". On ne doit pas comprendre les vê- 
3 l'égard des Juges , fous peine de nul- tements , iridifpenfables au di-biteur qui 
lité de leurs Sentences ; mais loin de fe n'efi pas contraignable par corps dalis 
conformer à l'efprit de ces loix , qui efi la faifie de fes meubles. Il defi permis 
de rendre plus refpe8able le Juge par la de faifir que les habits de pur luxe , & 
décence de ion extérieur', fouvent, & qui excedent le nombre de ceux que l'é- 
cela arrive fur-tout dans les Jurifdi'diCtions tat & le befoin rendent nécefaires. Le 
de campagne , les Juges s'y pi-éfeiitent créancier a droit d'afiirer fon paiement 
fous l'appareil le plus ridicule. La robe fur les effets de fon dibiteur ; mais il n'a 
elt pofée fur le ilege , & le Juge s'y al- pas celui de dégrader fa perfonne fans 
feoit en habit de voyageur. Lorfque les une ltipulation ou une loi expreffe. 
Juges & les Avocats font débarraifés 

' 

des audiences , à peine les diitingue-t-on H A B I T U D E .  

des militaires ou des financiers, b i t  par V o y e ~  FABRIQUES.  
la fomptuofité des habits, foit par leur 
élégance aEe&ée. La rnauEaderie rend H A B I T U É S .  

l'homme de robe méprifaMe par Ton Par le Régleinent du 26 Juillet 1751 , 
fafie. Il fait appréhender qu'il, ne Sainle les Curés peuvent feuls donner aux Ir'rê- 
plus que fes devoirs. tres & aux Eccléfiaitiques l'habitude en 

Une fimplicité noble & uniforme dani leur ParoiRe ; & dans le cas de négli- 
le vêcement , doit annoncer en liii l'éga- kence de la part des habitués , ils peii- 
lité du caratlese , l a  politeire des mcmïs, venr par provifion les priver de leur place 
8r par conféquent un accès facile , un & des honoraires qui y font attachés. 
efprit droit , une ame dégagée de toute 
inclination frivole. Aufi ilne Ordonnance . 

H A I E S .  

deFrancois 1". , citée par G,odefsoy fur . Voyez PLA~TATIONS. 
l'Article I z de la Coutume , interdit aux 
Avocats toute efpece de f~iperfluités en H A L L E S .  
leurs habits : +dices enim crrJodeSpue Ce mot vient de l'Allemand Hall ,  lies 
dignitatis habitris. coiivert. Quelquefois c'el2 une place cn- 

3'. Hafilage fin l'Article 4 4 , dit ,  fermée fre murs p o u ~  la fûreté-des mar- t d'après la loi quos nos,  quc es habits chandifes. 
nuptiaux font fujets à rapport ; mais On confond ordinairement le mot de 
il y a lieu de doixer de l'exa8itude de halle avec celui de marché, & dans l'u- 
cctte opinion. Souvent des yeres & meres fagecoinmun , on les prend l'un & l'autre 
donnent une dot modique à leurs filies , pour la place danslaquelle les Marchands 
& la forcent de fe parer, lors .de fou forains viennent à certains jours mar- 
mariage , ci'une mauiere bieii. :jbpér.ieeuïe! qués, qu'on nomme jours de marché, 

> 



étaler & vendre leurs inarchandifes. I l  
y a cependant quelque différence ; le nom 
de marché appartenant à toute la place en 
général où Ce font ces affemblées de ven- 
deurs & d'acheteiirs; & celui de halle 
ne fignifiant que cette partie particuliere 
de la place deitinée à être le dépôt des 
marchandifes, pour les garantir de la 
pluie & autres intempéries de l'air. 

II n'y a point en France de Ville, pour 
peii confidérable qu'elle foit , qui n'ait fes 
halles, fi on prend ce mot dans le fens 
qu'il fignifie une place publique où fe 
tiennent les marchés. Voyez COUTUMES 
dSr MARCHÉS. 

HAMBIC. ( A B B A Y E D ' )  

La fondation de ce Monaflere remonte 
à l'an I I 4.5. Voyez NerrJri~~pia, p. 82 I . 

H A M E A U .  
Habitation dépendante d'un Village ou 

Manoir. 
Avant l'hérédité des fiefs, les Hameaux 

étoietit habités par des hommes libres , 
poffefGeurs d'aleu, qui ne relevoient du 
Seigneur, qu'à caufe de fa proteaion qii'il 
leur accordoit. Voye~ Trait. Anglo-Nor. 
p. 203, P. YOI. 

H A R A S .  
C'efi le nom de divers dépôts des 

Etalons & des Juments deflinés à per- 
pétuer & perfeBionner l'efpece des che- 
vaux dans le Royaume. 

Le 22 Février 1717 , le Roi a donné 
des regles que les Intendants en chaque 
Province, & foiis eux les Infpe&eurs 
des Haras & les Gardes-Etalons doivent 
obferver, chacun en droit foi, relative- 
ment tant aux qiialités des chevaux qui. 
peuvent être admis dans le: Haras , qu'à - Is police à laquelle ceux qui en ont le 
p~ivilege font fournis. La Sur-Intendance 
des. Haras de Normandie , a été réunie 
' à la chargeide Grand-Ecuyer de France, 

H A R  
par ~ r r ê t  du Conîeii du 28 Janvier 
I 764. 

H A R D E S  D E  B E S T I A U X .  

On entend par le terme Hardes, les 
échanges qui fe font d'un animal contre 
un autre. Le mot Harde a été confacré 
pour indiquer les échanges de chevaux, 
parce qu'anciennement on appelloit har- 
des tout ce qui compofoit l'équipement 
d'un homme ; & que le cheval, les ha- 
bits & les armes de celui auquel il ap- 
partenoit, étoient compris fous ce nom. 

Pour l'échange de chevaux , i l  n'y 
a point de garantie, à moins qu'elle n'ait 
été itipulée : Arrêt du 20 OBobre 1657, 
rapporté par Bahage fur l'article 40 de 
la Coutume. 

H A R E N G .  
Savary dans fon Diaionnaire du Com- 

merce, article HARENG, p~étend que 
les Hollandais ont les premiers fait Ia 
pêche de ce poiffon ; c'eft une erreur : 
leurs premieres pêches réglées ne remon- 
tent qu'à l'an I 163 ; & celles des Diep- 
pois.étoient abondantes & célebres vers 
le milieu du Xe. iiecle. Voyez la Charte 
de Fondation de l'Abbaye de Ointe Ca- 
therine-lez-Roucn en I 030 , dans le Gal- 
lia Chrfj?iana , tom. XI , Inzrument. 
Savary s'efi encore trompé quand il a 
attribué à Bukels , natif de Bieraliet , 
l'iilvention de filer & d'encaquer le ha- 
reng ; dans la Charte que i'on vient de 
citer, on voit nombre de falines exiftan- 
tes à Dieppe, & le nombre du fel qu'el- 
les produifoient proportionné à la quan- 
tité des harengs qui y éroient donnés au 
Monaflere dont elle parle. Bukels ne fit 
donc en 1416 qu'imiter ce que les Nor- 
mands avoienc pratiqué depuis pr2s de 
quatre cents ans. 

Si Charles-Quint , étant venu dans les 
Pays-bas avec la Reine de Hongrie fa 
fœur , fe fit: un mérite de vifiter le tom- 

beau 



%eau de Bu!& , p::r ténioignes à cc 
bon Citoyen , par uiic Jha rche  a1115 
éclatante, fa rec~i l i l~ifIàn~e de la nou- 
velle fource de ricileires qu'il avoit oii- 
verte en les Etats, nos Rois n'ont pas 
été moins attentifs à encourager cette 
branche de commerce. L'Ordonnance des 
Gabelles & divers Edits qui fi trouvent 
dans le Recueil des Edits & Arrêts, 
relatifs à cette Province, accordent aux 
Villes qiii s'occupent de la pêche des 
harengs- les privileges les plus difiin- 
gués. On ne peut airez veiller à leur 
confervation. M. d'Héguerty dans fa 
f imnrpe JÜr dzxérentes bronches de 
commerce 6 de navigction , qui parut im- 
primée dts I 75 7 ,  prouve qu'il n'y a point 
de pêches qui forment pliis & de meil- 
leurs Matelots que celle du hareng. Les 
anciens Normands en avoient c o n p  cette 
idée : divers textes des Traites f i r  les 
Cou tunies AngZo- Norrnnndes con tien nent 
lcs précautions les plus féveres prifes , 
foit yoiir empêcher l'enharrement de 

' 
sette denrée, fait polir la con feïver dans 
k meilleure qualité. Voyez L. Brrrg. c. 
z o. & Statut Gifd. ch. 3 8. 

H A R O .  
Dès l'an 5 95 , Clotaire II diltribua le 

peuple en centriines. Quiconqtie dans l'é- 
rendue du canton accordé chaque ces- 
raine, avoit été volé, devoit Ctre îur le 
champ indemnifé de fa perre par ceux qui 
vivoient dans le même difiria, & tous 
étoient forcés de marclier à la pourhite 
du voleur. Celui qui I'arrêtoit recevoit 
pour prix de fon zele, la compofition à 
laquelle la claffe du coupable étoit taxée 
par la Loi pour les criines capitaux. Si le 
voleurs'étoitréSugiP dails le lieu oh l'An- 
truj'ion ou Cornmiifaire du  Roi faifoit 
là tournée, la moitié de la compofition 
appartenait b ce Seig~~eur ; mais toute 

perîonne avertie de pourfuivre l'accnfé , 
& qui négligeoit de le faire, étoit coii- 
d a n d e  en cinq fols d'mende (1). Les 
peines contre ceux qui le receloient , 
contre les Juges qui le iailloiea3.t échap- 
per , contre les parelits qiii lie reflituoient 
pas les effets volés, la rnaniere de fe pur- 
ger par ferinenr du crirrie dt larcin, tout 
cela eft éooncé & reg!é d a d e s  Capitulai- 
res jufqu'au IXe. fiecle (L), dans les i n h e s  
termes des Loix d'Edouard le Confefeur , 
& des autres Loix Angloifes , antérieures 
au regne de Guillaume le Conqiiérant. 
Les fiefs étant devenus hér{diraires en 
France , la Police des centaines s'abo- 
lit néceffairemenr. Le Comte,, p~oprié- 
taire de ion bénéfice , continua d etre dé- 
pofiraire de l'autorité Royale , & il fe 
trouva feu1 chargé de réprimer , dans le 
ïeffort de fa JurifdiBion , les déiordres 
qui s'y cominetroient. Les vaffaux ne 
furent plus obligés dès- lors de pourf~ii- 
vre ni d'arrêter les maltaifieurs : ce qui 
avoit été enjoint jufques là aux Mem- 
bres d'une centaine pour leur tranquillité 
commune , auroit alors été regardé entre 
vairaux comme une entrcpriie fur leurs 
propriétés refpeaives : maîtres chacun de 
la portion de terrain qu'un Seigneur leur 
avoit atfignée , & dans 11o temps où les 
Seigneurs étolent prefque toujours en 
guerre les uns contre les autres, il au- 
roit été dangereux qu'lin fous-feudaraire 
eût eu des prétextes poiirs'int;oduire im- 
punément fur les fonds du fom-feiidztaire 
d'une feigneurie voifine. En Ai-igleterrc , 
au contraire , les Hundreds ou Centaines 
ont toujours Subfiité : établis dl-s Ic re- 
gne d'Ethelvolpli , ils étoient encox en 
vigueur au temps d'Alfred, & Edouard 
le Confeffcur continua de tenir la main àla 
pratique des maximes de leur adminiitra- 
rion. L'une des principales de ces maxi- 
mes étoit que l'intérêt de l'ffundred , 

. . 
I )  B.iluf. premier vol. Capitul. .coi. 19. -42)  ~ b i ~ ; s ,  vol. a m .  854. col. 346 & fui'. 
Torne II. T r t t  



polir l'e::pulfion ou le châtiment des1 
vagabonds oii des larrons , fîit regardé 
par cliacun de fes meinbres , comme 
s'il lui étoit pei-foi;nel. Si puis reus ante 
~adationern yelpoj?; iransfugeret , omnes 
ex centuria G decima regis mrric?arn in- 
currerent (1). De là, en Angleterre, la 
fireté des grands chemins. Elle étoit-reHe 
en g92 , qu'on fufpendoit des anneaux 
d'or aux arbres, & qu'il ne fe trouvoit 
peïfonne affez téméraire poiir les enle- 
ver (2). 

Ce fut à pet1 près dans ce fiecle que 
Raoul vint ravages la Neuftrie. A peine 
l'eut-il coliqi~ife , qu'il donna à fes Sujets 
les mêmes Laix qu il avoit vu pratiquer en 
Angleterre à l'égard des voleurs, la fidi 
peniion des anneaux d'ordans les voies pu- 
bliques, les épreuves poiir avoir révéla- 
rion des crimes, les dameurs pour la 
pourfuite des coupables , les ainendes 
contre ceux qui négligeoient de tes arrê- 
ter. Tous ces étabM'ements , dont l'osi- 
bine étoit oiibliée en France, lui fiirènt 
attribués par Ies Normands. Comme ces 
établiffements étoient convenables à la cir- 
confiance où fe trouvoit 13 Normandie , 
qui étoit en proie aux brigands , dont 
une guerre longue & cruelle n'avoir pas 
depuis long-temps permis de punir les ex- 
cès,  ces éta4bliilements feuls lui valurent 
le précietlx titre de Légiflateur. N i  les Sei- 
gneurs d'e fief, ni les vairaux , , m n  

. temps p h  calme,, n'auraient (même au- 2 cun intérêt à les concredi ces établiire- 
ments. Il ne poitvoit y avoir ent-reles Sei- 
gneurs Normands, fous le Gouvernement 
de lcur nouveait Souverain, aucunedé ces 
querelles qui divifoientles Seigneurs Fran- 
qois , & que II foibleffe de Charles le 
SinipTe aatoriioit : carRaoti1 exersoit di- 
are&iemeot, &fous la médiation des Gmndo 
de fon Duché ,, fa Jurifdidion fouverai- 
ne fur mus les fous-feudataires. Guillau- 

me le Conquesant , qui avoit toujouia 
été rincéreinent a t txhe aiix Loix de fio 
prédéceffeurs , en montant fur le trône. 
d'Angleterre, n'eut donc garde d'abolir en. 
ce Royaumele hue G cri, qui fe pratiquoié 
dans les Huntlreds; il ne crut pas même de- 
voir changer le ilorn.de cette clameur en% 
ceIiii de haro qu'elle ponoit en Norman- 
die, En ne donnant point à cette procédù- 
se un titre qui auroiqfait comoitre aux 
Anglois combien elle étoit familiere aux 
Normands, fes iiouveaux fujers devoienr 
natiirellement fe perfuader que le Conqué- 
rant n'avoit pas en vue d'abolir toutesr 
leurs Loix , & conféquemment: fc dzter- 
miner à recevoir avec moins de répugnan- 
ce ,  de la part de ce Prince, -quelques- 
nouveaux ufages en compenfation d'une % 

Coutume ancienne qui leur étoit cliere , 
8r dont il ne les privoit pas. 

Au reite, qkielles qu'aient été les eaufes 
de ladifférence des noms qui ont toujours 
défigrré, en Angleterre & en Normandie, 
la proc6dm-e dont ik s'agit ici ,.il n'eit pas 
moins certain qiie, dans l'un & l'autre pays, 
elle étoit fondée fur les mêmes regles & 
avoit les mêmes effers. 

C'di f~1-r-tout dans l'ancien Coutumier 
de Normandie qu'on peut prendre une 
connoiffance exa&e des cara6eres da: 
haro , tel que Raoul l'avok iniiit.iié ; & 
en coimiparam ce haro avec IJhueJum qui. 
a f~ibrifié en Angleterre ,. avant & après 
le regne de Guillaume 1'. , il ne fera 
pas pofible de méconnoftre l'identité d e  
leur origine , & on1 fe. trouvera.forc& 
de faire remonter cette origine au temps 
où la Neufirie n'ayant: point encore. 
f~ibi le joug des Loix féodales, notre 
Monarchie & celle d'Angleterre le- 
rrouvoienr foumifes à la même légifla- 
tion. 

Voici ce que I'ancien Contumie-r Nor- 
mand , chapitre 5 4 ,, nous. d i ~  du. haro :. 



tl ne do$ e p e  cryé fors pour eaufi cri- 
minelle , J corne pour feu , ou pour lar- 
.ci12 , oa pour homicide , ou pour autre 
~'videntpéril , J? corne s'aulcun court fiure 
d un autre le couj?eau trait. Cil pi crie 
Jtaro , ajoute le Compilateur , f ins appert 
péril, le doit amender au Prince ; 6 s'il 
nie qu'il ne le criu pas , l e  Prince doibt 
enquérir par les prochains d'illec , 6 pur 
.ceulx qui Poüirent , fivoir s'ils ouyrent 
l e  haro que cil nie , G s'il en e/3 attaint , il 
L'amendera ; &fi Penquête l e  met en non 
favoir, il s'en pourra defiener. 

Et s'aulcun ej? attaint qu'il n'rutpoint 
de raifonnable c a u .  pourquoi il deuJ 
cryer haro , il le do$ amender griefve- 
ment, non pourtant il n'en doibtpas être 
mis en prion s'il donne bons pleges de 
l'amende. 

E t  s'aulcun eJf accujê'de t e l  cry , il ne 
doibt pas être mis eit pr@n ; s'il n'y ap- 
pert mesfaia de f ing , ou de playe , ou 
d'aulcun grand mesfaic? ; 6 fi l e  nzes- 
f i iZ  eJ' apparcflant, 6 cil qui en ej? ac- 
EU$! dye qu'il e/t prêt de fiutenir Pen- 
queJe , Jivoir s'il eJI coupable ou non , 
il ne doibt pas ejre mis en prz3n ; car 
il montre a@? clairement qu'il nj/ a point 
de cordpe. 

A ce cry doivent ygir tous ceulx qui 
l'ont ouy ; 6 s'ils vûyerzt mesfair2 où il 
y ait peW de vie , ou de membres , ou de 
larcin , pourpoy le  rna&icleur doibveper- 
cire vie ou membre, ils l e  doivent retenir 
ou crier haro aprés lu i ,  aultrement JÔnt- 
i ls  tenus à Pamender au Prince, ou de s'en 
definer quliCs n'ont pas ou2 l e  cry , s'ils 
en f in t  accuj;/s ; s'ils riennent le rnalfaic- 
reur , ils fint tenus à le rendreà la JuJice , 
G ne peuvent le gmder que une nui?, Ji 
ce n'eJf pour appert péril. Tous ceux à qui 
la JuJice commandera à garder tels mal- 

faic?eurs, ou les amener en przyon en la 
Ville où les rnalfiii2eurs b n t  , doivent 

Ji-flfints â les mener en pr$n, G cg$! 
appelle' l e  plrt de l l e & é  ; car teulx mul- 
fuir7eurs doivent, être rej.rér~eg d L'eJ~ée & . 

aux armes , G duibyent eJre mis en prgoon 
G liés. 

Raffemblons ici quelques monuments 
qui nous font reités de l ' he  8: cry des 
Anglois. Ces monuments f ~ i l t  de deuxfor- 
tes ; ils parlent de la clameur telle qu'elle 
fe faifoit ou avant, ou depuis la conquê- 
te de l'Angleterre par les Normands. 
Quant à la maniae de procéder aux cla- 
meurs avant la conquête , les Loix d'E- 
douard nous l'apprennent. Selon ces Loix, 
articles 5 , 25 & 48 , ce n'étoit que pour 
crimes, tels que le vol &l'homicide, que 
l'on faifoit ces clameurs. Toute perfonne 
avoit droit de les faire , & ceux de l'Hum 
dred qui négligeoient de pourfuivre l'ac- 
cufé & de l'arrêter, étoient fufceptjbles 
d'amende : art. 26. On ne couduifoit cet 
accufé en prifon, qu'apds qu'il avoit été 
préfenté au Juge , & que le délit avoit 
été conftaté, Les Seigneurs de l'I-Iundred, 
ceux à la garde defquels on les confioit , 
en étoient refponfables jufqu'à ce qu'il pût 
être transféré devant les Juges : art. 5 o. Il 
étoit enfin défendu de fe Saiiir d'un COLI- 

pable dans les Eglifes. 
On fe rappelle fans doute ici les for- 

malités prefcrites par les premieres Loix 
Francoifes pour' la pourfuite du vol : 
Decretum $ ut quia Cnvigilias conzitutas 
noc7urnos fwes non caperent , eo guod di- 
verJas intercedente concludio fielera pra- 
termzfi cuJodias exercerent centenasje- 
ri in quâ centend Ji aliquid deperierit ca- 
pitale qui perdiderat recipiat , 6 latro in- 
fiquatur, ~ e l / i  in alterius centena appareat 
6,adhuc adtnoniti Ji neglexerint qui nos ,  
J X d  ....... condemnentur ...... Ji per-qucns 
Zatronem Jlum comprehenderit integram 
Jibi compoJtionun. accipiat .......... nuflus 
latronem vel quemlibet culpabilem ..... de 

faire aide de lee& corps &e nui2 6 qn+, altio ~ccleJ&trahere~rce~~mat .:... J quis 
jorrr , ou d'uulti-es pour eulx qui fiient ad re/igiurn rninandunz yel latronern per- 
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jêquendum ad~nonttm yenire nofiderit , 
quinque folidis condzmnztur (1) : ' 

Ces ancieilnes Loix renferment donc 
tout ce qui conititue encore aauellement 
l'eifence du hzro Normand , aiiifi que les 
 formalités des clameurs ufiées en ALI- 
:oleterre depuis la conquete. 

On n'y appercoit qiu'une feiiledifférence. 
'AU lieti que c9ez les Francois, avant le 
-Duc Raoul, ainfi que chez les Anglois, 
jufq~<au regne de GuilIaiime le Conqué- 

\ ~ a i i t ,  la clameur slétoit faite d'Hundred en 
.Hzrndred, ou .de Centaine en Centaine ; 
aprPs la cefion de la Normandie à Raoiii , 
Gnfi qurayrèsla conquête du Duc Guilla~t- 
'me, on ne fit ylus , IO. ces clameurs que de 
;fiefen fief, 2'. les Officiers du Roi, qui euh 
.Tent d'abord la JurifdiBion de ces fiefs , 
-8r enfuite les Juges des Seigneiirs , quand 
Ceux-ci eui-mtr obtenu le' droit d'exercer 
l a  Jrrfiice, fiirent .tehus aux mêmes obli- 
gations qui avoient été auparavané im- 
pofées aux Seigneuïages ou Chefs des 
Hundreds ou des Centaines. Rien ne prou- 
ve mielix le cas que les Anglo-Nor- 
niands'faifoient dé cette pratique que ce 
jqu'e~ ont '6crI.t leiirs Hiitoriens , leurs 
3~ti.ii'confiilres , & les précavtions prifes 
pour les conferver par les Rois d'An- 
gleterse ,'fucceife~irs di1 Conquérant. 
- Si a l ip i s  , damnum , dit Smith , ex 
$rtb p f l l s ' ,  aur i n l  @firiz fioiïatirm vi- 
ZeEf , firtém>ir clcrZ-amatiwne$i inlfequa- 
r i r  ~co~$cBui'I~r$h elus' yiZlai5 nujus Operd 
irnp;Tokat, ~zt~kif ia kieTrfl~rernque periuirere 
det5eat ; guod fifurem i K c  non deprehen- 
isferit'in prb~ilimrtrn cbrnrnigrare ,G conJa- 
bulafium adfirendas Jippetips iterurn in- 
~ôcare  5 i t a p e  opptdiidm fier accîamario- 
nern rj3ari2 tpnris @r f u r h  perfiquuntur 
dbnec~ipfd prehefiderini 'pnrrPcin Ji? qua 
diligentern operam in pe.Jcrutmdo non. 
adhtbaerit j Jêd evadendi copiamjeri con- 
ersr i t  , regi rnulélarn ;pecuniariam. per- 

fihit &'$o~zhto darnnum refircit un& 
ZicToris nurnere qui Y ~ S  anglus dfungitur, 
6 quisguis fignern aut minime diligen- 
tern operarn adhibuerit , non famai modo 
vertun etiam pecuninrie anirnadyerJSonifi 
periculum abit. Britton ajoute, que fi le: 
plaintif étoit ~ i h i n  ou de forceow, il n'a- 
voit pas le dmoit de faire la clameur , de 
Z ~ Y &  hue G cry ; mais que toute perfoniie 
qui davoit point été convaincue de cri- 
me en Jufiice , pouvoit lever Ji nzeyne , 
c'efi-%-dire , fon voifiiiage de corne G de 
bozrche ,.& de fniie prendre tous les dg- 
tourhunts , ou fuivre le meuble qia'on, 
lui avoit volé jufqu'au premier Comté. 

Tout annonce donc dans le texte de 
ces deux Ecrivains , 1'empreKement avec 
lequel le peuple & les Officiers de Juf- 
tice concouroient à l'effet de l'hue & du 
cry itablis pour la fireté publique. 

Au moyen de ce qui vient d'être dit ,, 
il eit facile de fuivre les Qifférenrs chan- 
gements quele haro a f~icce1Tivement éproui 
vés depuis fa naiifance. 

La révolution arrivée en Europe vers 
le commencement du Ve. fiede ,. n'eit 
igncli-é de yerfonne. L'Empire Romain fe 
trouvalit ha-rcelé pas Tes invafions conti- 
nuelles des Peuples dn Nord , fut pref- 
que réduit 3 rien , lorfqi7e ces peuples, 
en fondant d'e nouvelIes Soiiverainetés 
dans les, Gauks , yorterent en même 
temps de nouvelles Eoix & de noiivelles 
Coutumes dans- les pays Se leurs con- 
quêtes : de li les ufa'agei d'es Saxons ;des 
Bavarois , dévinrent propres à cette paii. 
tie des Gaules, que nous connoiffons 
maintenant fous le fiom de 1a'France & 
@ 1' Grande-'Bsetagne. Drns l i  nom- 
bre des ufages adaprés d'abord par ces deus 
Etats ,. on doit lcornprendçe les centaines 
& les prodamations des fujets qui  trou- 
bloienr le repos public.les premiers Fran- 
çois fuivirent cette divifion en centaine, 



& en même temps cette procédure de pro- 
clamations , jurq~l'à ce que les fiefs étant 
devenus parmi eux héréditakes , les Sei- 
gneurs firent des Réglements particri- 
liers pour la police de leurs Domaines. 
I l  n'y avoit point d'inféodations chez le5 - 
Anglois , lorfqu'à la fin du IXe. fiecle , 
Raoul fut infiitiié Diic de hiormandie. 
Pendant fa retraite en Angleterre , il y 
avoit vu les fiijets diitribués comme ils 
Savoient été Cous leurs premiers Monar- 
ques , c'efi-à-dire , fournis aox ufages 
que ces Souveraims avoient fiibititués aux 
Loix Romaines. Raoul emprunt-a donc 
des Anglois les fasrrialités auxquelles les 
Neufiriens donnerent le nom de haro , 
a p r h  fis vitloires contre Charles le Sim- 
ple. Giiillatime, l'un de fes fiicceffeurs au 
Duché de Normandie, ayant conquisen- 
îuite :'Angleterre, y retrouva ces mêmes 
formalités en vigueur. Et comme Raoul , 
en les pïefcrivant aux Normands , avoit 
eu foin de les plier aux Loix féodales 
qu'ils f~tivoient , de même Guillaume, en 
donnant aux Anglois les Loix féodales 
Normandes, écarta des clameurs uiirées 
de tout temps parmi eux , pour la pour- 
fuite des larcins , ce qui ne pouvoit fe 
concilier avec les maximes de la féodali- 
té à laqiielle il les ailbjettiffoit le pre- 
mier. 

La Coutume réformée a compris dans 
un titre particulier tout ce qu i  concerne 
l e  haro. P' 

Quant à i'z matiere , iI peirt être inter- 
je t~é , non-feiilement pour maléfice de 
corps , & pour chofe oh CI y B. éminent 
péril, comme l'ancienne Coutume l'avoit 
fiatué ,-mais encore pour toute introduc- 
 ion de procès poffcfi'oi!-e , quoique ce 
foit en matiei-e Okésciale, cil concernant 
l e  fair de l'Zglife : aït. 54 dc la Coutume. 
On peut même l'inîenter aufi bien. pour 
meubles que pour héritages : art. 56. 

Pr Fégard de la forme : chaque partie 
doit d~nnee  caut.io,l, 8s. enfuite l'objet 

du haro doit être îeqneitié p r  le Ses- 
gent en main tierce, jufqu'à ce que 3uf- 
tice ait ordonné la provilion ; & le Juge 
ne peut vuider le haro Sans amende : art. 
57 * 58 59- 

Le haro eft donc une voie introduite 
pour arrêter l'accompliffement de tout 
ce qui porte atteinte à la liberté de nos 
perfonnes, ou calife dommage à nos biens, 
lorfqu'il y a péril dans le délai. 

Coniequemment 011 ne doit y avoir 
recours que dms les circonitances où la 
célérité eit indifppenfable. A ce principe, 
il faut en ajouter u n  autre; c'efl que le 
haro n'étant introdiiit parmi nous quo 
pour conferver la poifefiion où l'on eit , 
on ne peut y recouris pour réclamer une 
poffeiiion peidue , ou cn acquérir une 
daris laquelle on defi pas. 

Et c'rlt ccque la Cour a dicidé en l'ef-,,, 
yece fuivante. 

Un iieur Lefort avoit fait tin billet 
de 650 liv. à un  fietir Briffon , c o n y  
pour valeur r eye ,  payable en tel temps. 
QueIques jours après I'i.cl.iéance, Briff oq 
le négocia à c m  particulier qu i  n'en fit 
aucun iifage ; celui-ci le traniporta à un 
aurïe qui fit afigner J-efort, au Châteler 
où il obtint Sentence ; mais Lefort ayant 
changé de domicile, la Sentence fut figni- 
fiée 211 dernier. 

Le billet revint au fieus UriiTon : l e -  
fort parti de Park pour Le Dauphiné en 
' 1 ~ ~ 8 ,  étant venn à Rocleri , & fséquen- 
tant fowent le café Hollandois , Briffon 
cliargca un Huiffier d'aller le trouver. 
L'HuifTier fut au café Hollandois oh étoit 
Lefort, demanda à lui parler : s'étant re- 
tirés dans un  appartement, I'Hiiifiier , 
non pas en vertu de la Sentence du Châ- 
telet obtenue par u n  des tranfportnai- 
res , mais en ~:crru di1 billet faix Ging, 
déclara inrerjetterliaro Till-Lcfort. Lefort 
obéit, & fut condiiitcl~ezlefieiirBorel,qiii 
après avoir entendu les parties, ordonlzn, 
/ur le haro à bonne caufi icelui , p c t a  



Jeur Lefort fourniroit cnurion bourgeoifi 
du montant du billet, G que jufiu'd ce 
il demeureroit aux arrêts. 

En conféquence , Lefort fut coiifiitué 
prifonnier ; il fe rendit appellant de la 
Sentence , & obtint un Arrêt en la 
Chambre des Vacatioils , qui , en le re- 
cevant appellant , lui accorda mandement 
pour affigner le lieur Briffoii & 1'Huif- 
fier ; & cependant par provifion , lui ac- 
corda liberté de fa ~erfonne. 

Et par Arrêt de l~ rand '~hambre  du 
22 Janvier 1761, la COLIS, fans s'arrê- 
ter à l'oppofition verbale foi-inée par 
Briffon à l'Arrêt de la Chambre des Va- 
cations , faifant droit fur l'appel de Le- 
fort de l'Ordonnance du fieur Borel, 
caca & annulla ladite Ordonnance , 
comme contraire à l'Ordonnance & à 
la Coutume : dit à tort le haro & l'ar- 
rêt fait de fa perfonne, condamna Brif- 
Son & 1'Huifiier Iolidairement en zoo 
3iv. d'intérêts & aux dépens ; défeiifes 
aux Huifiers d'inserjettër pareille clameur 
de haro à l'avenir, &c. 

Si Briffon avoit voulu faifir Lefort en 
fes meubles , en vertu du billet qui ne 
portoit pas d'exécution parée fans i'au- 
torité du Juge ou fans un débitis, Le- 
fort auroit pu interietter haro pour em- 
pêcher la faifie ; ii'Briffon avoit voulu 
faiiir Lefort en fa perfonne , en vertu 
de la Sentence du Châtelet qui ne pro- 
nonsoit ni ne pouvoit prononcer le par 
corps, vu  ia natwe du billet , Lefort 
anroit encore pu interjetter clameur de 
haro, parce qtie dans ces deux cas le 
haro n'auroie été interjetté que par voie 
confervatoire ; au lieu de cela BriKon 
s'imagine d'interjetter haro fur Lefort 
gour l'obliger à donner caution du mon- 
nant d'un billet qui ne renferme point 
cette obligation , ou d'entrer en prifon ; 
51 eit clair qu'alors le haro n'étoit plus 
interjetté pour conferver, mais pour re- 
çprivreï : aufi n'étoit-ce pas la voie que 

Briiron devoit prendre ; il devoit afigner 
Lefort à fon domicile & devant le Sugq I 

de ion domicile, conformément à l'Or- 
donnance de 1667 ; il n'y avoit aucune 
circonfiance qui exigeât de l'accélération 
pour prendre en pareille matieïe 1ü voie 
du haro. 

La variété des domiciles de Lefort: 
n'avoit pas dîi arrêter la iignification de 
la Sentence du Châtelet pour pouvoir 
la mettre à exécution; parce qu'il fuffit 
aux termes de l'Ordonnance , de la fipi-  
fier au dernier domicile connu du débi- 
teur,  & de l'attacher à la porte : cela 
avoit été fait, il efi VI-ai ; mais Bïifin 
n'avoit pas pris un paréatis pour met- 
tre à exécution la Sentence du Châtelet 
contre Lefort dans la ville de Rouen. 

Briffon devoit donc , pour mettre fa 
Sentence à exécution., obtenir mandement 
d'ouverture, ou découvrir le nouveau do- 
micile où les meubles & effetsdu fieur Le- 
fort éroient reyofiés , s'il ne demeiiïoit: 
plus où la iignification avoit été faite, 
pour les exécuter par la faifie, & fe rern- 
plir par Ia vente qu'il en auroit fait faire. 

En fuppofant que Briffon eût pu pren- 
dre la voie du haro, il ne pouvoit jamais 
obtenir par cette voie plus qu'il n'auroit 
obtenu par la voie ordinaire de l'aeion. 
L'obligation du iieur Lefort étant une 
dette purement civile , la condamnation 
ne pouvoit être que civile , ni l'exécution 
être faite fur la perfonne du débiteur, mais 
feulement f ~ i r  fes meubles. La voie du haro 
&oit incapable de changer la nature & le 
genre de la dette. 

On convient cependant que pour m e  
chofe purement civile , il efi des circonf- 
tances oii , par la voie du haro , une des 
Parties, oit toutes deux., peuvent être 
confiituées prifonnieres : l'art. 5 6 de no- 
tre Coutume les indique. Cefi lorfqa'elles 
ne veulent pas pleiger & cautionner le ha- 
r o ,  l'un pour le pourluivre, l'autre pour 
le défendre, à moins q11.e le demandeur en 



H A R  
haro lie f6ir domicilié , car le Juge pent 
alors le difpenfer de pleiger le haro. 

Aiilfi, dans le cas du iieur Borel , fi le 
Juge n'eût pas été en état-de prononcer dé- 
finitivement f ~ i r  le haro, & qu'il l'eût ren- 
voyé à l'Audience, il auroit pu ati'ujettir 
le demandeur & le défendeur à pleiger le 
haro , & jufqu'à ce , faute de ce faire, 
qu'ils garderoient prifon ; c'eft le feu1 cas 
où pour dette civile , quand elle forme 
Sobjet du haro , il échet que le débiteur 
puiffe être conftitué prifonnier ; mais lorf- 
quele haro elt jugé définitivement, & qii'il 
eit clair que la fomme demandée efi piire- 
ment civile (1) , I5 dette ne change point 
de nature, & la voie d ~ i  haro n'a point le 
privilege de la rendre exécutoire fur la 
perfonne, lorfq_u'elle n'efi  exécutoire que 
fur fes biens, 

Le Juge devoit donc dire à tort le 
haro, 

L'Ordonnance n'a point excepté le8 
Etrangers de la faveur de l'abrogation des 
contraintes par corps pour dettes civiles 
cependant ils y font fijets , ou. à donner 
caution , à cause de la  dz~culte'qu'il y au- 
rait de s'en fuire payer après qu'iZsJêroient 
retourire's chef eux. Cette regle eit de j:i- 
rifprudence générale. 

La même Ordonnance n'a point excepté 
mon plus les débiteurs fugitifs, ou qgi font 
en évidente fufpicion de fuite : cependant 
on a toiijours trouvé néceiraire de laifl'er 
une reflource prompte & jufie axxcréan- 
ciers qui fauroient que leur débiteur en- 
leve fes effers , 8: quitte ion domicile pour 
fuir ou fe mettre en état de fuir quand il 
voudra: & dans ce cas-là un debitein- peut 
etre arrété prifonnier s'il ne donne caii- 
tion ; i'0rdonnance de I 667 n'a rien in- 
nové à cet égard. En effet, hors l'es deux 
cas dans lefquels les dettes civiles poii- 
voient être exécutoires par corps, avant 
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cette Ordonnance, favoir, quand I'obli- 
gation avoit été contraEtée par corps , ou 
a rès les quatre mois du jour de la figiii- 
Latioo de la Sentence ou Arrêt de con- 
damnation , il étoit défendu , comme il 
l'eit aujourd'hiii , de mettre aucune dette 
civile à exécution par corps ; cette défenfe 
eit certaine & réfulte de l'Arrêt du Pard 
lement de Paris du 2 Avril r 5 38, qui dé- 
fend à rous Juges d'ordonner l'emprifon- 
nement pour dettes civiles , s'il n'y a a&es 
authentiques conrenanr foumiEon à la 
contrainte par corps, excepté contre les 
débiteurs fufpeQs de fiiite. Voyez Brillon, 
yerbo E M P R I S O N N E M E N T .  

En lin mot, la Loi ne protege que les 
débiteurs de bonne foi, & fon intention 
n'a jamais été d'autorifer la fraude. 

Lefort n'étoit dans aucun de ces deux 
cas ;il n'étoit pas étranger; on ne pouvoit 
pas non plils le préfumer en fuite, puif- 
qu'il éroit venu dans la ville où réfidoit: 
fon créancier, & qu'on le trouvoit dans. 
les endroits les plus fréquentés. 

Au furplus, la voie d'oppofition par le 
haro elt réguliere. Par exemple, un Ar- 
rêt qiii n'eit pas contradidoire efl fiifcep- 
tible d'oppofition : or ,  tout Arrêt qui ré- 
fiilte d'une procédure f ~ l r  conflit, & qui 
produit une infiance en réglernent de Ju- 
ges ,. eit dans ce cas. Lors donc que les 
deiix Parties 06tiennent Arrêt chacune dc 
leur côté en différentes Cours, ces Arrêts 
ne portent pas d'exécution parée, & la 
voie du haro efl adrnife  pou^ en fufpendre 
l'effet. 

En matieré criminelle, la caurion quc 
doit celui qui efl arrété par la voie dm 
haro , ne s'oblige qu'à le reprélénter en. 
Juitice toutes fois & quantes. 

Mais dais les aiitres cas la caution du 
haro oblige à payer ce qiii fera juge, tant 
en premicre iiiitance , que fur l'appel ,, 

(1) Le demandeur & le défendeur obtiennent main-levée de lc!irs perfonries , ou leurs 
sautioiis font. déchargées.. 



foit pour p h c i p n l ,  foit pouï intirets ,- 
amende & dépens. 

Quoiqiie celui qui cautionne ne foit 
point obligé folidairement, cependant il 
efl confideré coinme principal débiteur ; 
le  créancier n'efi obligé de garder aucun 
ordre de difciiifion , il n'eit pas même 
tenu de i'ap,peller à la Sentence défini- 
tive. 

La caution donnée par iin étranges, ju- 
dicaturn f i Z v i ,  fur une clameils de haro, 
lie feroit pas recevable à interjettes appel 
de fol1 chef de ce qui  auroit été jugé con- 
tre le caiitionné : Arrêt di1 7 Février 
I 544 ; Bafnage , fils l'art. 56 de la Cou- 
tume. 

La mivreté ne difpenfe pas de l'obliga- 
tion d e donner caution. Berault cite un 
Arrêt, dont il n'indique pas la date, qui i'a 
ainfi jugé fur le même art, 5 6 ,  & Bafnage 
juitifie cet Arrêt contre la critique de 
Godefroy, 

I l  el3 défendu d'interjettes haro îur les 
Commis des Fermes du Roi , ni fur les 
Puifiers employés pour facilites la per- 
ception des droits royaux, fous peine de 
r oo 1. d'amende, 8: de tousdépem, dom- 
mages & intéria. Art. 24 du tit. IO de 
l'ordonnance de I 680, concernant les Ai- 
des. Un A r r h  du Cmfeil, revêtu de Let- 
tres-Fatentes, enregifiré en la Chambre 
des Comptes le 18 Juin 1725 , a renou- 
yellé la difpoiition de l'Ordonnance. 
k/oyeg AMENDE. 

riaux de la Jurifdi8ion dont ils dépend 
dent. Le nom de Navage dérive di1 mot 
Haper ( prendre avec la inaiil ) , parce 
qu'il confiiloit anciennement à prendre 
îur cliaquc fac de grain une poignée , 
Sans autre mefure. Dans la fuite, l'hor- 
ïeur qu'ont infpiré les fonCtions de 
l'Exécuteur , a introduit l'ufage de ne 
permettre au Bourreau de lever foi1 droit 
d311s les facs qu'avec une cuiller, dont la 
psofondeuï varie fuivant les lieux. 

En I 3 I 2 , ne s'étant troiivé perfonne 
qu i  voulût faire une exécution , le Bailli 
de Rouen prétendit v contraiudre les Ser- 
gents de la Vicomté de l'Eau ; mais.l'E- 
chiquier de la Saint Michel , où la cade 
fut portée, décida que tout ce que l'on 
pouvoit exiger 'de ces Ser~ents , étoit 
qu'ils fuirent cliercher 1111 Executeur , aux 
dépens du Roi ,  en tel lieil éloigné que 
ce fût , parce que les provifions de leurs 
Offices ne les obligeoient poirit à ce vil 
miniltese. 

11 efi certain que fous nos premiers 
Ducs,  les Sergents di1 Roi étoient exé- 
cuteurs de fes ordres ; on ne faifoit point 
de .différence alors entre mettre à mort 
par l'ordre du Souverain un ennemi de 
I'Etat, & faire périr par le glaive , en 
vertu des loix , un ennemi de l'liumanitt. 
11 n'y avoit point de qiieition , & les 
fi~pplices difk-oienl: peu les uns des.au- 
tres ; ilsétoient auifi plus prompts ;ils n'e- 
xigeoienc donc pas la révoltanteétude d'un 
art dételté , que leur diverfité rend maio. 
teaant indifpenfable, 

H A U B E R T .  
H A S A R D .  Cotte de maille qui garantiffoit le  Che- 

' f i y q  JEUX DE HASARD, valier des attaques de ion adverfaire. Ce 

H A V A G E ,  nom a en conféqueilce été employé pouï 
défigner les fiefs de Chevalier en Nor- 

On appelle ainfi le droit que les Exé- mandie, où on les appelle fiefs de Haubert, 
cuteuïs des Sentences Criminelles ont de Ce font les mêmes fiefs dont Littleton 

ercevoir fiiï les grains qui fonr expo- parle chap. 4 du livre 1"'. de fes Infii- P, tes ,dans les Marchés royaux ou feigne~z- tutes. Yoyei FIEF 8: PARAGE. 
HAUTE-FUTAIE 



H B U T E - F U T A I E .  

H A U T E  - J U S T I C E .  

Nous avons déterminé la date de la 
concelfiori des Hautes-Jiiitices , marqué 
leurs diiférences d'avec les Jufiices pure- 
ment fieffales, & même indiqué en partie 
la compétence des Hauts-Juiticiers en 
kirticla FIEF. 

Mais nous devons de plus faire con- 
naître fa Cubordination aux Juges Royaux, 
& les droits utiles que la Haute-Juitice 
attribue aux Sei, oneilr~. 

IO. L'article 19 veut que les Haucs- 
Jufiiciers reffortiffants des Baillis Royaux, 
cornparoiliént à deux alfifes de leurs Bail- 
liage ; {avoir , à celles qui fe tiennent 
après la RielTion & à Pâques , parce que 
les Ordoiinances y doivent être lues. 

Et l'article 18 défend aux Hauts-Jufii- 
ciers d'ufer d'arrêxs ou emprifonneinents 
fur aucu~is Officiers ou Sergents royaux 
ordinaires q u i  exploitent dans leurs Haii- 
res-3~&ices, S: de prendre connoilrance 
des fautes que les Officiers & Sergents 
royaux pourroient commettre en faifant 
Slesercice de leirrs Offices en leurs Hautes- 
Su ltices ; il leur permet feulement de s'en 
plailidre au prochain Juge royal. 

2". L'article 21 autorife les Hauts-Julti- 
ciers d'exiger jufqu'àvingt- neuf années des 
reims Seigneuriales qui leiir font dijes. 

Voilà donc deux points de via? fous 
leiquels les droits des Hauts - Jufiiciers 
yeuveiit être confidérés. 01% ces droits Te 
mppprtei1t à le~tr Jurirdi8ioii , ou ils 
h : i c  relatifs à leiirs fiefs : o r ,  en ce qui 
ruiiche- la Jtirifdi3iûi1 , l'article 18 ne 
doit pas étre qm.:-idti dails un fens trop 
éteiïd~. Il y d e s  cas où les Hauts-Juiti- 
~ i m  pcuvenr coimoître des fautes des 
Ofliciers royaux. ! , I l  . 

Tolne JI. 

En 1721 , u n  tefiateus avoit écrit Q 
figné fon tefiament, & il avoit été re- 
connu devant un Notaire royll. Aprh 
fon décc's , -i'exéciiteur dc ce tefiament, 
qui étoit légataire univerfel, fit afiigner , 
pour obtenir délivrance de fon legs , les 
héritiers du défunt devant le Ju. Haut- 
Juiticier. Ces liéritiers s'infcrivirent en 
faux contre l'a& de reconnoiffance du 
teitament ; le Haut-Juiticier ordonna q~ ie  
le légataire paiferoit fa déclaratiori s'il 
entendoit foutenir l'a8e véritable, 8. que 
le Noraire feroit 'tenu d'en paifer une pa- 
reille. 

Le Juge Royal informé de cette pro- 
cédure, fur le requifitoire du Procurewr 
du Roi, fit défenks aux Parties d'iiiitriiire 
ailleurs qu'en ion Siege. Il fe foildoit. 
f~ i r  les articles I 3 & I 8 de la Coutume. 
Le Haut-Juiticier préfenta requête en la 
Colis , & y obtint Arrêt qui l'autorifa 
par provifion à continuer l'infcrjption de 
iaux par lui commencée. Le Juge Royal 
formaoppofition àcet Arrêt; & la Cour, 
le 2 5 Odobïe de ladite année I 7 t I , fans 
avoir égard à l'oppoiition dont le Juge 
Royal fut débouté, ordonna que 1'Arrêc 
fur requête feroit exécuté définitivement. 
Le motif de ce Jugement, fut que les 
Hauts-Jiiiticiers pouvoient connoître de 
tout délit incident contre un Officier 
royal. 

Qiiand , au refle , la Coiitiime a obligé 
les Juges de Haute-f uitice à comparoitre . 
aux Affifes di1 Bailliage Royal ; ceci ne 
doit pas s'appliquer aux Hauts-Jufliciers 
selevants du Parlement, fous le prétexte ' 
de leurs prérogatives. 

Les Juges Royaux font ordinairement 
dans le pré~ugé qu'ils peuvent prévenir en 
tolites circonitances les Hauts-Juiticiers; 
mais c'elt une erreur , ils ne peuvent fans 
contredit refufer aux Parties reRortifTan- 
tes d'une Haute-Juitice de leur arrondiife- 
ment, la décifion des caufes qu'elles por- 
tent en leur Tribunal, fi le Haut-Juilicier 

v v v v  



ne fe préfente pas avant la Sentence poix 
les réclamer: Ai-rêt dix mois de Février 
r619. 

Mais lors même que les Parties les re- 
quierent pour affaires de la compétence 
du Ha~it-Julticier , & à l'égard dei'quelles 
il n'y a point de litige , le Juge Royal ne 
doit pas déférer à. leur demande : %nfi il 
ne peur, au préjudice du Haut-Juiiicier , 
demander compte des revenus des Fabri- 
ques dépendantes de laHaute-3uitice, &c. 
Ceci eit une conféq~ience de ce que dit 
Bafnage dans le préambule d ~ i  titre de Ju- 
d d i a i o n  , pag. I O ,  1"'. vol. dern. édit. 
De là Rérault rapporte un Arrêt di1 5 
Mai I 61 I , qui défend à uti Sergent royal 
de faire inventaire des meubles d'un do- 

' 

micilié fur nne Hante - Juitice ; & le 
24 Mai 1746 , la Cour a maintenii un 
S e r p t  de la Haute-Jufiice dans le droit 
de faire une vente volontaire de meubles 
dans l'enclave de fa JurifdiBion , à i'ex- 
âl~ifion du Prifeur-Vendeur royal. 

Enfin les Ji1g.e~- Royaux ne peuvent 
donner cornmilIion d'exploiter dans les 
Hautes-Juftices , que pour les caufes dont 
la  connoiffance leur appartient ; fiiioii on. 
peut aypeller de leurs mandements. Pef- 
nelle , article.z7. 
' Quant aux redevances feigneuriales des 

Hauts-Juiticiers , on trouve, art. AMEN- 
DE , la d o n  de l a  diffërence qu'il y a- 
entre le nombre d'arrérages que ces Sei- 
gneurs peuvént exiger, & ceIui des arré- 
rages des rentes diles aux Moyens & Ras- 
Juiticiers. 

- Les Seigneurs E~cléfiaitique~ poifedent 
en Normandie des Hautes - Juitices , & 
elles font pre'fque mutes seffortiiTantes 
nuement au Parlement ; parce que Se 
Roi '  , en léwr aumbnant des terres , y 
attachait le privilege de Haute- Jufiice; 
611 par leurs lettres de confirmation des 
a~imôncs ,, nos Souverains les ésigeoient 
en Baro\inies ; au moyen de quoi & de ce- 
$le les Seigneurs n e  s'y oppofoient pas p 

les feigneuries aumônées fe trouvoien8- 
relever fans moyen du. Roi,  ainfi que les; 
Juitices qui y étoient. attachées. Voyeg: 
FIEFS. 

Ajo~~toiis outre ce qiri eit'dit en l'art.. 
FIEFS , de la compétence des Haiites- 
Jnitices , qu'il eft remarquable que ces 
JiirifdiCtions connoiffent des aueftions de- 
mariage, conmie les ~ u ~ e s ~ o i a u x  : Aïr&. 
du I 8 Février ~ 7 3 6 .  

H A U T S - J O U R S .  

I? Lors du famrtux échange fair le 17 
OBobre I 1 97 , entre Richard, Roi d'Ail- 
gleterre , & Gauthier , Archevêque de 
Rouen ,le Monarque ne paroiifoit s'être- 
rien réfervé fur les fonds qulil avoit cédésc 
?r ce Pi-él'at. Aufi prétendoit-il que dans 
la JuriCdi&ioii attachée aux fonds cédés ,, 
fes Officiers poiivoienr juger fouveraine- 
ment & en dernier reirort. Le Roi Jean, 
en confirmant l'échange le 7 Juin I zoo , 
raypella Gauthier à la i-egle. Sa Charte 
de confirmation porte, qu'il a concddéàt 
l'Archevêque & à fes Succeffeurs , 5: 
pe rph i t é  ,:tous les plaids ,6 la JuJice! 
( c'efi - à  - dire les amendes ) cIes plaids ; 
niais de maniere que 1% Juff ice s'y rende 
fous l'infpe8ion du Grand - Sbnéchal de' 
Normandie, s'il eit fil- les lieux, finon fous 
celle du pliis prochain Bailli , 'qui cepen-- 
danr ne pourra avoir voix délibérative :. 
Itn tamen quod juj2iria $nt pervifirnv 
çapitrzlis SenzfialZi nojri Normanniœ , fi 
prefins jî~erir , vel p r m h i  Balfivi , cum. 
adhuc per ArchiepiJcopum yocefus fuerit 
nihif ibi ficientis , nifi ut tantummod3 
rideat j'l;lfitiam fieri.- 

Depuis ce temps , les Archevêqiies de>% 
Rouen ont joni d'une Jurifdi&ion i~ipé- 
rieure , à celks de Déville , Louviers ,. 
Gaillon & Dieppe, d'aFol-d appel& Echi- 
quier ; mais enf~iite par Arrêt du z Juil- 
let- I 5 r 5 , bornée au titre de H~uts-Jours, 
dont les &ciQons font fujettes à l'appel 
au Parlement, parce qu'elles ne font con- 



Gdésées que comme provifoires. V o y q  
Froland , Recueil d'Arrêts, p. 87. 

- Le Chapitre de la Cathédrale de Rouen 
a aufi des fIauts-Jours , qui connoiffent 
d e  tous délits commis dans l'enceinte de 

- cette Eglife. 

H A U T S - J U S T I C I E R S .  

1". Les Seigneurs qui.ont Haute-Jufti- 
c e  , ont la liberté de chafir en per-nne 
dans les fiefs où leur JuriMiBion s'étend ; 
mais le Seigneur du fief peut y cliaffer tant 
pas lui qtie par d'autres : Edits des mois 
de Juin 1601 , de Juillet 1607 , & ar- 
ticle XXVI du titre des Chaffes , de l'or- 
donnance de 1669 ; 2 ~ ~ .  Confultati~on de 
de  Cochin, tom. 1". 

2". Ces Seigneurs ne peuvent aug- 
menter le nombre des Officiers de ieuï 
Juitice : Arrêt du 6 Juillet ~64.3. Ils ne 
peuvent fans titre exprès avoir plus d'un 
Bailli, un Lieutenant , & un Procuïeuï- 
Fifcal. 

2". Ouant au   oint de favoir fi ces 
L 

06ciers font arnohbles , yoyq l'article 
DESTITUTION. 

qO. Les Officiers du Haut-Juiticier en 
foi1 abîence, ont dans les Egliîes du ficf 
le pain benit par difiinaion, & la préGan- 
c e ,  durant les proceliions & l'office di- 
vin , avant les autres habitants Gentils- 
hommes , bas & moyens Juiticiers, & 
même avant le Haut-Jufiicier qui ne l'efi 
cependant pas de La paroz$, mais feii- 
lement de quelqiies extenfions en IB pa- 
rozre. Si le Seigneur, fa femme & fcs 
enfants font préfents, le Juge Haut-Juf- 
ricier n'a les honneurs dont on vient 
de  parler, qu7apr&s eux. Guyot , t. 7 , 
AI. 6 des Obfirvations f i r  l e  droit des 
Patrons, cite un Arrêt du Grand-Con- 
feil qui l'a ainfi jugé le 5 Mars 1743. 
Par l'intiirution des Juges, les Seigneurs 
dépofeat en leur perfonne la prérogative 
la plus honorable de leur fief, celle de 

qgiidre la jufiice ; ils deviennent par 1à 

fournis 1 I'Officier même qu'ils nomment : 
or ,  c'eff une fuite du droit de rendre la 
Sufiire, que celui qui la rend participe 
au ïeCpeB que l'exercice de ce droit 
infpire naturellement. 

5". En f abfence du Juge chef, le Lieu- 
tenant ou le Procureur-Fifcal peuvent 
exiger les mêmes diit naions : en eirx 
réfide la puiffance publique, & le Sei- 
gneur n'a que le pouvoir de la faire ad- 
minifirer. Guyot u t  fuprh , p. 4 r  I. 

H É B E R G E M E N T .  
Ce mot efl compofé de Bergen , qui ,  

en Allemand , lignifie HoSpice & de Herr, 
qui , en la même langue, déiigne un Sei- 
gnenr , un Mai'tre. 

L'hébergement , dans les Coutumes & 
Monuments anciens de cette Province , 
où il porte indifféremment les noms d'he- 
reberga , heribergurn , heribergiunz , hebcr- 
gngium , indique donc la maifon princi- 
pale d'un inanoir, à laquelle font atta- 
chés lespourpris, c'eit-à-dire , les cours, 
jardins , vergers ,' plantations envimnnés 
de forés , pour l utilité & la décoration 
du manoir. Voyez Ducange & Spelman , 
verbis heribergiurn 6 pwpreJura. 

Or ,  c'efi cet hébergement qui a formé 
le préciput accordé aux ainés par notre 
Coutume : art. 3 5 6. V o y e ~  PRÉCIPUT. 

Voyez D~ME.  

L'hérédité comprend tout ce qui peut 
appartenir, fans en rien excepter , à un 
défunt lorfq~i'il meurt ; au lieu que le mot 
héritage n'indique que la portion des biens 
d'un défunt , à laquelle on fuccede. 

Ainii , une hérédité fubiiite fouvent 
fans que le défunt laifi  aucuns meubles 
ou immeubles ; elle pe~it.en effet ne con- 
rifler q~i'en de fimpies faciiltés. 

Il y .a plus ; on peut , avoir droit fur 
V v v v  2 



une hérédité fans être héritier , & c'eit 
le cas d'uiie fille légitimaire. Par cette 
raifon , elle n'efi tenue aux dettes de 
I'l-iérédité , que jufqu'à concurrence de fa 
légitime. En effet , la fille ne predd part 
à auc,une partie de l'hérédité; on ne peut 
la  foupqoniier conféqueinrnent de l'avoir 
déprédée : en refiituant ce qu'elle a s e p  
aux créanciers qui la préfeïent, elle doit 
donc être à l'abri de leurs pourfuites : 
Bérault , fur l'art. 25 3 de la Co.utume, 

Enfin , 011 ne peut entrer en L'héréditc', 
fans devenir héritier, c'eft-à-dire , fans 
repréfenter le- défunt , & être tenir de 
fes faits ; niais I'addirion d'hérédité elt 
plus d'intention que de fait. 

D e  là, comme Godefroy l'obferve en ion 
Commentaire de l'art. 23 5 , fi l'on fe faifit 
de qiielqu'effet dépendant d'une fuccef- 
fion , avec déclaration authentique que 
c'efi pour le conferver, oii ne fait pas 

. aAe d'héritier. C'eit d'après ces principes 
que l'héritier qui s'abyient , quoiqu'il ne 
renonce point à la fuccèlfion , n'eit pas 
réputé héritier, tant qu'il n'en fait pas 
aBe , & n'en prend pas la qualité : art. 
43 des Ylacités. Voyez HERITIER. 

Quand l'hérédité efi jacenre , celui qui 
Txeiit clamer féodalement au lignagéremeiit 
des fonds acquis par le défui~t , doit figni- 
fier l'Exploit au dernier domicile du dé- 
firnt, en préfence des plus proches voi- 
fins , oii awx détenteurs des fonds ven- 
dus : Godefroy , art. 48+ 

H É R É S I E .  

N o m   GE les anciens Normands ont 
quelquefois donné au relief après la C O i i r  

quête de 1'Angleterre; mais gui avoit dé- 
figné avant tetre époque un droit fort dif- 
férent , queb'on. zppelloit awfi quelquefois 

/ Hergeate. Ce droit confiifoit à of& au 
Chef d'lm manoir , volantairement., la 

-.  , 

meilleure bête , ou le mekble le pliis pré- 
cieux du colon décédé. Mais , comme 
l'obkrve Rritton , ce droit de rien n e  tou- 
che l e  Seigneur, ne Le haire, n e f i n  hé- 
ritnge, ne r d  conzpnrefin a da( rele? ; 
car il e jp lus  de grace que de droit , 6 
plus de ~illairts que de francs. 

Ce mot défigne des fonds provenants 
de fiicceffion'; les uns h n t  nobles , les au- 
tres roturiers , les autres en bour, wa"e ; ou 
franc-aleri. Enfin , il y a des biens Ecclé- 
fiaitiques ou de main-morte. On trouve 
la définition de ces diverfes eîpeces de 
biens ious les dénomiiiaiions qui leur font 
propres; certains héritages font partables, 
d'autres indivifibles. Les fiefs nobles ont 
ce dernier caraaere : article 77 de la 
Coutume. 

Pour l'héritage tel qu'il Foit quand 
on eit aifigné, on n'efi tenu de repondse- 
que de quaiiizaine en quinzaine , parce 
qii'on observe ce délai entre plaids d'héri- 
tage. Si cependant une afignation eit 
donnée aux prochains plaids, on eit tenu 
de- fe défendre , qaoique ces prochaiils 
plaids échéent avant la quinzliiie. 

Cette qualit6 , fans aiciin adjei3i.f , dé- 
iigne celui qui a hccidd à tous les droits 
du défiint, & elt tenu de tous Ses en,qage- 
ments. L'article 23 j pofe cette maxime : 
le mort @{fit le y i f ,  $2ms aucun minzj'ere 
de$& ; mais l'article XLIJI du Régle- 
ment de 1666 , l'jneerprete, en noiisen- 
feignant qu'on n'et1 héritier que lorfqu'os 
en fBit ndz , & qu'ai en. prend la qualité, 

BulE llii.éritier présomptif n'efi point 
Eenu à prouver qti'il a renoncé , & air 
contraire poi1.r la f a i ~ e  déclarer héritier 
abfolu & zgir contre Iiii à ce titre . 
on efl obligé de rappoïrer Li preuve qii'iI 
a accepté la fiicceffion. 

Il eit vrai que l'art. 235. femble im- 



pofeer la nécefité au plus prochain habile 
a fiiccéder , étant majeur, de déclarer en 
JuJice , dans l es  40 jours, apr2s la f i c -  
ceflon échue, s'il entend y renoncer; mais 
comme cet article ajoute , qu'il ne peut 
être tenu,& obligé aux dettes du défiint 
qu'autant qu'il a fait a e e ,  ce qu'il ne pour- 
m i t  faire fans devenir héritier, il eft fen- 
iible que le vrai fens de l'article efl, qu'il 
fuffit de s'abltenir pour être exempt des 
charges de la fucceifion. Ceft ce qui a 
été jugé par Arrêt du IO Mars 1752. 
Cependant , fi cet héritier étoit pourfiiivi 
par des parents habiles à fwcéder à fon 
défaut , ou par des créanciers, il feroit 
obligé de paifer fa dklaration dam les 
40 jours qiii îuivroient l'inventaire qu'il 
auroit fait faire poifr connoitre les forces 
& charges de la fucceflion ; parce que 
s'il ne la paifoit pas , on le réputeroit 
avoir renoncé. 

Pour être héritier, il faut être parent 
de celui dont on demande la îucceifion. 

O r ,  la parenté (1) efi un lien qui Sup- 
pore que ceux qu'elle unit ont exilté en 
même temps. Le temps dans leqiieI l'héré- 
dité efi déférée , eit donc celiii qui déter- 
mine la capacité d'héritier. Dès-lors la 
perfonne qiii n'efl née ni c o n p e  lors de 
l'échéance d'une Siiccefion , ne peut l'a- 
voir au préjiidice de ceux qui jouiirelit 
de la vie : mais'ii ces derniers laifint la 
fiiccefion jacente ,le poitttiime eft admis 
3 la recueillir. Le défunt n'efi réputé 
mort, en ce feu\ cas, S l'égard de l'un & de 
l'antre ,, que d é  I'inltanr où 'l'mi d'eux 
s'offrc a la fociété our le repréfenter , 
& fc mettre en polG!ihon de fts droits. 

Ces regles îont Cages : » Si l'on ~;es'arrê- 
r, toit pas à l'époque du décès pour juger 
» de la capacité de l'héritier , il Seroit 
2 in$$dEb!e de déterminer (2) un autre 
n tem-is dails lequel on pourïoit connoî- 
r> tre qui devroit avoir cette qualité. Ce 

N feu1 moment eit en effet afliiré , tous 
n les antres ioiit i~certains. Quel terme 
» prefcriroit-on ? Dans quels temps fnffi- 
» roit-il d'être capable ? Seroit-ce celui 
» de IO, de zo , de 30 ans ? Mais Cur quel 
r> fondemeni: fixeroit-on le calcul arbitrai- 
» re ? Quelle fireté y auroit-il à l'égard 
>, d'une Siiccellion ? Les créanciers Ce ïe- 
,I poferoient en vain fin la renonciation 
x d'héritier apparent : on feroit paroitre 
» un mineur qiii renverferoit en un jour 
» I'ouvrage de plufieurs années ; ce ini- 
n neur feïoit fi~ivi d'un autre ; jamais une 
,I Succefion n'auroit d'état fixe & déter- 
n miné ; les créanciers feroient fouvent 
,I des efforts inutiles pour fortir de la 
» confuiion dans laquelle on les replonge- 
» roit à chaque moment. 

» Le mortfiiJt l e  vif, c'en-Mire , que 
>, la propriété, la poffetiion continuent de 
r> plein droit eu la perfonne de l'héritier 
» Sans aucun efpace , fansintervalle; l'hé- 
,, ritier eit donc S~ipyofé vivant lors de la 
n mort. 

Si cependant un héritier préfomptif 
avoit négligé de recueillir une fi~ccefion , 
& qu'un parent plus éloigné, l'ayant ac- 
ceptée , eût: alitné une partie des biens en 
dépendants,l'héritier préiomptif, en fe pré- 
{entant dans les 40 jours poirï faire valoir 
Ces droits fur cette fi~ceifion , ne pour- 
ïoit pas, Sous le prétexte de la maxime , 
l e  mort fa@ le vzj', révoquer les aliéna- 
tions : Arrêt du I g Jum 173~) , rapporté 
f ~ i r  l'article 23 5 , dans la nouvelle édition 
de Bainage. En s'abitenaat d'une fuccelGon, 
l'héritier que la Loi em faiirt n'y renonce 
pas, mais il donne lieu à celui qui , après 
lui , efi en droit de fiiccéder, de i'adini- 
niitrer : or ,s'il yrévariqiie en ion adminif- 
tration , il eii l'nnique objet des po~wfuites 
que l'héritier préSomytit yeiit faire pour 
Ses dommngcs & intéré~s : mais de5 tiers. 
qui n'ont pas eu intérkt, & qui n'ont fou- 

Cs) Cachin, treizieme Plaid., ze, vol, (2) Ibid, 



vent pas eu Ie pouvoir d'approfondir fi 
celui qui régifToit la fucceliion étoit fim- 
ple adininiitrateur , ou vraiment héritier , 
lie doivent pas être fufceptibles de répa- 
rer le tort que i'abfent a fouffert ; leur 
bonne foi doit rendre irrétraaables les 
aaes qu'ils ont pairésavec celui qui avoit 
en apparence la faculté de les faire. Voyeg 
ABSENCE. 

Comme un défunt peut laiffer des en- 
fants, OLI des enfants de fes enfants , ou 
davoir que des collatér-aux , on diltingue 
%deux fortes d'héritiers ; les uns en ligm 
direLte, les autres en ligne collatérale. 

Euligne direae , on ne difiingue point, 
à l'égard des héritiers, les acquêts des 
propres , ii ce n'efi lorfqu'il s'agit de 
liquider les droits de la femme fur ces 
acquêts ; mais en ligne collatérale, on 
doir: faire une grande difinaion entre 
les diverfes fostes de biens. 

Souvent en une fucceifion , il fe trouve 
en rnéme temps des propres paternels , 
des propres maternels , des acquêts & 
des meubles. Or ,  chaque propre doit avoir 
un héritier p a i r i c ~ l k ï ,  & les acquêts & 
les meubles peuvent appartenir à d'autres 
Réritiers que ceux des propres. La Cou- 
tume a donné fur ce point des regles pour 
le partage de ces fortes de biens , que 
l'on trouve dans les articks AGQUETS, 
PROPRES, SUCGESSION. 

;. 
H E U R E .  

Il a éré jugé par Arrêt du 21 Mars 
5738 que la porte d'une allée commii- 
ne feroit fermée à 9 heures en Hyver , 
BT à IO  heures en Eté. Voyei PASSAGE 
& SERVITUDE, 

On diitingue dans 1'Eglife la hiérarchie 
de  $'Ordre & celle de la Jurifdi&ion. 

Celle de l'Ordre confiite dans les divers 
degrés qui diflinguent les Miniflres des 
Autels , depuis le grade éminent de la Pa- 
pairté , jufqu'à l'état de Clerc admis aux 
Oi-dres mineurs. 

La hiérarchie de Jurifliaion ne com- 
prend que les Prélats qui participent à 
la conduite des Miniflres de l'Eglife, con- 
fidérés comme perfonnes purement Ec- 
cléfiaitiques. De là les Papes, les Patriar- 
ches , les Primats , les Métropolitains, 
les Archevêques , ont une JurifdidiBion 
graduelle, qui eit fixée parles Conciles & 
les Canons approuvés dans le Royaume, 
au rnoyeii de laquelle ils maintiennent la 
fubordination entre les divers Membres 
du Clergé ?,& préviennent les contelta- . 
rions qui s elevent eritr'eux relativement 
à leur minifiere , fans cependant pouvoir 
employer de peines corporelles qdautant 
que le Souverain le leur permet. La Ju- 
rifdieion des exempts ne trouble point 
I'ordi-e hiérarchique, elle n'eit exercés que 
dl; confentement des Prélats & à leur 
dicharge. 

Succefion qui pare des peres aux en; 
fants, Ce terme efi employé en ce fens 
dans les articles 249 & 25 2 de la Cou- 
tume. 

H O I R S .  
Defcendants en ligne direae. 

HOLOGRAPHE ou OLOGRAPHE. 

Ce qui efi éciic par une perfonne feulc 
Vie{ TESTAMENT. ' 

H O M I C I D E .  
L'ancien'Coutumier , chap. 70 , per- 

met au plus prochain du lignage dd'fairc 
la pourfiiite de celiii qui a horrricidéfonpa- 
rent , par préférence à tous les autres pa- 
rents plus éloignés. En même temps il au- 
rorife celui qui a été tdrnoin de I'hornicide, 



H O M  
Q a été lui-même bleiTé par I'affaRin , 
en défendant l'homicidé , a traduire le 
coupable en J~ifiice. Mais, la bafe de la 
potirfuite des uns & des autres étoit la 
vérification de l'état de l'hornicidii ; 8. 
Pinjon&ion de cette formalité a été se- 
nouvellée par l'article 43 de notre Cou- 
tume. Suivaiit cet article , le corps de 
ka perfinne homicidée ne doit être levé 
ni mis en terre jufi112 ce que la JuJtice 
-C'ait YU. Il n'efi pas en. effet fans exem- 
ple que , faute d'avoir pris cette précau- 
rion, 1!011 ait puni des gens comme cou- 
pables de la marr d'hommes qui fe font. 
sepréfent6s &ns la fuite ou qui avoient 
péri naturellemenr. Le crime d'homicide 
ne comprenoit pas feulement dans nos 
anciennes Coutumes , l'affafinat. commis 
avec armes ou à force ouverte ; on en 
&oit encore coiipable- dans les cas hi 
vants. 

1". Si un h g e  préiipitoit la condam. 
nation à mort d'un accufé dans le temps 
sù il s'étoit pourvu vers le Roi pour 
obtenir la rénifion d'une faute commife 
par nécefiré, par imprudeilce 011 pas ac- 
cident. , 

2". Si un Geolier, faute de foins, 
ïaiffoit périr un prifonnier de faim ou 
de fecours indifpenfables pour la corder- 
vation de fes jours. . 

3'. .Si on accabloit de: chalnes ou Ii 
on faifoit fouffrif d'autres tourments CapaL 
bles de faire- perdre la vie h un accidé, 
avant qu'il' fit cotivairicu de crime' ca- 
pital. 

4O. Si on jugeoit à mort pour évaiion 
des psilons ,.même avec .effi-d8idn (F). 

sO. Si,  faute d'infiruire un  procès dans 
lés délais prefcritr; , on ,occafioniioit la. 
mort au détenu, &ce 

H O M M A G E ,  
Eorfques noiis avons traité des fiefs, 

nous avons dit en q~iellefornie l'hommage 
devoit être fait. Nous avons aufi ieinaï- 
qué qii'il étoit dû pour mutation de var- 
fal, fuivant l'Article r 63 de la Coutume ; 
& il ne nous reite cp'à obierver que fi 
rainé efi majeur , étant le gardien de 
tous les fiefs de la f~iccefEon, il en doit 
l'hommage pour fes puînés mineurs , & 
que cependant ceux-ci après leur mino- 
rité ne font-pas pour cela exemxs de 
faire un nouvel hommage. Mais 11 i l'aine 
a payé relief pour eux ,.ils font exempts 
de ce droit :- Article I 96 de la Cou- 
tume. 

Les héritiers de celiii qtii a fait pro- 
fefion de religion, doivent l'hommage & 
le relief: Article 165. Et  le mari eft tenu 
de faire l'hommage de I'inftant où il époufe 
fa femme , propriétaire d'un fief noble ; 
mais fi fa femme a payé le relief, il n'eft 
pas tenu de le payes une Seconde fois: 
Article 199, 

HOMME VIVANT ,. MOURANT 
ET CONFISQUANT.. 

Les gens de main-morte doivent don- 
ner au Seigneur , homme vivant , mou- 
rant & confirquant , à calife des héritages 
non amortis qui leur ont été aumônés 3 

Article 140, de la Coutume. Cet homme 
tknt pour aiofi dire la place du dona- 
teur ;A le reprlfente , & en conféquence , 
tant qu'il vit , il elt .obligé de s'acq~ritter 
des devoirs feigneuriaux auxqueIs le do- 
n'ateur étoit aifiijetti ; & aprh le décès. 
de cet homme, le Seigneiir percoic tous 
& tels droits que la Coutume lui ac- 
corde h r  la fuccdfiori. de fes autres, 
vaffaux. 

La preflation d'un liomme vibaht, mou-- 
rarit & confifqiiant , ne difpenfe pas les 
gens de main-morte de pajer au Roi 
I'INDEMNITÉ. p70yeg fous Ce mot , eïli 
quoi ce droit confifie. 

@'b Le Continuareur de.  ord des , th. 5 - ,  d9AbuJ%n ; V. 8, 



Ce terme tiré du Grec , .qui iigniiie 
confintir , rqprouver, s'applique à tout 
Jugement aiithentique , qui déclare lin 
a8e régulier en fa forme , & exécutoire 
au fond. 

Ainfi les Lettres-patentes de nos Rois 
font homologuées dans les Parlements , 
quand ces Cours fouveraines , fuivant le 
pouvoir qu'ils tiennent de nos Monar- 
ques, ont reconnu qu'elles étoient revê- 
tues des formes ancieiines fous lefquelles 
ils ont voulu que l'on reconnût leurs vo- 
lontés légales. 

Une Sentence arbitrale , un contrat 
d'union entre créanciers, unc délibération 

' de parents, font homologués en Jultice , 
lorfque préfenrés. aux Juges compétents, 
ils ont déclaré que ces aAes ne chfer- 
moient rien de contraire ni aux loix , ni 
à l'intention des Parties. 

H O N N E U R S :  

Efi l'articie Dnoirs HONORIPI- 
_QUES. on a expliqué, en général, ce en 
quoi I&- honneurs confifioient. En I'ar- 
ticle PATRONAGE , nous indiquerons 
qnelles font les cades qui les attribuent, 
8t quelles perfonnes en doivent jouir 
cxcliifivement. 

Ici rious rapporterons feulement quel- 
ques Arrêts qui font propres à faire com- 
prendre jtirqu;où les droits honoqifiques 
dûs aux Patrons s'étendentei~ cefie -Pro- 
vince. 

1". Le ir Juillet ~ ~ o g , .  ,la Cour =on- 
firma une Sentence du Juge d'Orbec , qui 
condariinoit un Curé de prier polir le Sei- 
gneur & Patron d;. fa Paroiife, eu ces 
termes : Nous prierons pour, _Mon/ieur $6 
Madame N..... Serigneur G Patron-de cet- 
Purozfi , Gpour leur noble Famille. . 

Pareil Arrêt avoit été rendu le r <  
Juillet 1704 , contre le Curé de Tréfo- 
rêts , en faveur de M. de Tréforê,ts , 
Avocat-Général en la Cour des Aides. 

Et le 20 Août 171 5 ,  le fieur Duchatel 
en fit prononcer un ièniblable contre le 
Curé de Sainte Genevieve. 

2". Le 27 Mai 1723 , la Cour fit dé- 
fenfes à 1111 Curé d'inhumer qui que ce f î~ t  
dans le chœur de f ~ n  Eglife , fans la per- 
miifion du Seigneur & Patron de la Pa- 
roiffe. \ 

DPs le 17 Août 1685 , une Sentence 
rendue par le Bailli de S .  Sauveur-le-. 
Vicomte ,fut confirmée par Arrêt. Cette 
Sentence faifoit défenfes au Ciiré de faire 
expofer dans le chœur de fon Eglik , au- 
cuns corps oii cerciieils, à moins que le 
Seigiieur & Patron n'y eût confenti. 

3". Le 28 Janvier 1689,  la Cour dé- 
cida que le Patron pouvoit réclamer le 
preinier banc dans la nef, mais qu'il ne lui 
en étoit pas dû deux. 

H O ' N  0 . R  A I R E  S. 
Les anciens C.onciles de,cette Province, 

entr'autres un de San 1445 , article 1 7 ,  
défcndoient de faire aucunes conventions 
pour le prix de la célébration des Meffes; 
mais à préfent , dans plufieiirs diocefes, 
les Evêques ayant fixé ce prix par des 
Mandements , pour prévenir iàns doute 
l'exceifive libéralité des fideles, les Prê- 
tres ont a&kion po~ir exiger ces honorai- 
res : ils font fixés par 1'iifage en chaqiie 
Eglife, & le Juge laique ,-qui efi compé- 
tent de cette a&ion , doit prendre cet 
ufage pour regle.de fa décifion , en ob- 
fervant cependantc que 'fi le défendeur 
&oit tombé en ,pauvreté, il lui feroit dB 
des égards. 

I l  a été jugé par Arrêt du 2 Mars I 730, 
que 17Evêque d'Avranches n'avoir pu , en 
exécution de fes Réglements fur les hono- 
ïairesbes Curés, connoltre2d1!-me contefta- 
~ioiiauis'étoir élevée entrele Curé de Pons 
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& fes ParoilGens , au fujer: des Iionoraires 
qu'il prérendoit exiger d'eux. 

DËs que les honoraires des Prêtres font 
contefiks par les laïques, Ies Jiiges {écu- 

% 

liers peuvent feuls connoitre de la caufe. 
Cette compétence n'a rien d'oppofk à l'art. 
XXVII de SEdit de 1695 , qui ne donne 
aux Prélats que le droit de fixer les hQiio- 
raires, & ne leur attribue pas celui de prc- 
nonces fur les conteitacionç qui s'élevent 
au fiijet du paiement. 

Les Avocats ne peuvent exiger leurs 
honoraires, que dans les cas où leur tra- 
vail a été fi confidérable, que fi oii les en 
privoit , leur fortune en ieroit alréree. 
Denifart cite à ce Stijet 1.111 Arrèt du I 5 
Mars 1766, yerbo AVOCAT , no. 3 .  

H O N O R A I R E S .  ( D R O I T S )  

Les Hôpitaux font des Corps y uremeot 
laïq~ies,q~iel'autoricé di1 Prince peut Seule 
établir, que la même autorité peut égale- 
ment fuppriiner , unir, transférer , ielon 
ce q i ~ i  pnroîc a:] Souverain yliis convena- 
ble à l'intérèt de foi1 peuple. 

Ce priiicipe eft méme incondlable lorf- 
que Ics Iiôpitaux font de fondation parti- 
culiere ; car les Fondateiirs ne peuvent 
exiger de la jufiicc de nos Monarques rien 
airtre chofc, finon que leurs libéralités 
foient toiijours appliquées au foulagement 
des pauvres ; malsquant aux pricautions à 
prendre pour que leur but Soit rempli, 
il n'appartient qu'au Roi de les pref- 
crire, Suiva.it la d~verfité des circonitan- 
C G .  

Un Eclit du mois de Juin 1662 ordon- 
noir à chaqiie Communauté de Villes ou 
Bourgs di1 Royaume d'y établir un Hô- 
pital; cette Loi étott imparfaite, r lle fiit 
éte,idue & diveloppée par la Déclara- 
tion du 1 2  Décembre 1698 ,. qui porte 
que les Hôpitaux qul n'ont point de Ré- 

Tome L L  

glemeilt en obferrent toutes les diCpoG- 
tions. Elle fut enregiltrée a u  r'arleinenc le 
S 3anvier de T'année hivante. 

Une autre Déclararioii du 6 Août 171 3 
interdit toute adininiitration dcs Hôpitaux 
à ceux qui en font débiteurs, & en c011fé- 
quence elle interdit aux Adminiitrateui-s 
d'einpsunter aucuns deniers, iii de fe ren- 
dre locataires d'aucunes mainoiis appa:  tc- 
naiites aux Hôpitaux durant leurs exer- 
cices. 

Les Juges Royaux font feuls compé- 
tents de toutes les affaires des Hôpita~ix , 
& dans le nombre de ces Tiiges on doit 
comprendre les OfTiciers Municipaux , 
auxquels, par des Lettres-patentes , le 
Roi a accordé fpécialerneut cette compé- 
tente. 

Les Hôpitaux font exempts du droit 
d'amortiffement des biens acqiiis, donnés 
ou lcgués pour la fubfiflance ou le Coula- 
gemeiit des pauvres; & lesHhc!s-Dieu 
& autres Maifons où l'hofj~italité eit exeï. 
cée, foit pour 17iiiiiruBioii, foit pour la 
nourriture, ont femblable privilege: Ai: 
rêt de Réglernent di1 Coiiieil du I r Janvier 
1738. 11 n'en efl pas de même dli droit de 
centieme denier. 

Le 19 Juin 1745 1'Hôpitd de Domfront 
fut condamné au paiement de ce droit ,  
quoique par des Letti-es-patentes de 171 6 
il elit été déclaré exempt des droits d7iiifi- 
iiuation pour toutes acquifitions faites ou 
à faire. 

11 eit , ail refle, effentiel d'obferver que 
lorfqut. des Commii~~aurés féculiei-es ou 
régulieres font préparées à la régie des 
Hôpitaux, & ont. une maiire diitinae de 
celle des pauvres, l'exemption du droit: 
d'amortiiThent doit Îe borner à tout ce 
qui efi deftiné & emjîlo jk au logement , 
la fubfifiance & à l'c:.rtretieii des pauvres 
valides ou malades. Déclaration du Roi 
du 5 Juillet I 589 , & Arrêts du Codeil 
des 7 Février 1717,30 Novembre 1728, 
13 Novembre 1739 & 28 Avril, 1745 , 

X Y X X  



reilclus contre !es Religieufes Hofpitalie- 
ses de Caen, de Neutchâtel, les Saurs 
grifes & les S a x s  de la Providence de 
Rouen. 

Si les dons 011 legs- ont pour objet 
des Melies oii aimes Prier-es dans les 
Maifoiis ou Ecoles de cliarité, le droit 
d'amortiffeinent eit dû fur le pied de la ré- 
tribution néceffaire pour l'acquit defdites 
Meffes & prieres. C'elt ce qui fut jugé par 
Décifion du Confeil du 16 Avril 1741 
contre les Freres des Ecoles chrétiennes 
& gratiiites de Vire. Le droit d'amortiffe- 
ment fut levé pour un legs de 600 1. fait à 
la charge de faire célébrer une Meffe par 
femaine à la fortie des claffes, fils le pied 
de la rétribution des Meifes. A l'égard des 
dixieme & vingtieme, lors même que les 
Hôpitaux ne paient point ces droits, ils 
ne peuvent les retenir fur les rentes de 
fieffe qu'ils font: Arrêt de la Cour du 17 
Août 1754. 

Tout  ce qui concerne la conduite fpiri- 
nielle & cél6bration dn Service divin dans 
les Hbpitaux, apprtient de droit aux Ar- 
chevêques & Eveques , fuivant l'article 
XXIX de l'Edit de I 695 , & l'art. X de 
la Déclaration du 12 Décembre r 698 ; 
mais aime cela, les Prélats , & en leur 
abfence les Grands-Vicaires , îuivant Ies 
mêmes loix , ont la faculté d'afiffer aux 
affemblées , tant géiiéraIes qite pai-ticu- 
lieres , concernant I'adminiitration tem- 
porelle des Hôpitaux de leurs diocefes, 
Mais au lieu que les Evêques préfents 
préfident les affemblies , les Grands-Vi- 
êaires n'y Ont  qcte la deiixierne phce,  
lorfqii'un Juge royal y afifie : Arrêt du 
Confeil du premier Mars 170r , en fa- 
veur dl1 Lieutenant-Généfal de Coutan- 
ces. Le droit des Evêques , à cet bgard , 
remonte à la plus haute antiquité ; I'es 

. Caphilaires des deux premieres races leur 
donnent le nom de peres des H&pitaux, 
& les exhortent à veiller pai~i-euliéi-ement 
Euï ces pieux aryles de lhfarri~ne. 

En confilération du but pour lequel 
les Hôpitaux font étaldis, par la Décla- 
ration &du Roi di1 26 Mai 1774 , il a été 
dérogé en leur faveur aux difpoiitions de 
1'Edit du mois d'Août 1749 ; & il a été 
permis de leiir doi.iner & léguer- immeubles 
de toute nature , parce que cependant les 
rentes donntes 011 léguées, quand même 
elles ne ièroient pas itipulées racheta- 
Mes, poursoient étrc remb6urfées par 
les débiteurs f ~ i r  le pied du denier vingt 
quand -elles n'aui-oient pas de principal 
déterminé, ou retirées par le$ liéritiers & 
repréfentants du donateur; ainfi que les 
autres immeubles donnés , en payant leiir 
valeur à due eltirnation , 011 en donnant, 
au lieu d'argent, des rentes fur le Clergé 
& autres qui peuvent être données aux 
1-Iôpitaux, îans qifil foit befoin de Let- 
tres-patentes. 

Si les renres oii autres jrnrneubles ne 
font retirés par les débiteurs, parents ou 
ayants - eaufe, les Adminifirateurs des 
Hôpitairx font tenus d'en vuider letirs 
mains dans les délais prefcrits par 1'Edit 
de 1349. 

H O R N E S .  

Auteur du Miroir des Juges qui fe troll- 
' 

ve dans le dernier vdurne des Traités 
Anglo-Norm. 11 écrivoit à 12 fin d~i .  XIIIe, 
fiecle. Le dernier Livre de l'Ouvrage pu- 
blié f ~ u s  fon nom , n'efi pas de lui. 

En matiere civile, le hors de Cour fepro; 
nancelorfque les deux parties paroiirent 
avoir un tart égal. En matieîe criminelle, 
cette proiionciation ne rend pas l'innocen- 
ce confiante ; mais elle attelle feulement 
qu'il n'y a pas el! pseuves f~i5fanees poiii. 
confiituer coiipable l'accu-fk. 

No~iç n'ajouterms qu'un mot à ce qiTi 
a été dit des HoteLiers, Aubeïgifies & 



Cabaretiers , articles CABARETIER & 
ENFANTS. Les Hôteliers font tenus de 
répondre des mascliandifes & vêtements 
dépofés chez eux par les voyageurs. 

Pour qu'ils foient garalm de ces dépôts , 
il fu5t  qu'il foit confiant qu'ils ont vu les 
marchandifes ou hardes, ou qu'ils aient 
6té inftruits de leur introdu&ion en leurs 
Hôtels. Toye Traité de la preuve par 
témoins., par Lamy, ch. 4. 

ment dans nos ancieiines Coutumes, pour 
indiqoer le mélange qui iè faifoit par Ic 
rapport entre cohéritiers des divers hé- 
ritages dont ils avoicnt été avancés, & 
de ceux qu3-tritoient en une fiucceffion à 
l'effet d'être p~~océdé au partage de tous 
ces biens réunis erifenibkpour ne former 
qu'une maife. Voyec Anciennes Loix , p. 
341 , ier. volume. 

H U E  & C R I .  
H O T E L  D U  J U G E .  

Les Chefs de chaque Jurifdi&ioii peu- 
vent feuls faire différents aaes en leur 
Hôtel. Ainfi ils y répondent valablement 
coures Requêtes, ils y donnent certifi- 
cats di: vie , de mœurs, de parentés , 
ai'alliznce ; ils y 1ég.alirent les fignatures 
des perfonnes publiques , y taxent les 
falaiïes des HuiiIiers, y prononcmt fur les 
baros. 

H O T E L S-D E-V 1 J+ L E. 
On appene - ainii la JurifdidiBion des 

Officiers qui repréfentent les Commiinau- 
tés des Habitants d'une Ville. Les Hôtels. 
de - Ville ont plus ou moins d'autorité 
fuivant les titres de leur conftitution,- Les 
tins n'ont que l'adiniriifi~ation des biens 
& revenus de leur Cité, le droit de ré- 
,p-tir les Capitations, & autres impôts 
relatifs à leurs Comrnunautis. Les autres 
CUI! la Jurifdiaion contentieufe,, non- 
feulèment en matiere de police civile ; 
mais'même fur les délits ou les crimes 
qui tendent à enfreindre es Réglements 
de Police. La plupart en a n font les Ju- 
ges de Corps de Métiers, & ont I'inf- 

. peaion des MannfaBures. La Jurifdic- 
..rion des Hôtels-de-Ville efi communé- 
ment préfidée par un Maire , quatre ou 
fix Echevins; ils ont un Greffier , Se- 
crétaire, des Cornmiifaires & Sergents. 

H O T E P O T .  
Terme Anglois - employé fymbolique- 

H U G U E N O T  S. 

H U I S  
On plaide 1 huis clos , fans autres 

témoins que les Juges, Avocats, Procn- 
reurs & les Officiers miniitériels , les 
caufes pour l'initru&ion defquelles on 
efi forcé d'entrer en des détails qui pour- 
raient humilies des partics qui méritenr 
confidération , s'ils étoieet piibliquement 
plaidés. 

H U I S S I E R .  
Nos anciens Ducs avoient dans leurs 

Palais 1111 Officier de ce nom, Hofiarius. 
Cet Officier veilloit à ce qu'aiicline per- 
fonne fufpe&e ne s'introduisit dans les 
appartements du Roi , ou n'en dbrobât 
quelques meubles. Il faifoit tenir propres 
les draps qui couvroient les bancs, prépa- 
rer le feu dans les appartements, & prépa- 
rer les tables& repas pour les étrangers : 
ch. 16, Fleta, 1. 2 ,  p. 176, 3e. volume 
Traités Anglo - Normands. Lorfque le 
Roi tenoit fa Cour de Juitice , 1'Huifier 
faifoit ouvrir ou fermer les portes, im- 
pofoit filence, & mettoit ?I exécution les 
ordres de la Cour durant qu'elle étoit 
aifemblée. 

De la, depuis que les Cours Souveraines 
& autres JurifdiCtions Royales ont étééta- 
blies pour rendre juitice d la décharge dt 

X x x x  z 



nos Rois, dan$ des Tribunaux détekminés 
en tomes les parties du Royaiirnt, chacune 
d'elles a eu u n  oii plufieurs Huifiers , qui 
fout- obligés d'afiiter à toutes les Audien- 
ces ,:& qui ne peuvent s'écarter di1 lieil oh 
efi le fiege de leur Jurifdi&ion , fans la 
peïmiiiion du Juge (1) ,, aux ordres 
mêmes verbaux duqiiel ces Officiers font 
obligés de fe conformer , fi ces ordres 
ont rapport à; l'adminiitration de la 
Jufiice ; car s'ils dont pour but: que le 
fervice perfonnel du Juge, tomme de le 
conduire aux Audiences, 1'Huiifier defi 
point obligé d'y déférer ; il n'efi foumis 
au Juge qu'à calife de la JurifdiAion ; ainfi 
il ne d o ~ t  le précéder , lui procurer para- 
ge que dans I'on enceinte. 

Les HuifTiers ont droit d'empêcher 
qtfauc~ine perfonne entre dans les Bas- 
reaux durant les Audiences , fi ce ne 
font les Parties , leurs Avocats 2%- Pro- 
elireurs , lorfque le~irs caufes fe plr'd , i ent: 
O~donnance de Charles VIIZ, en 1464, 
%rF. 43. 

Par l'Ordonnance de Charles IX , en 
I 5 60 , art. LXXXIX , les MuilTiers ne 
peuvent être admis à exerces leurs Ifonc- 
éions avant 25 ans, & fans information 
de vie, maeiirs & religion. Ils doivent 
-non-fe~demecit favoir lire & écrire, fuivant 
iles Ordonnances de 1490, article XCIII , 
de I 507, article CCVI , de I 5 35 & de 
1563 ,: mais de plus avoir exercé Pen- 
dant quelque temps la pratique ,& ifré- 
quenté le Palais; & c'eit ce qiii a donne! 
lieii alix difpofitions de ces Ordonnanices, 
qui les airujettiifent à lin. examen : La- 
:roche Flavin , des Tribunaux de France, 
a. 2, p. 5 5 7 .  i : . 
- Ewpi-océdant aux ex6cut.ionss qiii leiir 
h n t  coafiées , ils ne doivent. .pas d e r  
.de px-01;s in j~~r ie~i f~s .~ ;& lems procédés 
doivent être niefurés fiir l'état & qualité 
des perfonnes , bus' peine de 'réparation 

d'lioiineur , & même de punition cors 
porelle : Oidonnance de Charles IX de 
I 572 , art. VI. S'ils éprouvenr quelque 
réfifiance aux cornmiifions juridiques dont 
ils font porteurs , les habitants du lieu 
doivent leur donner aide, fom peine d'k 
mende arbitraire : Ordonnance de I 5 66 , 
a r t .  XXXIII. 'Far les anciennes Ordon- 
nances , lorfqiie les Huifiers procédoient 
à la faifie des meubles de païticciliers , fi 
le faifi ocfïoit garnir In main Je JuJ3ice 
de rner~blesfififints G exptioitables , mais 
qui lui étoient moins néceffaires que ceux 
qu'il réfervoit, ils devoient s'en conten- 
ter , fous peine d'amende : Boyer , Style- 
des Reqriêtes, tit.. des H~iiff. 

L'Ordonnance de 15 35 , art. VI11 , 
leur interdit l'entrée aux Chambres du 
Confeil. Par Arrêt de 1'Echiquier , de 
r 389 , rapporté par Terïien , il l'eus elt 
défendu d'être ni Taverniers, ni Hûteliers.. 
Ces deux Laix' ont eu goiir but d'en- 
ptcher Tes Huifiiers d'abiifir de la faci- 
lité que leur donne Ieur Ofiîce de s'id- 
-tïuit-e de l'état des Procès fecrets? pour 
en i-évé1e-s l'infiru&ioii à ceux qii'ils au- 
raient logés ou reps.  chez eux liabituel- 
lement. 

Divers Edits défendeiir,fous peine de la 
vie ,à toutes perfonnes d'outrager oii excb 
der les HuiAiers étant en leurs foii8ions; 
&nos Roisont même promis &n'accorder 
ni Face ni rémijEoi1 pour ce crime : Edit 

.de Charl'es IX,  de Janvier I $ 5  z. Et afin 
qu'il. foit procédé plus fo~mndireinent 
& exemplaii-emrat à la punirion des 
rebellions, l'art. IV de cet Edit veut , 

qne fur le -rappost des Hciilfiers , ceïti- 
-fié de Recdrs , fans atten&lre autre infor- 
mation , .les Jugea puiKenr décréter d'a- 
jo~wnem,er.t -perfonnel , fauf à décréter 
de prife de' corps aprh  information. 
Pour faire voir jufqu'à quel p ~ i n t  les 
Huiifiers doivent être fomaus  par leurs 

. . , - 
[1) Ordonn. de 15 53 , ch. 2-3 , ait, 14.. - . 



H U I  
Juges, forfqu'on met obflacle: A I'exer- 
cice de l e m  fon&icns , Laroche Flavin 
cite iin Arrêt du rI Mai I 5 30 qui! c'on- 
damna un Baron d'Auvergne '& por:er 

erpétuellement la mare d'un Huitlier de 
!a Cour qu'il avoit oiitragé : Arrét dont 
ce Seigneur entendit, étailt à genoux, 
la lelcture tenant en main la maire enve- 
loppde d 'un  linge blanc. 

En parlant de SERGENTS,  nous ci- 
terons un plus grand nombre d'autorités 
en preuve de l'importance de leurs fonc- 
.tions , qui, en la plus grande partie , 
font les mêmes que celles des Huifiers; 
mais ceux-ci , fous le.'norn de premiers 
Huiilïers , ont des fon&lions qui leur font 
fpécialement attachées ; ce font celles 
relatives aux Audiences dans l'intérieur 
des Jurifdi&ions. 

Ces fon&ions ont été régICes d'zbord 
par Edit du mois de Décembre 1635. 
Elles avoient pour objet l'appel des cau2 
fesdlAiidiences ,lesle&ures, publications, 
expoiitions d'encheres de baux à ferme, 
adjudication par décret , licitation de 
terres, qui fe faifoient en l.'Audience ; en- 
fuite par Arrêt du Confeil d:Etat du zz 
Juin 1669 , il fiir défendu aux Procu- 
reurs de faire lignifier par autres que 
par les premiers HiiifTiers di1 Bailliage 
de Rouen, rous les açles & procédures 
menrionnés aux articles XX & XXII 
du t i ~ r e  des Délais & Procédures de 
l'Ordonnance de I 667, aux articles 1. & 
.XII du titre XII des LoiïteRatiotis eii 
cade , à i'article XIV dw titre des Dé- 
pens, fotis peine de IOO li'v. d'amende. 

- Et au mois de Décembre 1673 , les 
droits des premiers Huifiiers qui font 
les feuls qui ne peuvent être confond~is 
wec. les Sergents , furent phs  cxyoclTé- 
ment & irrévocableinmt determinés pour 
tous les Sieges royanx , outire la faculté 
d'exploiter & mettre à exécution, par- 
taut le Royaume, toutes Commifions, 
*Arrêts, Sentencm , Obligatidns , Con- 

trats & tons autres d e s  de Juitice de 
quelques Juges qu'ils foient émanés fans 

-Y@ ni pareatis , l'exem xi011 de tutele, 
curatelle , guet, garde k autres charges 
publiques ; ils obtinrent le droit exclii- 
fif de toutes fignifications ou coinmuni- 
cations. dans l'enclos des! Ah!ditoires. L'an- 
née fuivante .un  arrêt du Confeil du IO 

Sujllet ~ 6 9 4  défendit. ,aux ,Avocats & 
Procureurs de plaider aucune cade  , à 
moins qu'elle n'eût été appellte par un 
Huifier-Audieiicier ; & par une Décla- 
ration du 3 Inin 1699 , afin qu'ils piif- 
fait jouir fans obitacle des .droits qua 
le~ir:  avoit accordés 1'Edit de 1693 , il 
leur fut permis , en cas d'abfence ou ma- 
ladie, de commettre pour la perception 
de leurs droits iin HuilTier ou Srrgent 
royal ordinaire de leur Jurifdiction. Le 
z Août 1678 la Cour di1 Parlement de 
cette Province fit un Réglement pour 
la taxe, tant des Juges que des Grcf- 
fiers , Procureurs , Huifiiers & Ser- 
gents : il a été ïenoiirelié & augmenté 
en fes difpoiitions par celui du 18 Jiiin 
1767. 

Ce Réglement contient autant de ri- 
ri-es pai-ticuliers qu'il y a d'Officiers em- 
ployés à l'adminiftration de la Juitice & 
à l'exécution de fes décifions. 

Les titres X I I ,  XII1 & XIV font 
parriculiérement deitiiiés à fixer l'étendue 
8; les bornes des fonCtions de tous les 
Huifiers : & il. en réf~ilre , 

1". Que les HriifTiers-Audienciers en 
général doivent faire privativement aux 
fimples HuzJÏers , dans l'enclave & pour- 
pris des JurifciiCtions pour lelqiiel!es ils 
ont été créés, tous Ics appels de cade 
à l'aiidience; ro~tes~les  cornmi~nications 
& fignificanons dc Fnxzirc~rr A J-t-oc~i- 
T e u r ,  & autres pi-océdiires de cette na- 
ture, & percoiveiit f d s  les falaii-es qui 
en fmt  diis. 

.zO. Que les Huificrs. des Jurifdi3ion~ 
ordinaires en g6rii.ial pcuvetit e x e x e s  en 



cette Province, concurremment avec les 
Sergents glébés , mais à i'exclufion des 
Huiiiiers des Jurifdi'diaioiis extraordinai- 
res , tous exploits qui concernent & éma- 
nent de la JurifdidiCtion ordinaire , foit 
pour faifiesde meubles, decrets, clanieurs. 

3'. Qu'à l'égard des autres exploits qui 
ne concernent ,-pas la Jurifdi'diBion ordi- 
naire, tels que les fignifications de Sen- 
tences qui 4manent d'autres Jurifdi&ions , 
qui font relatives aux Tailles , Aides , 
S ubfiitances , Gabelles , Lettres-patentes , 
Edits , Déclarations , Lettres de Chan- 
cellerie , Arrêts de Cours Soiiveraines , 
tant de la Province, que d'autres Pro- 
vinces, même des Requêtes de l'Hôtel, 
& toutes Lettres de cornmiirirnus ; ils 
peuvent être faits par tous Huiffiers ayant 
droit d'exploiter par-tout le Royaun~e , 
fans préjudice du droit que les Serg~ntç 
glébés ont de concourir avec eux à cet 
agard , dans l'érendue de leur Sergenterie 
feulement. 

4'. Que les Huiffiers de JurifdiBions 
extraordinaires, même ceux du Châte- 
le t ,  ne peuvent direliement ni indirec- 
tement faire aucuns a&es fpécialemeiit 
réfervés aux Huiftiers des JurifdidiQions 
ordinaires & aux Sergents glébés de cette 
Province, fous peine de 500 liv. d'amen- 
de ;  d'où il f~ii t  que la claufe employée 
ordinairement dans les provifions des 
Huilfiers extraordinaires, qu'ils exploi- 
teront .par-tout le Royaume, ne iignifie 
rien autre chofe , finon que cette faculté 
leur eit accordée dans les matieres qui 
font de la compétence de leurs Jurifdic- 
$ions , & q u i  ne font pas expregément 
réfervées aux Sergents nobles , & aux 
premiers Huifiers Audienciers des JiiriE 
di&ions ordinaires, par les Lettres-pa- 
tentes de 1769.----Ceif ce que l'Art. VI 
du Tit. XII1 de cette Loi décide clai- 
rement. Voyq page 258 de notre prea 
micr volume, Br les Articles PRISEUR 
& SERGENTS, 

On appclloit ainfi en Anglois les cen- 
taines dans lefquelles les Comtés étoient 
divifées comme en France fous les deux 
premieres races de nos Rois. 

L'Hundred portoit ce nom, parce qu'iI 
étoit compofé de cent familles d'hommes 
libres. Comme chaque 'Hundred payoit 
polir les délits commis par quelques-uns 
de fes membres des amendes au Roi , 
dont toute la Communauté étoit garante ; 
le Roi cédoit qiielquefois aux Comtes 
ces amendes, foit à titre de gratificatioii 
ou à titre de fief. Il efi beaucoup parlk 
de la police des Hundreds , pag. I I 8 & 
fuiv. du deuxieme volume des Anciennes 
Loix. 

H Y P O T H E Q U E .  
Nous avons fur les hypotheques deux 

Traités, l'uii de Bafnage, & l'autre d'O- 
livier Etieniie. 

Le premier Traité eit à la fin des deux 
desnieres édition9 de l'excellent Cornmen-. 
taire de l'Auteur fur notre Coutume. 

Bafnage, aprPs y avoir traité de l'ori- 
gine des l~ypotliegues, & des moyens pro- 
pres à- les affurer , divife fon Ouvrage en 
iix parties. 

Dans la premiere , il explique ce qui efl 
hypotheque , quelles perfonnes peuvent 
hypotliequer leurs biens, 8: quelles cho- 
fes peiivenc être hypothéquées. 

Dans la feconde , il traite de la confti- , 

turion des hypotheques & de leurs diver- 
Ces efpeces. 

Dans la troifieme , de la forme né- 
ceffaire aux contrats pour les rendre cal 
pables de donner hypotheque. 

Dans la quatrieme, de l'ordre & dc 
la préfkrence entre. les créanciers. 

Dans la cinquieme , des procédures que 
doit faire le créancier pour fe faire payer 
fur les biens qu i  lui font hypothéqués. 

B a n s  .la fixieme , de ce qui donne fin 



R - Y  P 
à I'hypotheque , e( en opere la Jibé- Par exemple , Olivier Etienne blâme 
ration. Baîi~age d'avoir difiingué l'liypotheque 

Le Traité d'Olivier Etienne s'offre fous tacitc de la conventionnelle , difiinCiion 
un poirit de vue en apparence plus inté- qui lui paroît inutile, en ce que ce defi 
reffant. II elt diviie en trois parties. pas feulement de la convention que I'liy- 

,'a prcmiere confidere ce qiie font les potheque dépend, parmi nous, puifqu'elle 
hypotheques en elles-mêmes , 6: eft fub- dépend fur-tout des formalités prefcrires 
divifée en trois titres. Le premier titre par notre Droit public ; mais cette c r i t t  
cfi confacré à développer la nature de que efi-elle réfléchie ? Quoiqu'en France 
I'hypotheque. On y indique la différence la convention d'hypotheque n'ait d'effet 
des principes Suivis eii cette Province , à qu'avec les formalités prefcrites par les 
l'égard des hypotheques, d'avec'les maxi- Edits , ceffe-t-elle pour cela d'être con- 
mes adoptées par le Droit civil, ou par ventionnelle, ou plutôt n'efi-il pas Sen- 
les autres Coutumes du Royaume Sus la fible que la forme de la convention efi ILe 
même matiere. I l  y efi de plus parlé des Seul point dans lequel I'hypotheque , en 
fubrogations aux hypotheques , de l'effet cette Province, difiere de celle des Ro- 
de celles des contrats parés hors di1 mains. 
Royaume, & du moyen de faire ceffer Etienne reproche encore à Bafilage 
& ces privileges & les hypotheques. En- d'avoir néc!igé d'avertir en exposant ce 
fuite, fous le ~ i t r e  deuuieme, on parle qui eit indiipenfable pour confiituer I'l-iy- 
des, gages. Dans le tïoifieme , des pri- potheque, que ceiixauxquels il efl défendu 
vileges. par nos Loix de contra8er , n'en peu- 

La feconde partie a pour objct, IO. les vent acquérir ; tandis que Bafnage dit en 
cautionnements, leurs diverfes efpeces, la termes exprès qiie , pour faire naître I'liy- 
difiinCtion qu'il convient de faire emre potheque, il faut que celui qui contrat3e 
les hypotheques, le g a y ,  le privilege , en ait la capacité. 
la garantie, les obligations de cehi  qui Sur ce que Bafnage donne comme mz- 
cautionne, G vice verfi , de celui-ci en- xime que les contrats de mariage n'ont hy- 
vers l'autre ; 2'. les ordres & les man- pothequeque du jour dela reconnoiffaiice , 
dements , & 3". les garanties. Olivier blâme cet Auteur de n'avoir pas 

La troifieme partie ne contient que excepté de fa m a ~ m e  le cas oii , par le 
des remarques ou critiques fur le Traité contrat de mariage , la dot a confifié en 
de Bainage. héritages ou autres immeubles ; comme fi 

Cornmencons par nous former une juite EsSnage parloit en l'endroit oii la maxi- 
idée de la valeur de ces remarques ; nous me efi pofée , d'autre hypotheque que 
ferons enbite plus en état de nous dé- de celle qui naît de l'obligation di1 mari , 
terminer Siirle degré de confidération que & par là n'avoit pas fait aifez clairement 
mérite chaciin de ces Traités. entendre qiieles héritages donnés à la fem- 

On ne peut SedilIimuler que la plupart me pour dot ,  ne lui appartenant point 
ne foient minutieufes &: peu dticentes ; par le fait du mari, ne devoient pas être 

- mais il y en a quelques-unes qui font exac- Soiimis au principe qu'il pofoit. 
tes & intéseifantes. Celles de la pkemiere Olivier Etienne trouve encore que Baf- 
claiferoulent fur de prétendus vices d'ex- nage fait une mauvaife diltinLtion , tk ne 
prefion , Sur l'obfcurité apparente decer- s'elt pas lui-même compris en la faifmt , 
taines définitions , ou fur des orniaions lors qu'il met çerte di5érerice entre le pri-ï 
très-exc ufables. vilege ou la préférence pour les aaions 



pei-fon;iellcç, (k les ~l&ions Iiypothétai- 
ses ; qu'à l'cgard du yriï:ilege:& de la 
prcfirence pour les aaions perfonnelles, 
ils fe reglent par la c a u .  & non par Le 
remps ; & qu'à l'égard des aaions h y po- 
thécaires , Son doit confidérer le tenips. 
La i-aifoii qu'Etieniie en donne , c'eJ? que 
qui dit IL?. pritilege dit, une réalité, qui 
dit nnecaule dit une réalite:, & qu'au con- 
traire , rqute' acZon ptrfinnelle eJ? oppope 
I?r ln réalire' , raicon qui ne méqite pas ce 
noni, puifque dans le texte de Bafiiage 
il ne s'agit pas de confidérer l'effet, ,mais 
l a  caufe, des a&ions, &-que dansla fuite 
Etieilne convient lui-même qu'il ;y a des 
yïivileges purement perfoni~els., Voyez 
page 5 q 9 , C. I 4 , 4e. remarque. Le cen- 
feus n'eit pas moins léger lorSqu'il repro- 
che A Safilage ou de ii'avoir pas fpécifié 
alTez précifhenr les cas de fubrogation ; 
car Bafitage a eu raifoii de confondre la 
fubrogation légale , avec la f~ibrogation 
de droit : ou quand il le reprend d'avoir 
fait repder Phyporheque en laperfinne du 
créancier, au lieu de l'avoir rendue dépen- 
dante de la chore appartenante au débi- 
Zeus ; czr s'agiffaiit , dans le texte de 
Ba!nage, de l'exercice de l'adion que 
l'hypotheque donne , il n'a pas dû indi- 
quer le but de cette aaion , mais la fa- 
culté dc celui auquel il eit permis de 
I'in~enter : ou lorfqu'il ne veut pas que 
BaGiage dife quo fi la caution fiiccede 
au  débiteur, il n'y a plus lieu à la dif- 
C U  flioii , parce que tYobLigation .fidejufloire 
ej? éteinte ; car Soutenir que l'obligar~oo , 
en ce CS, n'elt pas éteinte , mais confi- 
lidc'e h l l z  principale , c'efi manifefieç que 
1'011 n'a écrit-qiie dans la vue .d'écrire , 
&tant démontré qiie fi on ne peut pas dif- 
ciiter deux fois l'liéritier du débiteur, il 
i-i'e.11 pas deux fois obligé , & que confé- 
qu~mment l'obligation qu'il avois con- 
traaée coinme îidéjuffeur ne f~ibfifte 
pl11.S. 

Cependant, cef i  à i'eccaiion de Femas- 

ques au% frivoles , qu'olivier Etienne ne 
Balance pas à refufer au profond & fagc 
Jurifconl'iilte qu'il attaque , tantôt le bon 
f i n s ,  . A m  tantôt i ' ~ r i t  &rhode 82 de 

Arrêts mal ~apporrés  par  aha aie , qu'il 
a yroiivé que cet Auteur avoit mal com- 
pris l'effet di1 contrôle à l'égard des aaes 
aiixquels cette formalité eit à préfent né- 
ceffaire. 

Mais outre que ces défauts font rares, 
& d'ailleurs t r h -  excufables de la,  parc 
d'1111 Auteur qui le, premier avoit éclairci 
une inatiere trts-obfciire & presque inin- 
telligible ,avant lui-, & qui n'a-mit pu . 
lorfqu'il écrivoit , découvgir dans les Edits 
du contrôie promulgués de fon temps, 
les interprétations qiie le Souverain y a 
données dans la f~iice ; les opinions qu'O- 
livier Etienne f~ibfiitue à celles de Baf- 
nage , ne lui font pas toujours préféra- 
blcs : il faut donc ilfer de bexicoup de 
dif'ccrnemeiit , en confultant les deux 
Traités. 

Nous nous garderons bien de parcou- 
rir Ia v:afic carriere daus laquelle l'un & 
l'autre fe font engagés; mais après avoir 
riré de leurs Trairés indiftinaemeiit les 
maximes les plus ufuelles en fait d'liy- 
potheques , nous nous attacherons prin- 
cipalement à faire coniioître les loix qui 
ont paru depuis eux fur cette importante 
matiere. 

E t  pour procéder avec quelqu'ordre : 
r O .  Nous parlerons de l'origine de l'hy- 
potl~eq~re , & nous donnerons la défini- 
tion de ce mot. 

- 2". Nolis ferons conndtre fes diffé- 
rentes efpeces ; ce qui en peut &se ou 
devenir l'objet, & les moyens q,u'on 
doit eniployer pour l'acquérir ou con- 
ferver. 

3". Nous iiidiquerons les aaions qui  
naiffent de l'hypotheque ; comment elles 
s'exercent & fe terminent. 

SECTION 



Le mot hypotheqrré, vient d'un mot Grec 
qiii fignifie fippofir ; parce que d'abord 
on ne pouvoit engager une choie qu'en 
s'en deifaififfaiit , & que dans la fuite on 
fi contenta de mettre fur le' fonds des 
fignes auxquels on reconnoiffoit qu'il 
étoit engagé. Ces fignes firrppofiient l'en- 
gagement de la chofe ; ils différoieiit des 
gages, en ce que le dé%iteur en perdoit 
la jouiifance jufqii'à ce qu'il fût acquitté; 
au lieu que par les lignes de l'engage- 
ment, cette jouiifance reitoit au dtbiteur. 
Ehypotheque ne doit donc pas être con- 
fondue avec le gage. Ce mot déiipoit le 

-dépôt fait d'un meuble en la main d'un 
cr6ancier, pour fîireté de ce q i~ i  lui Ctoit 
dû. Celui hyporhepue indiquoit , au con- 
traire , le droit q~i'wn créancier avoit 
d'exercer fes crédites fwr la valeur d'un 
fonds dont il n'avoit pas la pofièlfion. 

Les Romains diitingiioient l'hypothe- 
que , en hypotheque tacite & en hypo- 
theque exprrfi. LJexpre$ s'établiffoit par 
la  coiivention , la tacite.par la loi. Cette 
diitin8ion n'a eu lieu qu'aprhs le Préto- 
riat de Servius, qui vivoit du .temps de 
Cicéron ; car jufqu'à la magiitratiire de 
Servius, l'engagement des immeubles ne 
s'étoit opéré que par la tradition que 
.l'obligé el1 faifoit à Con créancier. 

Mais cette diitinâion eit inutile parmi 
n0us. Toute hypotheque dérive en Nor- 
mandie de la convention des Parties, 
arrêtée par des aBes dreffés en la forme 
lequife par la Coutume de cette Province, 
& par les Ordonnances de nos Rois : 
ainii il n'efi pas au pouvoir des Parties 
de reitreindre l'effet de i'hypotheqiie plu- 
tôt  à l'dne des propriétés de l'obligé qu'à 
l'autre ; ou aucunes, ou tolites les prct- 
ripriétés font engagées au paiement de la 
dette. 
Tome 11. 

Parmi nous, les formes iiéceffaires aux 
a&es poui- leur attribuer hypotheqiie . 
font très-différentes de celles obferv4es 
dans la pliipart des autres parties du 
Royaume. 

Toutes les Provinces coutumieïes 
conviennent qu'on ne peut acquérir hy- 
potheque par l'effet de la feule conven-' 
tion ; qu'il faut de plus le concours de 
l'autorité publique & territoriale. 

E t  de là nous admettons des hypothe- 
ques acquifes par la Seule force de notre 
droit muiiicipal , quoique les a&es qui les 
produifent ne foieiit revétus d'aucunes des 
formes requifeç pour rendre les autres 
aAes en génkal hypotliécaires. 

Ainfi quoiqu'il foit de maxime par 
toute la France , que l'obligation pour 
produire hypotheque , ait une date cer- 
taine & authentique ; qu'à cet effet elle 
ait été p"ée en Juilice , ou r e p e  par un 
Notaire & deux témoins , ou par deux 
Notaires royaux dans l'étendue de leurrer- 
fort, 011 par unTabellion de Haute-Juitice, 
dans le reifort de la Seigneurie à laquelle 
elle eit annexée, ( Ordonnance de I 5 42 ) , 
il[y a cependant des a&es qui, fuivant 
notre Coutume , emportent hypotheque , 
fans avoir écé parés ni en Juitice , n i  
devant Notaire, ni même contrôlés. 11 
eit donc indifpenfable de faire connoîrre 
les diverks manieres d'acquérir & d'affu- 
rer l'hypotheque en Normandie. 

S E C T I O . N  I I .  
Diverjês fieces d'hypothegues ; leurs ob- 

jets, & moyens d'acquérir Phypotlreque 
& de la confirver. 

On peut obtenir hypothcque fur des 
meubles ou fur des immeubles. 'A l'égard 
des immeubles, on devient créancier hy- 
pothécaire ou en verru de la Ceule bquité 
ou par la force de la loi , où en conré- 
quence d'une convention. Or afin que les 
conventions produifent cet effet , elles 
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font f~ijettes à des fornialités. Tels font 
les points dont la difculfion va nous crc- 
cuper. 

L'on n'a d'hyporheque fui* des meubles, 
qu'aiitant qu'ils font en la poffefion de 
I'obligé : car dès qu'il s'en eff deffaifi fans 
fraude, ils ne font plus fufceptibles d'liy- 
potheqiie. On dit dès qu'il eff deffaiii fans 
fraude : en effet , les meubles ne ceifent 
pas d'appartenir à l'obligé, lorfque pour 
faire tort  à fes créanciers , il fair pares 
îes meubles de fait, ou par des aaes fi- 
mulés , à des perfonlies auxquelles il ne 
doit rien. 

Suivant l'Article 593  de notre Cou- 
tume , eii difculfion de biens-meubles, 
les deniers font diJribués aux créanciers 
fiton Pordre de priorité & de poJérEoritL 
Le premier arrêtant a fiulernent les d&ens 
de fis diligences par privilege 6 par pri- 
férence aux autres créunciers. 

Cette difiribution , s'il y a contefia- 
tion , doit être faite par Jufiice ; Yoyec 
ETAT D'ORDRE & DÉCRET. Mais fous 
le mot de priorité , il faut enteiidre la 
priorité de hypotliepue privilégiée , & celle 
de la JmpIe hypotheque. 

L'hypotheque privilégiée eflcelle en ver- 
*tu de laquelle itne chofe efi affilée au paie- 
ment du créancier, non à cade  du temps 
où le débitenr defi engagé â ce paiement, 
mais en confidération de.ce que le créaii- 
cier a confervé ou 1â cliofe , ou celui 
fans lequel elle n'aiiroit pu exiiter : ainfi 
celui qu i  a vendu un immeuble, eit priui- 
Iégié iùr le prix, de la veilte , & celrii 
qui n nourri le propriétaire du meuble , 
efi préféré à tous .les créanciers de ce 
dernier, I l  a eu lieu de préfumer que le 
meuble dont celui qu'il nourriffoit émit 
faifi , lui apparteuoit , & de regarder ce 
meuble cornnie garant de fes fo~rrnituses : 
cependant celui qui donne à bail une mai- 
Son , a un privilege f~rpériezir encore à 
celui qui  procure les aliments , fur les 
meubles gui naotiffent cette maifon. Le 

boiifânger , le cabaretier n'ont pu igno- 
rer en effet l'eiigagemenr qui . Subfiitoit 
entre le baille~ir & le preneur ; & ils 
n'oht pas dû par des conventions pofié- 
rieurcs rendre cet engagement illufoire. 
Au Surpliis , le privilege de ceux qui 
fourniirent les chdes iiéceffaii-es à la vie, 
ne peut s'étendre au-delà du terme que. 
l'Article $33 accorde à Iew aAion. 

Voici donc l'ordre dans lequel les 
créanciers privilégiément hypo~hécaires 
fus les meubles doivent être payés. 

1". Les fiais de Juitice fe levent ; 2&. 
les frais d'inl-iumation ; 3'. les loyers ; 
4'. les aliments ; 5".  les bonoraires des. 
Médecins & les falaires des Chirurgiens 
& Appthicaires ; 6'. le prix des meubles 
trouves en effence chez le débiteur ; 7", 
les gages des domeffiques pour la der- 
niere aimée feulemeut. 

011 dit les frais de JuItice en premier 
lieu , parce qu'ils ne font faits que poui- 
l'avantage commun de tous les créaii- 
ciess. 

Quant aux dépenfes d'iiihiimati&, il efi 
dell~umanité & de l'intérêt-public ,auquel 
tout autre intérêt doit céder, quc chaque 
citoyen ait la fépulture après fon décès ; 
r a i s  dojt-elle lui être accordée avcc les 
décorations cara&érifliques de ion état ? 
L'affirmative nous paroît incontefiable , 
lorfqii'il defi pas décidé lors de fon dé- 
cès qu'il ait dégradé cet état au point de 
ne pas les mésiter.; Ejl ce qui touche les 
aliments , il efi d'obfervation que tout 
fourniffeur d'aliments n'eff pas également 
privilégié : le boulanger , le cabaretier 
doivent l'emporter fiir le rôtiffeiir; ce qui 
deff pas d'abfolue nécefité ,- doit être 
accordé avec préca~ation en privilege ; la 
condition des peifoniles à cet égard fait 
la regle. Lz table d'un fimple bourgeois. 
ne peut être égalée à celle d'une prionne 
confiituée en dignid. 

Le privilege des Médecins, ftiit celui 
de ceux qui foui-uiiIént des aliments ; les 
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91imnts indifpenfables, font les premiers 
remedes. 

Quant à ceux qui ont vendu les meu- 
bles ;,par Arrêt du 8 Janvier 175 I , il a 
é té  decidé qu'uii oiivrier qui avoit fourni 
des matieres pour compofer des métiers 
propres A faire des fiamoifes étoit privi: 
légié non - feulement pour demander la 
main-d'ceuvre , mais aiifi pour exiger le 
prix des inatieres qu'il avoit fournies. 

Enfin les domeniques ne font que les 
derniers en privilege , parce que fouvent 
leur fervice n'eit que de commodité , 
d e  bienféance, & non de nécefité abfo- 
lue. Si cependant il s'agiffoit i.d;rr do- 
nleflique de perfonne habitiie / ement in- 
firme, il feroit naturel de le faire con- 
courir avec les créanciers pour aliments'; 

- i l  en doit être de même des marchands 
.de bois , lorfque ce qu'ils ont vendu, 
n'excede pas ce qui eit indifpenfable pour 
les befoins de la vie. 

I l  y a bien d'autres privileges que ceux 
gu'on vient d'indiquer ; ils ont pour prin- 
cipe la profefion du dibiteur ou du dé- 
cédé , & pour motif le bénéfice que ceux 
qui les réclament ont procuré à la inaffe 
des créanciers. 

Ainfi quand le débiteur eit laboureur, 
celui qui a fourni la femence pour char- 
ger les terres, eit préférable fur les de- 
niers de la récolte , au propriétaire même 
du fonds ; fans la femence le fonds au- 
roit été dégradé, & le propriétaire n'au- 

- roit pli être payé. Mais c'elt une queftion 
de favoir en quel ordre celui qui laboure, 
celui qui fournit la femence , & les moif- 
Xonneurs doivent être payés ; & il eit 
naturel de la décider par cette confidé- 
ration que fans les travaux des derniers, 
les foins des autres auroient été infruc- 
tueux. - 

Par identité de raifon celui qui donne 
à bail une grange pour y conferver le 
bled , a la préférence fur ceux qui l'ont 
xécolté ; parce que c'efi par lui que le 

grain a été confervé au fermier , ainfi 
qu'à fon propriitajre & à fes aoûteurs. 

Mais celui qui ausoit battu & vané le 
grain en cette grange, auroit la préfé- 
rence fur le bailleur ; le grain par fes 
opérations a augmenté de valeur, &' af- 
furé conféquemment de plus en plus le 
prix de la location. I 

L'Article 67 de la Coutume, accorde 
au Seigneur pour les arrérages de fa 
rente, le privilege de faifir les bêtes pâ- 
turantes f~ i r  fon fonds , encore puyelles 
nJnppnrtiennent pns à f in  yn.$Tnl, mois d 
ceux pi tiennent l'hhituge à louage , ou 
qui ont aLZoué Zeflites bétes. Il ne faut 
pas conclure de là que le fimple proprié- 
taire d'une ferme ait le même droit. 

Bafi~age , il eft vrai , rapporte qii'on 
fieur Cabeuil ayant fait faiiir les meubles 
6s le troupeau de fon fermier pour être 
payé de foi1 fermage, une partie de ces 
moutons ayant été réclamée par deux la- 
bolireurs de la même Paroiff e , prétendant 
qu'ils s'étoient affociés à ce fermier pour ne 
faire qu'un troupeaii ; ce qu'ils ofioient de 
juitifier : par Sentence du Haut-Juiticier 
d'Enneva1 , il fut ordonné que les mouc 
tons feroient vendus , fans avoir égard 
à l'oppofition. La Sentence fut confirmée 
par Arrêt de Grand'Chambre du 3 Juin ' 
1683. Mais l'Auteur obferve en même 
temps, que les laboureurs avoienr l a f é  
vendre les moutons, avant que d'interjetter 
appd de la Sentence. Cet Arrêt a été 
donc rendu fur cette circonitance parti- 
culiere ; & on feroit dans I'erre~ir , fi on 
en induifoit qu'lin fermier de pâturages 
ne peut pas les fous-louer valablement, 
La fraude ne fe préfume pas ; fi les fous- 
locataires offrent prouver que les bef- 
tiaux qui font dans un  herbage font les 
lem,  la preuve en eit admiifible, & elle 
ne peut être détruite que par cel!e de 
collulion entre le fermier & fes préren- 
diis fous-locataires. Car il eTt de droit 
qii'iiri fermici- auquel les ritrocefions au 
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fous-locations ne font pas interdites par 
foi1 bail , repréfeote le pro riétaire ; qu'en 
ne changeant point la de k ination ordi- 
naire du fonds , & n'en ufant que com- 
me le propriétaire en auroit ufé lui- 
même s'il l'eût faif valoir , les conventions 
qu'il fait mguiiTent être axaqtiées. Tout 
ce que le propriétaire peut exiger di1 
fous-fermier , c'efi le prix de la jouiifance 
qu'il a eue de l'herbage ou de la terre en 
.tout ou partie, On ne peut pas appliquer 
ces principes à.l'Article 67 de la Cou- 
tume. Cet Article éfi né di1 régime féo- 
dal , fuivant leqiiel l'inféodation étoit per- 
foiinelle & incommunicable ; enforte qiie 
dès qtie 1k feudataire ceroit de jcuir , 
le Seigneur âvoit la jouiifance à fon bé- 

% nPfice; d'où étoit; ne M a g e  des vairaux 
d'avoir des colons ferfs ou villains atta- 
chés à leur glebe , afin que faifant par 
leur engagement au fonds ,*partie de la 
famille , le Seigneur ne put prétendre 
que ce fonds elit paré , même quant à la 
jouiifance , en mains étrangeqes. 

Ce qui vient d'être  di^ à l'égard des 
fous-baux des fermes, de campagne , s'é- 
tend a~iifi à ceiix de ,Villes. Le proyrié- 
taire ne. peut faiiir .leiirs meubles ; mais 
i l  a un privilege fiu le prix de leurs fot~s- 
locations. 

Le privilege du propriétaire efi fi favo- 
rable , que celui même qui auroit prêt6 
de l'argent à irn fermier po.ur acheter des 
befiiaitx , ne poiirroit sly.foufiraire. , 

Ces befliaux ayant tiré leur no-urritiire 
dii fonds loué , font confervés par le pro- 
priétaire de ce fonds ; & celui qui con- 
Serve eit le légitime erécincier de la valeur 
d e  ce qu'il a contribué à cette confesva- 
tion envers celui auquel l'objet coiilèrvé 
appartient. 

L'hypotheque h y l e  mobiliaire , qui 
n'efi pas privilégiée , efi celle qui ne pro- 
cure à celui qui a le droit , l'avantage 
d'être payé avant un autre créancier , qqe 
pasce que la date de l'a&e où fa Cree- 

dite a été reconnue judiciairement 0x1 
devant Notaire , eit la plus ancienne. 

D'oh efi né cette maxime, qu'en fait 
de privilege on conriilte l a  caufe , & 
qu'en fait d'hypotheqiies non privilégiées 
le temps fait la regle. 

2'. Cette hvpotheque ,ahfi que celle fur 
les immeubk lorlqu'elle n'efi pas privi- 
légiée ( car on peut être aufi créancier \ 
privilégié fur des immeubles) , s'acquiert 
011 en vertu de la loi, ou par convention, 
arrêtée en la forme que la -Coiituine ou 
les Ordonna-nces ont prefcritas, 

Donner donc des exemples d'liypo- 
tlieqrres immobiliaires privilégiées ; en- 
l'iiite de celles qui font' de droit ,pu- 
blic ou coiiturniereç , & enfin des hypo- 
theques non privilégiées ; c'efi à quoi 
nous allons 11011s fixer en terminant cette 
feBion . 

k'hyptheque immobiliaire privilégiée 
efi due ail créancier, au moyen des dé- 
penfes duquel un fonds fe trotive con- 
Servé 011 aug.menté en la main dit proprié- 
raire ; à la différence de Yhgpotheque fim- 
ple qui n'eit accordée qu'au créancier , 
qui, fans avoir contribué à la conferva- 
ti0n ou i' l'augmentation di1 fonds en la 
main du propriétaire , agrée pour fli- 
reté de l'obligation que ce dernier a 
contra8ée envers lui, le fonds en l'état où 
il étoit lors du contrat qu'ils ont fait en- 
fernble. Ainfi celui qui prête des deniers 
pour faire confiruire une mctifon fur un 
fonds de terre , ou pour réédifier, ou 
pour augrnénter une maifon qui y exifte, 
a un privilege fiiï toiis les autres créan- 
ciers du propriétaire de cette maifon , 
qui lui ont .prêté de l'argent , fans que 
l'emploi qu'il en devoit faire eût été dé- 
iigné, 

Or fur Ce point , il faut remarquer 
qu'il y an deux manieres de faire conf- 
truire une maifon , par économie , OU 
à forfait. Si le propriétaire la fait bâ- 
tir par économie , il efi lu i  - même feu1 
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entrepreneiir , & eu ce cas tous ceux qui. 
travaillent à cette maifai , ou qui y font 
quelques fournitures , ont le même pri- 
vilege que ceux qui ont foiirni leurs de- 
niers , & une préférence à tous créan- 
ciers même antérieurs fur cette maifon ; 
ainfi qu'un vendeur pour le prix de la  
chofe vendue. 

Si , au contraire, le propriétaire s'a- 
dreire à un ArchiteLie qui , moyennaut 
une fomme fixe , s'oblige de lui bâtir cette 
maifon , celui-ci y 2 bien acquis un privi- 
iege ; & s'il n'étoit pas payé du prix con- 
venu , il pourïoit obtenir paiement fur 
la maifon par préférence à tous créan- 
ciers du propriétaire : mais les ouvriers 
qu'il a employés à ce bâtiment, de même 
que les fournifiurs , n'ont pas le même 
avantage ;. n'ayait contra&é qu'avec YAr- 
chiteae , ils ne peuvent avoir que lui pour 
débiteur , ni d'a2tion ouverte que contre 
lui , fauf à venir fur le propriétaire par 
voie d'arrêts , pour les fommes qui  font 
dues à l'entrepreneur. 

S'il eit naturel qu'un particulier qui fait 
bâtir une inaifon par économie , paie les 
ouvriers qu'il emploie, il cil également 
jiiite que lorfqu'il a fait marché avec un 
Architeae , & qu'il lui a payé le prix 
convenu , il f0i.c quitte & ne puiffe être 
recherché par ces ouvriers, puiiqne s'ils 
ne font pas payés , ilS.ne doivent s'en 
prendre qu'à eux, ayant eu la liberté de 
ne pas travailler pour cet ArchiteAe, ou 
de ne le faire qu'à condition que le proprié- 
taire répondroit de leurs travaux. S'ils 
n'ont pas pris cette précaution, & qu'ils 
Xe foient contentés de l'Arcliite8e poar 
débiteur , on ne commet aucune injuitice 
envers eux , en ne condamnant pas le 
propriétaire à les payer ; c'en feroit une 
envers celui-ci , de le rendre refponfable 
du falaire des ouvriers , indépendamment 
qu'il eût payé à l'Archite&e le prix con- 
venu. Suppofons que ce particulier ait 
ao,ooo liv. de bien ; il fait marché avec 

un Entrepreneur pour lui conitrnire une 
maifon pour la inême foinnie , il lui paie' 
le prix convenu. Les ouvriers Sr fournir- 
feurs avec lerquels il n'a fait ni marché ni 
convention, négligeroient de fe faire payer 
par l'Archite8e ; celui-ci diffiperoit ou 
employeroit aillems l'argent qu'il auroit 
s e p  : les ouvriers en ce cas ayant aCtion 
c0ntr.e le propriétaire , il faudroit qu'il 
vendît fa inaifon , ou qii'il empruntât 
jufqu'à fa valetir ; ainfi en payant deux 
fois le même ouvrage, il fe trouveroit 
abfolument ruiné. 

11 faut dire la même chofe d'un navire 
que des négociants font confiruire à for- 
fait par un maître confirutleur. Les mai.. 
chands fourniffeurs & ouvriers n'ont 
d'a8ioii direLie que contre le coiifiruc- - 

teur par les ordres duquel ils ont fourni 
& travaillé, fauf à eux à fe pourvoir par 
voie de faifie & arrêt , ou oppoiition 
entre les mains du propri6taire arma- 
teur, fur la fomme qu'il en pourra de- 
voir au coriitriiAeur , fur laquelle fomme 
ils ont préférence à tous autres cr(.aiiciers 
du confirutleur. 

L'article I I I  du titre XII de l'0rdon- 
donnance de la Marine, qui , conformé- 
ment à l'article I 27 de la Coutume de Pa- 
ris, donne un an àux marchands fournif- 
feurs & ouvriers pour demander leurs 
falaises & le prix de leurs marcl-iandifes; 
& l'article XVII du titre XIV de ia 
même Oidonnance , qui leur donnc une 
a&ion diretle de préference fur le navire 
po~ir lequel ils ont fourni ou travaillé z 
ces deux'articles , difons-nous , ne peu- 
vent dans leur vrai fens regarder que les 
navires qu'un armateur on négociant au- 
ïoit fait confiruire lui- même par ;CO- 

nomie, ce qui étoit d'un ufage prefqiie 
univerîcl lors de la rédaeion de l'ordon- 
nance de I 68 x . 

Mais lorfqu'il a fait lin marché à for- 
fait avec un maître conltruaeur , que le 
navire lui a été livré , 8r la valeur con- 



venue payée au confiru&ieur ; ce navire 
efi libre dans les mains de i'armateur , 
& ce& d'être le gage des marchands, 
fourniffeurs & ouvriers qui ne peuvent 
avoir de recours que contre le maître conf- 
truCteur à qui ils ont perfonnellement & 
librement fait des crédits dont le pro- 
priétaire ne peut ni ne doit être refponfa- 
ble : Déclaration du Roi du 16 Mai I 747, 
enregifirée en la Cour le I 3 J~iiil fiiivant. 

Celui qui prête fon argent pour l'a- 
chat des matériaux nécefiires à la conf- 
tru&tion ou réédification d'une maifon , 
ou pour payer les entrepreneurs, a aulG 
un privilege fur cette maifon , pourvu 
qiie par aAe authentique il demeure conc 
tant que ces entrepreneiirs , ouvriers ou 
les fourniiIèurs aient réellement ét6 payés 
avec les deniers prêtés ; mais , comme 
I'obferve Bafnage , ce privilege ne peut 
l'emporter fur cellvi du Seigneur dire* 
du fonds ou du propriCtaire ancien qui 
s'y elt réfervé une rente en le transmet- 
tant au propriétaire a&uel ; car fi les 
conitru8ions n'ont pas été abfolument 
néceffaires poui- faire fubfiiter les bâti- 
ments qui exiitoient avant que le yïo- 
priétaire aauel eût la proprieté; fi elles 
ont augmenté ces bâtiments, fans rendre 
plus facile la perception de fa rente ; le 
confiriiCteur & fes ouvriers ne peuvent 
avoir de. préférence fur lui ; cette rente 

-- doit êti-e payée avant que leurs travaux, 
leurs main-d'œuvres ou leurs fournitnres 
le fiient. Cette opinion a été confirmée 
par Arrêt du 24 Avril 1652. 

De ceci on doit inférer,qu7il n'efi pas 
au pouvoir du propriétaire d'un fonds de 
donner un privilege à fes créanciers 
fur les autres ; c'eit par l'emploi des de- 
niers qui lui ont été prêtés, & plus en- 
core par l'utilité & la néceIlité de cet 
emploi que le privilege s'acquiert, pour- 
vu toutefois que l'emploi , fon uti- 
lité & fa néceffité foient conitatés par 
un a&e authentique & non f~ifpea. 

Le privilege pour exifier , n'a pas ce. 
pendant befoin d'être déclaré tel par l'a& 
qiii fe paife entre le créancier & le dé- 
biteur, ii en cet a&e la calife qui doit 
produire le privilege eit clairement énon- 
cée. 

Conféquemment celui qui vend un hé- 
ritage, el1 faifant reconnoitre par l'a8e 
que tout ou partie du prix de la vente 
ne lui a point été payé, quoiqii'il ne iti- 
pule pas qu'il k r a  payé en privilege fur 
le fonds , n'y a pas moins le droit &e 
pr6férence : Arrêt dii I*' Juillet 1660. 
Le fonds ii'elt en e&t à l'acquéreur, 
qu'autant qii'il s'efi libéré du prix au 
moyen duquel la propriétS lui a été trans- 
férée par le vendeur ; le privilege de ce 
vendeur eit fondé iiiï i'équité natu- 
relle. 

Le privilege du mineur fiir les biens 
de ion tuteur naturel & légitime , a lieu 
aufi  fans flipulation, parce que les prin- 
cipes d'utilité publique établis par une 
convention générale , ne doivent pas 
avoir moins de force que ceux qui naif- 
fent des conventions particulieres. 

Le mineur a donc de droit un privi- 
lege fur les biens de fon pere & de fon 
frere ainé. A l'égard du pere , ce pri- 
vilege remonte à l'époque de fon ma- 
riage ; car c'efi de cet infiant qu'il a 
contra8é l'obljgation de veiller à la con- 
fervation des biens de fa femme , & con- 
féqueinment de ceux de les enfants de- 
venus fes héritiers : Arrêts des 16 Août 
1692, & 23 Dicembre 1659, rapportés 
par Olivier Etienne , c. 7 , des Hypothe- 
ques. 

Oiiant au frere ainé , il efi inconte6 
tab6 que le privilege du mineur prend 
naiifance au moment où la Loi défeïe 
la tutele à cet ainé, c'efi-à-dire à l'é- 
poque d u  décès des pere it mere ; mais 
Oliviek Etienne propofe cette dificulté : 

Un homme fe niarie à Paris, oii les 
enfants ne font majeurs qu'à 25 ans ; il 



g. demeure , il y a iiit premier fils ; en- 
h i t e  il vieet réfider en Normandie, il 
y a lin autre enfant mâle, & décede. 

Lorsdu décès , l'ainé n'a que 23 ans , 
il eit conféquenrment mineur ; le puîné 
a 21 ans & fa majorité efi acquifc : or 
l'auteur demande fi ce puîné peut forcer 
fon ainé à lui faire part de la fuccef- 
fion? ou fi ce puh t  doit relter fais jouir 
de fes droits j~ifqii'à ce que l'ainé. foit 
majeur ? enfin fi dtirant la minorité de 
l'ainé , la part du pu"ii6 fe trouve altérée, 
celui-ci n'aura privilege fur celle de l'aîné, 
que du joiir oh ce dernier aura acquis fa 
majorité ? Mais il noiis femble qu'en ce 
cas , lès droits du  puîné ne doivent 
point être f~ifpeiidus par la minorité cou- 
tumiere de l'ainé ; car l'ainé émit mi- 
neur, doit avoir 1111 tuteur : or ce tuteur 
eit paffible de toittes les a&tions auxquel- 
les l'ainé auroit été obligé de répondre 
s'il eût été majeur : dans le cas fuppofé 
donc, le puîné ne peut jamais être pré- 
judicié par l'ainé, 5 moins qu'il ne le 
veuille ; car il eit en fol1 pouvoir de faire 
établir à fon ainé 1111 tuteur, vis-à-vis 
duqtiel il a la liberté de faire liquider 
fis droits ; 8: quand il néglige de pren- 
dre cette précaution, il doit s'imputer 
le tort qu'il éprouve. La quefiion de pri- 
vilege du puîné fur les biens de l'ainé 
efi donc abfolurnent idéale , & ne mé- 
ritoit pas qu'Olivier Etienne s'y arrêtât. 

Quant aux hypotheques immobiliaires , 
privilégiées, établies pas notre Coutume : 
IO. Quand un fonds efi décreté, il ne 
peut l'être au préj~idice des rentes fei- 
gne~iriales foncieres ou anciennes , lors 
même que les Seigneurs ne font pas op- 
pofants au dtcïet : Article 578 de la 
Co.utume, 

Par rentes anciennes , on doit entcn- 
dre celles qui font créées au-deifus de 
qwsante ans, foit poiw retour de par- 
tages, ioit pour dot de filles , pourvu 
qu'elles n'aieiit pas forti de la main de 

fa fille ou de fes héritiers durant qua- 
rante ans , -foie pour fondations faites 
en faveur de 1'Eglife , & en même temps 
les rentes créées antérieiirement à celles 
qiie l'on vient de fptcifier, 

2". Les héritages affeaés à la dot des 
femmes, n'étant pas aliénés , leur appar- 
tiennent tellement par privilege , qu'elles 
peuvent ainfi que leurs héritiers demander 
que ces héritages leur Soient délivrés A 
due efiin~ation,.Cans qu'elles foient obligées 
de les faire faifir par decret , à moins 
que les créanciers ne confentent leur 
payer le capital de la dot : Article 121. 
des Placités. Sur cet article il eil d'ob- 
fervation qu'étant quefiion des dots qui af- 
fektent les héritages du mari , on doit 
favoir que cette affeaation s'opere par 
divers moyens ; car elle a lieu lorfque - 

le mari feul, ou conjointement avec fa - 
femme , aliene les immeubles de cette 
femme, ou lorfqu'on racqrritte des ren- 
tes de la femme aux mains de fan époux, 
ou q ~ m d  étant échu au  mari des meti- 
bles de la femme, il efl obligé d'en rem- 
placer moitié, ou eniin lorfque pas le 
contrat de mariage le mari a confiitué 
tout ou partie des deiiers de la femme 
f ~ i r  fes biens. 

3'. La fille , pour le paiement de fa 
légitime ,, ou fes liéritiers , oiir le droit 
d'envoi en poffefion fur les héritages 
des fucceifioiis de leur pere , mcre & 
autres afcendants , encore qiie ces héri- 
tages aient été aliénés : (Art. i ~ t  de la 
Coutume), D'oh il fuit que fur les biens- 
du frere qui ne lui font pas Ccl-ius par 
fucce!Tton direLie , la fœur da  qu'une 
finîple hypotheque, 

4°, Celui qui a acquis les heritages 
avam qu'ils aient éré laifis par decrct , 
peut demander le paiemcnt des dettco 
qu'ils a xqiiittées ,. fi elles font nntC- 
rieuses à celles c:t coiiféquciice defqiiel- 
les la faifie efi requifc , ou obliger le 
fdifiirant à donner caution quliLSera. porté 
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des deniers du racquit par lui fait en 
exemption de frais de decret .: Article 
r 38. 

Toutes ces fortes d'lifpotheques immo- 
biliaires qui font privilégiées en vertu 
de la Loi ont cet effet particulier, qu'à 
la différence des fimples hypotheques qui 
ne permettent pas, fiiivant l'Àrt. 120 

des Placités , de dépoiléder le détenteur 
des fonds hypothéqués autrement que par 
la faifie réelle, elles donnent la faculté 
de l'envoi en paffellion. 

Cependant il faut ufer de cette regle 
avec difcerriement , à l'égard de la dot 
des femmes fur-tout. 

Car l'acquéreur d'une rente dotale n'a 
pas en général la même faculté que la 
femme de fe faire envoyer en poffelTion 
des biens de ion mari , fuivant l'Art. 
5 24 de la Coiitcme, parce que cette rente 
étant vendue, perd fon privilege. Mais il 
y a un cas particulier oh ce privilége efi 
tranfmis à l'acquéreur , c'eit lorfque la 
femme efi garante de la vente de la dot: 
la raifon en efi fenfible; la faveur de la 
dot naît tant qu'elle refie en la poiref- 
fion de, la femme, de ce qu'elle efi def- 
tinée pour fes alinlents ou ceux de fes 
enfants , 8r de fes parents auxquels elle 
en doit : or ,  étant garailLe de la dot,  fi 
l'acquéreur en étoit évincé, elle feroit 
privée par le recours qu'il exerceroit 
contr'elle , des avantages que la Loi a 
voulu lui affurer : Olivier Etienne , cha- 
pitre 16 ,.page 91. 

Le privilege d'envoi en polïefioii ac- 
cord6 au tiers Coutumier par l'art. 403, 
îouffre aiiifi des reitri8ions. 

Par I'art. 399 1a.propriété du tiers efi 
accordée aux enfants, du jour des Epozr- 
failles, & le pere, durant fa vie, n'en 
a que l'ufiifruit : or de là f~iit-il qu'après 
le décès du pere, s'il laiffe des créanciers, 
ils ne p~iiffent pas percevoir cet uhfriiit , 
tant que les enfants ne renoncent pas a 
la fuccefion de leur peïe ? Pour la né- 

gative, on peut dire que le tiers Coutu* 
mier a ce privilege , d'être dû en pro- 
priété aux enfants de l'initant du mariage ; 
& quant à la jouiffance, dès que le peïe 
efi décédé : qu'ainfi en quelque temps que 
la renonciation fe faffe, elle rend les en- 
fants feuls capables de réclamer cette 
jouiifance, qui par la mort du yere a ceff E 
de faire partie de fa fucceffion. 

Mais d'titi autre côté , ( & c'efi notre 
opinion ) on répond que le tiers Cou- 
tumier efi comme le douaire dont les 
arrérages ne font dûs que du jour de la 
demande ; que ce tiers ne faifit pas en 
cette Province comme à Paris, puifque 
l'enfant en décédant après fon pere fans 
avoir renoncé, ne tranfmet p2s ce tiers 
à fes parents,collatéraux ou à fes créan- 
ciers ; & que lorfqii'il y a plufieurs en- 
fants, celui qui décede après le pere n'efi 
point à compter par rapport au tiers 
Coutumier, & les freres furvivants & 
renoqants , l'ont entier BE. de leur chef: 
.& la raifon en efi fenfible ; les enfants 
qui n'ont pas renoncé font par fiaion de 
droit réputés faiiis de la f~iccejfion de 
leur pere, & en conféquence obligés de 
payer les dettes de ce yere jufqu'ali mo- 
ment où ils font leur renonciation ; 
leur poffeflion & jouiflance ne doit donc 
commencer qu'à cette méme époque. 

Le privilege des remplacements, qnant 
à l'envoi en poffefion des fonds, rnerite 
auffi que l'on faire à leur égard une ob- 
fervation : l'acquêt eit-il tellement affe8é 
au rernplacemenr des propres, que quoi- 
que cet acquêt foit d'un revenu beau- 
coup plus confidérable que celui du pro- 
pre aliéné, il doive appartenir entier à 
l'héritier aux propres ? Cette quefiion a 
été agitée en la Cour en 1776 : un par- 
ticulier du relïort du Bailliage de Caen 
avoit aliéné l'un de fes propres par le 
prix de ~ o , o o o  livres , enfuite il avoic 
acquis un héritage par le même capital; 
mais à l'initant de fon décès, ce fonds 

acquis 
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acquis valoit en revenu r zoo livres , & 
en capital au moins 24000 livres. 

Les liéritiers aux propres prétendirent 
avoir cet acquêt entier pour le rernpla- 
eement du propre ; leurs moyens fureiit 
que fi ce propre eût exifié , il auroit 
pu parvenir à la valeiir de l'acquêt ; 
que cela étoit d'autant plus préhma- 
ble , que l'acquèt avoit tté fait par 
roooo livres , peu d'années aprts la 
vente du propre, ce qui  établiffoit en- 
tr'eux une valeur intrinfeque égale , & 
donnoit lieu de penfer que leur revenu 
n'avoit pas dû être différent ; qu'au fur- 
plus le remplacement étoit dû de la va- 
leur des propres aliénés, & que dans 
l a  valeur des capitaux des aliénations , 
étoient cornprifes les augmentations dont 
de revenu de ces capiraiix étoit fufcepri- 
ble. Les héritiers aux acquêts foutenoient 
XI contraire qa'ils ne devoient rempia- 
cement du propre que fur le pied de 
~.oooo livres ; qlie le remplacement n'é- 
doit pas pour I héritier aux propres un 
moyen d'acquérir & de profiter, mais 
feulement un moyen d'être indemnifé ; 
qu'ainfi en confentant délivrer de l'acquêt 
jufqu'à concurrence de xmoo livres , 
leurs obéiifances étoient conformes à l'ef- 
.prit de l'article 107 des Placités : par 
Sentence du Bailliage de Caen, ces of- 
fres furent déclarées f~iffirantes , & dé- 
livrance fut accordée à l'héritier aux pro- 
pres, à due efiimatisn fur l'acquêt, juf- 
qu'à concurrence de leur rernplacemenc: 
au capital de ~oooo liv. Sur l'appel, 
par Arrêt du 1 5  Février , l'appellation 
& ce dont étoit appellé fiit mis au néant; 
& réformant, la totalitk de l'acquêt fut 
adjugée à l'héritier aux propres. 

Les éypcxheques immobiliaires non 
privilégiées, q.ui ont pour principe les 
conventions faites avec les formalités re- 
quifes par les Ordonnances , font de deux 
fortes.: ou I'hypotheque efi direc?e, ou elle 
efi indirec7e. 

abme lb. 

L'hypotheque en  direAe quand elle 
s'exerce [tir les biew du deblteur par 
celui qu'il a reconnu pour foi1 créancier; 
elle eit indireCte , quand l'hypotlieque a 
été acquife fur le debiteur par fubroga- 
tion au créancier primitif. Or  , il y a 
des regles corninunes à ces deux fortes 
d'hypotheques qu'il convient d abord de 
poses. 

Premiere regle. Ceux-là feuls qui ont la 
libre difpofition de leurs biens peuvent les 
hypothéquer vslablernent. 

Deuxieme regle. 11 y a des biens qiii 
de leur nature ne peuvent être hypothé- 
qués. 

De la premiere regle, il fuit qu'un ad- 
minifirateur des biens d'une Communa~ité 
ne peut les hypothéquer que de fon con- 
kntement ; qu'un tuteur n'a ce poiivoir, 
à l'égard des biens de fon pupile , que 
par permilTion de la famille & de l'au- 
torité des Juges qui le sepréfentent ; 
qu'une femme, fous piiiifance de mari , 
ne peut , fans lui, aKetter fes biens à 
aucunes créances; qu'il en el1 de même 
de celui qui eit interdit. Si donc des 
perfoiines de la clare de ceiles que noiis 
venons de déiigncr hypotliéquoient les 
immeubles de ceux dont ils ont la garde, 
leur convention kroit abfolu lient fans 
effet, elle ieroit confidérée comme n'ayant: 
jamais exifté ; il n%n elt pas toujours de 
même A regard des contrats faits par les 
mineurs. 

Car fi le mineur a employé utilement 
les deniers empruntés , comme il ne 
peut en ce cas demander le bénéfice de 
refiitution , l'hypotheqcledu contrat qu'il 
a fait part du jour de fa date, & non 
du jour qu'il elt ratifié en majorité : 
Arrêt du + Février. 1683, rapporti- par 
Bafi~age , ch. 3 , part. xWe.  , Tntré  des 
1-Iypotheques Il en el1 de méine 1or:qvie 
le  mineur a lairé paKer le temps qiie lui 
accorde l'article 39 des Placités pour fe 
faire relever de l'obligation qu'il a con- 

Z L Z Z  . 



tra&ée : Arrêt di1 zo hofit I 699 , 
ibzd. 

Quant à la deuxiertie regle , poiir diE 
cerner les biens qui peuvent 011 ne peu- 
vent point être hypothéqués, il filfit de 
coniidérer fi ces biens font dans le com- 
merce, ii celui qui les hypotheque en a 
da libxe difpofition. 

Ainfi un propriitaire , un ufufruitieï , 
un héritier, un légataire peuvent hypo- 
théquer leurs propriétés, leurs ufiifriiits, 
même leurs droits à une fuccei'iion ou 

un tefiament, en un mot,  tous les 
intérêts qu'lis peuvent avoir atiuellement 
011 pour la revendication defquels ils ont 
aaion. Celui donc qui n'a aucuns droits 
de propriété ni fur le capital ni fur la 
joliiffance d'lin bien ne peut Shypothé- 
quer ; de là les Eccléiiaitiques n'ont pas 
l e ,  droit de donner hypotheques les 
fonds & revenus dépendants de leurs bé- 
néfices, fi ce n'eit jufqu'à concurrence 
des frtiits qui leur en appartiennent : 
& c'eit en conféqiience de cela que par 
l'article zo des Libertés de l'Eglife Gal- 
licane, les a&es & contrats parés fotis 
le fce! eccléfiaitique ou devant des No- 
taires Apoitoliques , n'emportoient au- 
cune hypotheque fur !es biens fitués dans 
le Royaume : cependant depuis 1'Edit du 
mois de Décembre I 691 , les Notaires 
Apoitoliques ayant le titre de Notaires 
Royaux, leurs alles donnent hypotheque 
pour les chofes dont,  fuivant le droit 
public du Royaume , les Eccléiiaitiques 
peuvent difpofer. 

Un acquéreur dans l'an & jour qui 
eit confacré au retrait, n'étant pas pro- 
priétaire incommutable , ne peut donc 
hypothéquer le fonds acquis , à l'effet 
d'obliger le clamant à acquitter les char- 
ges dont il fe trouveïoit grevé depuis 
l'acgiiiiition. 

Cependant fi cet acquéreur n'étoit pas 
clamé , l'hypotheqiie à laquelle il aiiroit 
affefeCté le fonds fiibiiiteroit , mais ne cou- 

reroit que de l'infiant oh la propriét.6. 
auroit commencé de lui appartenir fans 
incertitude ; car pour donner exécution 
à l'hypotheque , il faut être propriétaire 
de l'objet que Son foumet à ce droit, 
c'eit-à-dire que fon principe ne foit pas 
équivoque. En effet, il feroit contre rai- 
h n  que celui qui coiiitituerojt pût, en 
certains cas , n'être obligé à rien, tandis 
que celui au profit duquel la conflitution 
fe feroit , feroit lié fans réferve dans tous 
les cas. 

Ceci entendu , voyons comment l'hy- 
potheque immobiliaiïe non privilégiée & 
direfie fe conititue. 

Cette hypotheque doit avoir trois quali- 
tés pour qii'elleioit valable: 1". que la vo- 
lonté de celui qui la conititlie foit ex- 
preffe ; zO. que l'objet fur lequel la cmf- 
titutioil fe fait foit indiqué ; 3'. que I'a8e 
où la volonté du coafiituant & les fonds 
affeaés à la conititution font défignés , 
ait la forme que les Ordonnances exigent 
pour fa validité. 

La volonté d'un corps, d'une commu- 
nauté ou de mineurs n'el1 expreife qu'aii- 
tant qu'elle eit exprimée par ceux qiie 
les Loix ont établis pouï en régir & 
adminiilrer les biens ; & celles des par- 
tidiiliers majeirrs ne l'efi que lorfqiqu'ils 
font leurs déclantions de vive voix ou 
par un porteur de procuration ad hoc. 

Les Adminiitrateiirs d'un corps ecclé- 
fiaitique, foit Chapitres ou Monafieres , 
doivent être autoïifés non-feulement par 
tous les membres qui les coirtpoiént oit 
du moins par la majeure partie, le corps 
duement appellé , mais encore par les 
Supérieurs eccléfiaitiques , & le Roi I d -  
même ; les Lettres-patentes. que fa Ma- 
jeité accorde, préalablement préfenrécs 
à la Cour pour les motifs en être véri- 
fiés par une information de cornnrodo 
& incommodo, & enf~iite l'homologation 
en être accordée au Parlement. Les Ré- 
giireurs deb biens de Communautés laï- 



ques ne peuvent ttre réputés avoir ex- 
primé l'intention de cette Communauté 
qu'en fe conformant aux Loix citées en 
l'article DBLIBÉRATION, de notre pre- 
mier Volume, iSr les tuteurs ou cura- 
teurs qu'en obfervant ce qui efl prefcrit 
dans les articies LI , LI1 , LI11 , LIV, 
LV & LVI du Réglement des Tuteles : 
voyez l'article qui les concerne. 

Les porteurs de procuratioii des par- 
ticuliers ne foumetrent les biens de leurs 
commettaiits à l'hypotheqiie qu'en vertu 
de pouvoirs où la caufe de l'hypotheque 
efi clairement énoncée, aine que l'éten- 
due que ce droit doit avoir. 

Afin que cette étendue foit incontefia- 
ble , il n'efi pas néceiraire qLe chaque ef- 
pece de bien à hypothéquer foit défignée; 
mais il faut qu'ail moins il foit dit en 
I'alie qiie celui qui s'oblige hypotheque 
tout ou partie de fes biens. Cette fiipu- 
lation faite, il ne refie plus , pour don- 
ner à l'hypotheque toute fa force, que 
de revêtir Salie des formes légales fans 
Zefquelles il n'auroit aucun eget. 

La premiere de ces formes eit quel'a&e 
foit paré devant Notaire & contrôlé ; le 
contrôle eit même indifpenfable , fiiivant 
1'Edit de 1693 , pour les a@es fous feing , 
dont les Juges accordent la reconnoif- 
Once. La deuxieme , que les Notaires 
foient ceux du lieu ou du domicile des 
contraaants, 011 de la iituation des biens. 
D e  là il filit donc que les contrats paf- 
fis hors le Royaume n'emportent point 
hypotheque fur !es biens qui en dépendent. 
V o y e ~  article ETRANGERS. 

Ba nage mer en doute fi la minute 
d'un contrat n'étant fignée que d'un No- 
taire, quoique l'ordonnance exige qu'elle 
l e  foit de deux , 8r qiie l'art. 5 27 de la 
Coutume paroh y être conforme ,. piiif- 
qu'elle parle de Notaires au pluriel , le 
contrat efi nul, & conféqyemment vuide 
d'hypotheque ? Et il rapporte un Arrit 
du 22 Avril 1676 , qui déclara, felon 

lui , un décret nul , parce que le contrat 
ne portoit la figiiature que d'un Tabel- 
lion ; mais Olivier Etieniie lait remarquer 
que l'Arrêt de I 676 , n'a point été rendu 
dans l'efpece que Bafnage lu i  attribue , 
qu'il a feulement prononcé la nul!itC du 
décret , par la rairon qu'une Sentence de 
révalidation de rente , en vertu de laquelle 
on avoit décrété, & qui avoit été rendue 
par défaut, n'avoit pas été fignifiée avant 
d'être inife à exécution. La quefiion relte 
donc entiere ; mais outre qu'elle peut fe 
décider par les coniidératioiis que nous 
avons fait valoir, page 422 de notre pre- 
mier volume ', art. I~ECRET , il efi vifi- 
ble qu'il n'eit pas requis que deux Notai- 
res iigneiit fur la minute , l'Ordonnance 
de Blois, art. CLXVI , n'exigeant que 
la iignatuïe d'un Notaire & de deux té- 
moins, ou de deux Notaires fans témoins, 
comme on l'a dit plus haut. 

Enfin, l'art. XII1 du Réglement de 
1666 , exigeant que les Regifires des 
Notaires 8, Tabellions foient paraphés , 
I'aae porté fils 1111 Rcgiitre qui ne le fe- 
ïoit pas feroit nul ; mais en ce cas, les 
Notaires & Tabellions feroient refl>oii- 
fables des dommages & intérêts dcs 
parties. 

Quand le contrat a été paré devant 
Notaires, il peut arriver que les Regif- 
tres ne paiffent être recouvrés ; en ce 
cas, l'article 5 28 permet la preuve par 
témoins de ce que le contrat a été vu , 
tenu , lu, ainii que fol1 contenu , 8s qu'il 
y a eu poireifion en vertu de ce contrat , 
& l'hypotheque remonte au temps oh 
l'enquéte dit que le contrat a &té paffé. 

Si la minute exiite , & la grofiè qui en 
a été délivrée efi perdue, cel~ii au profit 
duquel le contrat elt fait, en Ce faifanc 
autorirer par le Juge d'en lever extrait: 
fur la minnte, l'obligL: préfent ou due- 
ment annelli.. cet extrait a méme effet 
& hyp&eqie que la groffe : art. I I g 
des Illacités. 

z z z z  2 



L'hppotlieque iiidire8e a behin de ces 
formalités comme celle qui efi direae ; 
mais ces hypotlieques diffei-ent entr'elles eii 
ce quel'liypotheque indire&e ne s'acquiert 
point par convention entre le créancier & 
le débiteur, mais entreî'un des deux avec 
un tiers , ou en vertu de convention , ou 
en vertu de la Loi; L'hypotlieque indii-ec- 
re que la Loi accorde , s'appelle fibro- 
gotion légale; celle qui a pour principe 
la convention, s'appelle fibrogation con- 
~entionnelle. 

La conveiitionnelle a lieu Iorfque cehi 
qui prête Tes deniers pour acquitter une 
dette eit mis ou par le créancier qui efi 
payé , oir par le débiteur qui fe Gbere, en 
leur lieu & place. 

La fubrogation 1égaIe eit celle qui dé- 
rive de la quaIiré d'héritier , ou de celle 
de créancier, ou de pleige, fuivant les 
art. 278 de la Coutume, I 31 & r 52  des 
Placitéç. A l'égard de la conventionnelIe , 
elale efi ainfi appcllée, parce que perfanne 
ne peut être fiibïogé aux droits d'autrui, 
fi la fubrogation à ces droits neff pas 
exprcfiémeot convenue & fiipulée dans 
Ilil aite réciproque entr'eux , à l'a diffé- 
rence de la fubrogation ligale qui s'ac- 
quiert fans aucune pa6ion. 

Rendoiis ceci feniible par des exemples 
de I'ii.ne & l'autre fubragation. 

Si un débiteur prend des deniers pour 
acquitter la dette dont fes biens font gre- 
vés, il eif évident que ce débiteur peut 
employer ces deniers à d'autres dames 
que ceux auxqiiel's le prêteuta defiré q ~ i l s  
ftiffent deitinés : o r ,  en ce cas, il ne Ceroit 
pas poifible qu'il acqiiït vis-&vis du débi- 
teur les droits du créancier qui p'auroit 
pas été payé; il eff donc abfolumeiit Fe- 
quis, afin que le prêteur jouiffe de ces 
droits, & fait fibrogé au crëancier, au'iI 
y ait ,  finon antre ce créancier & lui , 
al, moins entre lui Bt Pemprmteu~ , une 
convention qui conitate l'emproi aaueI 
des deniers l'acquit de  12 créa,nce. La 

fubrogation né petit donc avoir lieu qu'es 
vertu d'un contrat où une pareille con- 
vention foit inférée. II y a une exception& 
cette regle en faveur des rentes. 

La Déclaration du I ~ ' .  Mai 1609, p. 
porte : gue ceus qui fuurnzflent Ceurs de-. 
niers mrx dkbiteum de ces rentes , avecj?i- 
prdation expree qu'ils ficcè'deront aux 
hypotlzepes des cré~nciers qui jêront ac- 
guittées de leurs deniers j n'ont be foin , 
pour avoir cet avaiitase , que &la déch- 
r d o n  des débiteurs des rentes, lors du 
rachat qu'ils en font, que c'efi avec leurs. 
deniers qu'elles foiit radietées, 

A l'égard de la iubrogation l'égaI;e , il; 
1i'efi pas befoin de ceilion. ni de conven- 
tion de la part de î'em~runteur. Un héri- 
tier obligé folidairement avec ion cohéri- 
tier , en acquittant. la .dette cQmmune ,. 
acquiert de plein droit I'hyporlieque dw 
créancier acquitté. Un déIjiteur4renonce- 
t-il à iule ficcefion qui lui écliet , fes 
créanciers peuvent fe faire fbbroger malgré. 
Iiti à Ces droits pour-l'accepter ,,& fe faire 
payer f~ i r  cette iucceiiion $'qu'à concuc- 
rence de leur dû : art. 278 dela Coutume;. 
Or , le créancier poitéricur , en forpnc 
ce1ii.i qui a une crédite antérieure a rece- 
voir fon remboiirs , acquiert les droits. 
de celui qu'il paie parce qu'il. efi de l'é- 
quité que celui qui eit créancier- foic ré- 
puté repréfenter fon débiteur en tout ce 
qui tend. à aif'urer ia crémce ; & c'efi 
par cette même rairon ,. qu'un fidéjuffeur,. 
en pzyant celuienvers leq~el  il s'eit rendu 
caliti.011; h i  efl fubsogéi par ce paiement , 
parce qa'il efi cenfé fe libirer 1 iii-même., 
& nlacqiiitter que fa psopse Jette, 

Il efi cependant d'obièrvatioii , à l'é- 
gard des cohéritiers , que ii' l'un d'eux em- 
prunte deï'argent polir acquitter les de,ttes 
de fon lot., iI n'efi pas en ion pouvoir de 
fubroger-le prêteii-r a u  privikge d'es det- 
res acquitrées fix les ciohCritiers ,-parce. 
q i au  moyen dlr partage, Te cohéritier qui 
ncpiiitte »ne rente d0n.t il elt chgi-yf 
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- yerfonnellement, fe litere de fa propre 

dette, Sr que l'obli,oation qu'il contrac?e 
vis-à-vis de celui qui lui prête des deniers 
lui eit perfonnelle & n'a rien de coinmiin 
avec celle dont laiiicceffion étoit fifcep- 
tible envers le crfancier de la rente. En 
effet, de l'infiant où cette derniere obli- 
w i o n  efi tteinte , la fucceiIion en efi ? 
libérée ; or , comment pourroit-il y avoir 
fubrogation à une obligation après qu'elle 
ne fubfiiteroit plus ? 

Cet argument ne peut pas valoir dans 
le cas de cohéïitiers qui, en acquittant 
la dette de la iiicceffion , fe fubrogent 
eux-mêmes aux droits du créancier ac- 
quitté ,ni dans celui du fidéjuifeiir , yaï- 
ce qu'il n'y a pas , en ces deux cas, no- 
vation dans l'obligation primitive ; la date 
de l'obligation & îx cauk font les mêmes 
dans la perfonne des fubrogés , à l'égard 
dca cohéritiers ou du cautionné, 

Auffi lifons-nous en YarticIe 132 des 
PIacités , que l'obligation du pleige étant 
éteinte par le paiement que le principal 
obligé fait de la dette, cet obligé ne peut 
fubro,per celni qui a donné les deniers 
pour acquitter la dette à l'hypotheque de 
cetLe dette . aile fur fesbiens , & non fur 
ceux di1 pleige ; & en l'art. i y I , q!ie 
les deniers uris en conffitution avant ete 
eGployés a; rachat d'une rente, ies as- 
rérages de la nouvelle conititution font 
fubrogés à l'hypotheque de la renterache- 
tée jiifqu'à la concurrence des arrérages 
qui en étoient dus par chacuti an ; inais 
que le fiirpl~is a feulement hypotheque du 
jour du dernier contrat. 

La premiere de ces maximes eff fondée 
c~ir  ce que Ie pIcige ne s'eit obligé avec 
Ie principal débiteur qii'àl'égard du pre- 
mier créancier, qui, par le paiement qu'il 
recoit , délivre & ce débite~ir 8: fa cau- 
tion , cette caution ne poiivant pas être 
obligée quand celui qu'il a cautionné ne 
doirLylus rien , & le cautionné ne pou- 
sant'pas' engages fon fiddiiiiFeur malgré 

l u i  , fans fon confei~ten~eiit , 21 Lin autre 
qu'à cclui dont il a confeilti d'riEiirer la 
dette. 

La saifon de la deuxieme maxime eiE 
que la recette du montant des arrérages 
échus rétrograde à un temps où le créan- 
cier de la rente a un titre iiibl3Iant poli< 
les exiger ; au lieu que le racquit volon- 
taire du principal de la rente ié fait à ce 
créancier, lorîque fon titre s'éteint. Ce 
créancier ne peut donc plus tranrmettre 
alors au prêteur aucuns droits , & ceux 
que ce prêteur acquiert , il n e  peut plus 
les tenir que de la bonne voloiité de l'em- 
prunteur ; l'hypotheqiie qne celiii-ci l u i  
donne efi par conféquent purement con- 
ventionnelle , & le créancier acq~iitté ne 
participe en rien à fa conititution ; ainfi 
il n'y a ,  à l'égard d u  capital , aucune 
iiibrogation dc fa part. 

dilions gui n a ~ e n t  de PHypothcguc. 

1". L'Edit du mois de Juin 177r que 
noir$ avons rapport6 en entier, article - 
CONSERVATEURS , eit tr&-propre 3 
nous faire connaître les a8icins que l'hy- 
potheque donne à ceux qui l'ont acquife. 

Avant cet Edit , il y avoit trois moyens 
de fe fxire payer oii affurer fa croance fur 
les biens des débiteurs en vertu d'hypo- 
theques. 

D'abord , fuivant rasticle 5 32 de 1% 
Couruine , le créancierpouvoit contraindre 
lepoJe$ur de l'héritage qui lui étoit b p o -  
thepué, Soit à titre particufier , ou droit 
univer-2 ouficcefi fy 2 lui pafir titre nou- 
9eau , faire reconnozfince de la dure, 6 
que fin héritage y e'toit obligé- 

2". Un. acquéreur. de concert avec fan 
veudeur , pouvoit fe rendre dibiteils d ' u x  
perfonne de coiifiancr qiiiluidonnoit fire- 
té Je ce qu'il n'exigerait pas h prétcndiie 
dette , & ce créancier SafaBice faire faifir 
réellement l'irume~ible acquis ; le bail j,w 
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diciaire, les criées uiitées'dans les décrets 
forcés fe faifoient , & par là les créanciers 

_véritables du vendeur étoient obligés de 
venir s'oppofer pour empêcher que le bien 
ne refiât à I'xquéreur exempt de leurs hy- 
potheques. C'étoit ce qu'on appelloit dé- 
cret volontaire. 

3O. Tout créancier légitime pouvoit 
faire décréter l'1iéritag.e dans les mains des 
tiers détenteurs , en observant les formes 
que la Coiitiime prescrit dans le titre des 
décrets. 

Les décrets volontaires n'étaient point 
ufités en cette Proviiice, mais ils avoient 
lieu dans la plupart des autres. Les f r i s  
confidérables auxquels ils donnoient lieu , 
quoique les objets dEcretés furent de la 
plus mince valeur, porta le Roi à abroger 
ces fortes de décrets, par Edit du mois de 
Février I 77 I , G en co~:~pencepour f . c i~ i -  
ter la vente d'une quantité depetits objets 6 
inzmeubles réels ou Jic?rfs qui ne pouvoient 
être acquis avec filidité, parce pue les frais 
du plusJmple rie'cret yolontaire en e@nt 
abfirbéle prix & au-delà ; Sa Maje ité , par 
FEdit du mois de Juin f~iivant , autorifa les 
acquéreurs d'immeubles, Soit réels, foit 
fiaifs, à purger les liypotheques affeaées 
fur ces immeubles par des formalités plus 
fimples & moins coûteufes , mais fans im- 
pofeeï la néceifité de fe fervir du moyen 
que foi1 Edit propofoit. Ainii l'aêtion en 
déclaration d'hypotheque & l'usage des 
décrets indiqués par notre Coutume font 
reités tels qu'ils étoient avant l'Edit ; cette 
Loi procure feulement une faciilté aux 
acquéreurs de prendre , s'ils le jugent à 
propospour la fî~reté de leur acquêt, la 
voie qu'elle leur indique. 

Si donc un acquéreur ne prend point 
cette voie, il efl exposé à toutes les pour- 
fuites quei'on pouvoit faire, fiiivant notre 
Coutume, contre lui avant I'Edit. Comme 
en l'article DÉCRETS on s'eil occupé des 
regles de ces pourf!iites & des moyens d'y 
défendre, & que l'art. 5 32 de la Coutu- 

me efi trop clafr pour avoir hefoin d'in- 
terprétation, la feu1.e çhofe qiii doit nous 
occuper efi. de bien faire comprendre les 
difpofitions de l'Edit du mois de Juin 
1771,  avec lefquelles on n'dl point en- 
core familiariié. 

Lorfqu'un bien a éié vendu , fi l'acqué- 
reur fe conforme à ce lue c ~ t  Edit lui 
prefcrit, iI d6poik le Coiilrat de fon ac- 
quiiition au Greffe de la Juri;di&ion de 
laquelle les biens vendus reirortirent. 

Le Greffier, dans les trois jours qui fui- 
vent le dépot , infere copie de ce Contrat 
en un tableau expofé en l'Audience de 
cette JurifdiCtion ; elle y ïeite ainfi expo- 
Ge pendant deux mois. Cette expofition 
annonce aux créancjers que l'immeuble, 
qui efi le gage des droits qu'ils y ont à 
exercer, el1 veiidu, & les avertit deveiller 
à les faire valoir ; car s'ils négligent de 
s'oppofer à ce que l'acquificion devienne 
irrétrakiable , ils Iont préfilmés l'avoir con- 
firmée & s'être rendus non-recevables à 
l'attaquer. Or ,  cette acquifition feeïoit à 
l'abri de toute critique fi l'acquéreur ob- 
tenoit des Lettres de ratification : il efi 
donc intéreifant au criancies de former 
oppofition au fceau de ces Lettres entre 
les mains du Confervateiir des hypothe- 
qiies ; elle doit contenir les noms de bap- 
tême& de famille, la qiialité & la demeure 
de l'oppofant & du débiteur, avec éleAion 
de domicile dans le lieu où eit litué le 
Bureau du Confervateiir. Le Confervateiir 
doit infcrire l'oypofiiion Siir fou regifire, 
& faire mention fi elle a i té faite avant ou 
après midi. Les Confervateiirs {ont tenus 
aufi de délivrer à tolite reqiiifition des ex- 
traits de ces oppofitions , ou certificats de 
ce qu'il n'y en a point de formée. 

Quand le créancier a pris cette pré- 
caution , & îous le nom de créancier, 
il faut comprendre les Syndics des c'réan- 
ciers unis , les hypotheques font confer- 
vées , & l'acquireur s'en trouve chargé ; 
car fi le conîervateur des hypotheques , 

I 



après les oppofitions.fotm&, elt requis 
par l'acquéreur de, fceller les lettres de 
ratification qu'il a obtenues dans les Chan- 
celleries des Bailliages où font fituEs les 
biens acquis , & de les délivrer fcellés , 
il fait n~ention en marge fiir le repli des 
lettres de ces oppofitions ; & à ce moyen 
ceslettres ne valent qu'à la charge des op- 
pofitions. 

L'acquéreur qui a dès hypotheques fiir 
le fonds qui lui a été vendu , n'eit pas 
obligé à 'former oppofitioh ailx lettres 
qu'il obtient pour conferver fis droits ; 
cas il feroit contradi€ioire que d'un côté 
il obtînt des lettres pour affurer l'effet 
de ion contrat oh fes hypotheques font 
reconnues , & que d'un autre côté il 
s'opposlt à la reconnoiffance de, ces hy- 
potheques. Durant les deux mois que 
dure l'expofition du contrat fur le ta- 
bleau de la JurifdiBion , tout créancier 
légitime du vendeur a le droit de fe pré- 
fenter au Greffe , Br d'y offrir d'augmen- 
ter le prix de la vente ; cette augmenta- 
tion doit être au moins d'un dixieme du 
prix principal. 

Si un autre créancier furenchérit, la 
furenchere efi néceffairement d'un ving- 
tieme en fus de ce prix principal , inde- 
pendamment des frais & loyaux coûts. 

L'enchériffeur & les furenchériiGeurs 
doivent donner caution, la faire recevoir 
devant l'un des Officiers du Siege , & 
faire leur foumifion au GreRe , avant le 
fceau des lettres de ratification ; car fans 
cela les lettres confirmeroient la vente au 
préjudice des encheres. Quand les oppo- 
fznts ont fatisfait à touies ces difpofi- 
tions de 1'Edit , I'acquéreur n'a d'autre 
moyen pour conferver l'imnifuble acquis, 
que de payer le plus haut prix auquel il 
a été porté. 

I l  n'y a que les créanciers hypothécai- 
res ou privilégiés qui foient r e p s  à en- 
chérir : c'eit ce que l'articie IX de 1'Edit: 
de r 771 donne à entendre par le mot de 

créanciers légidked ; car des créanciers 
chirographaires ne peuvent pas Zégitime- 
ment prétendre être préférables à celui 
qui a acquis par aBe authentique ; & 
les lettres de ratification font inutiles à 
l'acquéreur pour les écarter : Rekertoire 
de JuriSprudence , tome 3 o.  , 

Les aliénations peuvent être faites 5 
prix d'argent, ou à titre d'échange, ou 
par donation, ou à fiefi. 

Si l'aliéuation efi à prix d'argent , les 
oppofitions équivalent à une fade-arrêt 
entre les mains de l'acqliéreur. Si eIle e!J 
faite moyennant une rente , ou 3 d'autres 
conditions équivalentes , l'acquéreur ne 
doit faire fceller fes lettres de ratifica- 
tion, qu'après avoir obtenii main-levie des 
oppofants ; ou s'il les a fait fceller à la 
charge des oppofitions , alors les créan- 
ciess font en droit de faire toutes les di- 
ligences qu'ils anroient pu faire avant 
l'obtention dei' lettres dc ratification , 
dont fi l'acquéreur fuccombe, il f~ipporce 
les frais fans efpoir d.'aucun recours. 

Le créancier oyyofant pour uiie rente 
cou ttituée à ion profit, peut en exiger le 
capital. L'oppofition au fceaii pour une 
rente hypotheque , a le même effet qu'une 
oppofition qui feroit faite pour la même 
calife à un décret : c'eit fur le prix de la 
vente que les oppofitions font formées; 
parce que le débiteur de la rente ne refie 
propriétaire que de ce prix, 

Entre les créanciers oppofants au fceau, 
on fuit le même ordre pour leur paie- 
ment, que celui obfervé à l'égard des 
décrets ; & la nég l ipce  des Seigneurs 
& antres créanciers fonciers à s'oppofer , 
ne peut les priver qile de leurs arrérages, 
& non de leurs rentes. L'article XXXIV 
de I'Edit confirme la difpofirion de  l'ar- 
ticle 578 de notre Coutrime. 

Au furpius les oppofitions ne durent 
que trois ans, après ce temps elles doi- 
vent étre renouvellées. 

L'Edit ne fixe pas exprerément le temps 
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où l'acquéreur peut déclarer qu'il entend 
conferver l'objet vendu en payant le plus 
haut prix, ni fi après fa déclaration les 
créanciers peuvent encore enchérir ; mais 
les art. 7 & 9 fourniffènt folution à ces 
difficultés , lorlqu'on fe repofe Sur leurs 
difpofitions. 

En effet , I O .  i'article IX dit : pourront 
les crkanciers du vendeur pendavt les deux 
mois , enchérir, &c La facalté d'encriérir 
eit donc limitée à deux mois; ce terme 
conféquemment efc fatal. 

2'. L'article V1I porte : que les ïettres 
de rai i 'cat~on purgeront les hypotheques 
des créanciers qui auront néglige' de faire 
leur oppoojtion avant le  Jeau 0s  ces 
créanciers ont délai julqu'au fceau des 
Lettres de ratification pour faire leur op- 
poiition; lés deux mois font doiic accor- 
dés pourfaire les zncizeres, 8s le délai juf- 
qu'au fceau n'efi relatif qu'aux oppojtions: 
d'où il fuit que l'acquéreur peut differer à 
faire fa déclaration qu'il veut fournir le 
plus haut prix, jufq~i'au moment de l'ex- 
piration des deux mois ; car ces deux mois 

- paKés, il n'a pliis d'encheres à redourer, 
puifque 4'Edit n'accorde après s e  délai 
jufqu'au fceau , aux créaaciers, que le droit 
de faire oppofition, 

On a encore formé une queilion à i'é- 
bard des créanciers chirogsaphaires ;ces 
créanciers , ainfi qu'on l'a remarqué, ne 
font pas recevables A enchérir ni à dépof- 
Céder l'acquéreiir ; mais étant en droit de 
s'oppofer, fuivant l'art. XIX d.e, 1'Edit , 
aux Letres de ratif cation, quel effer leur 
oppofitioii a-t-elle contre l'acquéreur? A 
cet égard il faur examiner fi l'acquéreur a 
pavG comptant le prix de fon acquifiion , 
ou. s'il le doit encore. 

Ali premier cas, les oppofitions des 
chirographaires font inutiles ; car n'ayant 
aucun droit fur l'immeuble vendu, de l'inf- 
tant de la verne, au préjudice de i'acqué- 

reur, puifque les ~ettres 'de ratification ne 
font pas néceffaires pour la validité du 
Contrat & pour la tranflation de la pro- 
priété, mais uniquement pour effacer les 
hyporheques dont cette propriété efi gre- 
vée, le Contrat feu1 rend cette propriété 
exempte.de toute attaque de la part des 
créanciers auxquels elle n'efc pas hypothe- 
quée. Mais au fecond cas, les oppofitions 
des chirographaires équit allent à un arrêt 
fur le prix de la vente dans les mains de 
l'acquéreur. 

011 a propofé en 1777 (1) cette di%- 
cul té. 

Un créancier ayant appris que fon dé- 
biteur avoit vendu fes immeubles, forma 
contre l'acquéreur une demande en décla- 
ration d'hypotheque; l'acquéreur, au lieu 
de répondre, dépofa Con Contrat au Bu- 
reau des liypotheques & obtint des 
Lettres de satitication. Le créancier y 
forma oppofition , & les Lettres fiirent 
fcellées à la cnarge de cette oppoiio 
tion. 

Le créancier prétendit que les Lettres 
follicitées 82 obtenues depuis fa demande 
en déclaration d'hypotliequc ne pouvoient 
le uréiudiciei- . & conclut à ce aue I'ac- 
quére8r fe chargeât de le ou de 
délaifer I'héritaze à Juitice. u 

L'acquéreur, au contraire, foutint que 
ion acqu~fition étoit purgée par les Let- 
tres, & il offrit payer ou configner le 
prix de Con acquifition. 11 fur répondu à 
cette quefiion que le créancier étoit deux 
fois non-recevable dans ià prétention ; ie. 
parce qu'en s'oppotant au fceau des Let- 
tres de xatjfication, il avoit reconnu n'a- 
voir droitAque iur le prix de l'immeuble, 
& non fur l'immeuble même. 2". Parcc 
que ion oppjofition étoit un aveu formel 
que l'immeuble avoit été porté àfa valeur, 
puiïqu'ali lieu d'uier de la facultP qtie SE- 
dit lui accordoit d'enchérir i'immeublc 

(I) Gazette des Tribun, no. 22. art. 3, 
vendu, 



tendu, il s'étoit contenté de s'opyofer ?t 
la délivrance du prix. 

Nous ajoutons que cette opinion eff 
d'autant plus raifonnable, que l'F,dit n'em- 
pêchait pas le créancier de prendre la 
voie en déclaration d'liypotlieque ; mais 
comme cette voie n'a pour blrt que dc for- 
cer l'acquéreiir à pages cette déclaration, 
& faute par lui de voiiloir la parer,  de 
mette l'acquéretir en polivoir de faire ven- 
dre le bien par Juitice, & qire les Lettres 
de ratification font établies pour que cette 
vente fe faRe plus promptement & à  moin- 
dres frais, dès que l'acquéreur les a obte- 
nues fans que le créancier s'y foit oppo- 
fé , celui-ci eit cenfé avoir agréé la vente 
faite à cet acquéreur de l'immeuble, & le 
prix par leauel elle a été faite. 

Lorfq$dn créancier couche fon enchere 
au Greffe, Procès-verbal en eit dreffé , & 
apres le temps paffé, foit de fiirenchérir 
de la part des créanciers, foit de déclarer 
de la part de Pacquéreiir qu'il fournit le 
plus haut psix , cet acqtiéreur doit être 
fommé de repréfenter fon Contrat poiir 
faire la liquidation des frais des Lettres 
& loyaux coûts dont le rembourieinent 
doit lui être offert, & à l'effet d'être or- 
donné l'envoi en poffefTIon au profit du 
créancier dernier enchériffeur ; mais ce 
n'efi pas de l'infiant de cette Sentence d'en- 
voi en poifeifion que la propriété efi tranf- 
mife au crsancier dont l'enchere n'a pas 
été couverte. 

Pour comprendre ceci, il faut fe rap- 
pelles & -poser quelques principes. 

Il eit confiant que tout acquéreur qci 
dépofe fon Contrat au Gref5e de la con- 
fervation des hypotheqnes , au moment 
qu'il fait ce dépôt , fe dépouille abfolu- 
ment de toute propriété à la chose qii'il 
avoit acquife; cette propribté eit dès-lors 
fequefcsée dans le SanCtuaire de la Juftice, 
pour que les taches q,u'elle a pu contra.ûer 
lorfqu'elle appartenoit au vendeur foient 
effacées; & fi aprts avoir paffé deux mois 
Tme 

en fequeffre il ne furvient aucune preuve 
que l'immeuble foit maculé, l'acquéreur 
le reprend aufi pur, aiiffi exempt de char- 
ges, qu'au moment où, pour la premiere 
fois, 11 a ét6 mis dans le commerce. 

Mais fi, au contraire, pendant les deux 
mois la propriété le trouve eitpartie enga- 
géeà des créanciers ; alors ils ont le droit 
de réclames cette partie indivife de la pro- 
priété , & de la liciter entr'eux & l'ac- 
quéreur. Or cette licitation fe fait par au- 
torité de la Jiiitice ; c'elt avec elle que les 
enc!iériifcurs traitent , & fi Ieurs offres * 

excedent celles de l'acqiiéreur , il eft ab- 
foliinient dépouillé par l'effet des enclie- 
res, & il ne peut exiger que fes débours ; 
& s'il fait des offi-es égales dans les aeux 
mois, alors la propriété 1i;i efi accordée, 

De cesdiipaiitions textuellement énon- 
cées ee l'&:dit , il fuit:donc que de l'initanr 
qu'un créancier hypothécaire privilégié 
a fait recevoir Greffe fa foumilTion 

_ d'enchérir, l'acquérerir a été d6pouillé de 
tout droit à I'iïnmeuble, & il n'a de inoven 
pour le recouvrer, que celui de donnér à 
l'expiration des denx mois prix égal à ce- 
lui du créancier enchériffeur : par le dé- 
faut de la déclaration de l'acqulireur qu'if 
donne ce prix, l'cnchériifc-ur efi confé- 
quemment Seul véritable propriétaire ; 
non-feulemenr il a droic à la ~IioSe, jt1.r 

ad rem , mais droic dam la clioiè, j u s  in 
re ,  yiiifque dans les Loiitumes oii la fii- 
Jne& le nnntgernentfont néceffaircs polir 
donner hypotheque, l'enchériffeur rit dif- 
pensé par l'Edit de ces formalités. 

011 ne petit Se diiiimuler que 1'Edit d e  
- 177 I eft l'ulx de nos Loix les plus avan- 
tageufes au public, parles iàcilités qu'elle 
procure poiir afiirer Sans frais les acquifi- 
tions ; cependant cet Edit renconxe 
qitelques obflacles dans Son exkiltion. 

On-prétend que le ddai de dcux mois 
de publicité rcq~iis par 1'Edit pour l'a!liclie 
du tableau, doit avoir Ton efkt m2ne da- 
rant la vacance ; à ce moyen des acqiié- 

Aaaaa 



reurs affedeilt d'attendre les derniers jours 
des Audiences pour faire afficher l'extrait 
de leurs Contrats dans le tableau; & com- 
me durant les vacances l'auditoire où efi 
ce tableau refle fermé, perfonne ne pre- 
nant communication de ces extraits, l'in- 
tentioti du Légifiateur fe trouve frultïée; 
car fi l'ouverture des Audiences ne fe fait 
qu'au bout de deux mois, & même plus 
tard, ce qui el1 commun en beaucoup de 
Bailliages, le temps fatal des encheres fe 
trouve expiri fans que les créanciers aient 
pu conferver leurs droits. 

En quelques JurifdiBions de Parlements 
d'autres Provinces , on ne confidese le 

(2) Gazette des Tribunaux. 1776 , no. 41. 

temps des vacances que comme un feiif 
jour de publicité pour les Contrats dont 
les extraits ont été affichés la veille des 
vacances; ou lorfqu'ils font afficliés phi- 
tôt ,  on compte les jours qui ont précédé 
la clôture du Falais, & on fait recommen- 
cer le temps de la publicité au jour au- 
quel les Audiences recommencent jufqu'à 
concurreiice des deux mois yrefcrits par 
l'Edit (1). 

TJn Réglernent à cet égard ne feroit-il 
pas néceifaire pour cette Province ? 

Voyeq au furplus les art. CAUTION, 
DOT, GAGES, GARANTIE N MANDAT^ 
PRIVILEGE. 

Fin du Jecond Volume, 



R O I T en géiiéral , . page I 

~ i o i t  divin , 3 
Droit  naturel , 5 
Droit  des gens , 
Droit  Romain . ' 

6 
ibid. 

Droit  ancien dé la France, 22 

Droit  Normand , 2 5  
Droit  a8iiel , civil & eccléfiaftique de 

France , 28 
Droit  de viduité , 
Droits honorifiqnes , 36 

ibid. 
Droits litigieux , 5 1 

Droits régaliens , ibid. 
Droits feigneuriaux , 
Droiture de fief, 

5 3 
ibid. 

DUC, ibid. 
Duché de Normandie , 5 4 
Duel , ibid. 
Duties . 5 6 

Ebranchage , 
Ecarlate . 
~cc lé f i a f i i~ues  , 
Echange, . 
Echéance . 
Echelle , 
Echeoites , 
Echevins , 
Schiquier , 
Echoppiers . - , 

5 7 
ibid. 
i bid. 

* ibid. 
- 6 3  

7 0 
ibid. 
7 1 

ibid. 
72 
83 

Echouement , 
Eclufes , 
Ecoles , 
Ecorces , 
Ecoffe , ( Loix d' ) 
Ecritures , 
Ecroues ou Ecroes , 
ECLI , 
Ecuries , 
Ecuyer , 
Edit , 
Edit des Meres, 
Edit de Nantes, 
Edirions , 
Education , 
Effet , 
EfTigie ( Jugement p q  ) 
Egalité , 
Eglife , 
Egout, 
Eires , 
Elargiiiement , 
Eleaion , 
Eloignement , 
Emancipation , 
Emblavées, ( Terres) 
EmifGon , 
Emotion populaire, 
Emoutage , 
Empêchement, 

".Emphithéofe , 
Empiriques , 
Empoifonneur , 
Emprifonnemcilt , 
Emporem, ( Loi ) 
Encens , 

A a a a a  i 

85' 
' 86 
ibid. 
ib ih  
ibid. 

8 7  
ibid. 
8 8 

ibid. 
ibid. 

8 9 
9 ' 

ibid. 
ibid. 

9 2  
ibid. 
ibid. 

9 3 
ibid. 
107 
r 08 
ibid. 
ihid. 
1 1 s  

1 1 3  

115 
ibid. 
I 16 

i6id. 
ibid. 
'17 

ibid. 
ibid. 
ibid. 
118 
= 1 9  



Encheres , 
Enclave, 
Enclofrires , 
Encombré, ( Mariage ) 
Endentures , 
Enfants, 
Engagement , 
Engagifles , 
Enguerïand de Marigny, 
Enharrement , 
Enquêtes, 
Enquêtes, ( Chambre des ) 
Enregifirement , 
Entérinement , 
Enterrement, 
Entrecours, 
Entrée , 
Environ , 
Envoi en poffefion ; 
Epaves , 
Epices , 
EPOLIX , 
Epreuves , 
EreAions , 
Erreur,  
Eklechement , 
Eifay , ( ~ b b a ~ e  de ) 
Eifence . 
~ i t a l o n i ,  
Efiendards , 
Efieï , 
Efiimation , 
Eitoc , 
~ i t o ~ é s  , 
Etagier, 
Etalon . 

119 
ibid. 
ibid. 
120 

121 

ibid. 
132 

ibid. 
= 3 3  
= 34 

ibid. 
142 
ibid. 
ibid. 
I43 

ibid. 
. ibiq!. 

ibid. 
ibid. 
1 5 5 .  

ibid. 
156 

ibid. 
ibid. 
157 

15 8 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
r 60 

ibid. 
161 

ibid. 
Etat ~Ccléfiafii~ue, ibid. 
Etat d'ordre, ibid. 
Etat des perfonnes, ibid 
Etat du pourvix d'un bénéfice: eccléfiaiti- 

que Y 164 ' 
Eiat des terres , ibid. 
Etats du Royaume, 
Etats de Normandie , 165 

I 68 
- Etienne , ( Olivier ) 

Etienne, ( S. ) de Caen 
184 
185 

EtoIe , 
Etranger , 
Etude , 
Etymologie , 
Eu , ( SAbbaye d' ) 
Evalua tioii , 
Evafion , 
Evêques , 
Everard , 
EviCtion , 
Evocation, 
Evreux , 
Evrould , ( ~ b b a ~ e  de S. ) 
Exception, ' 

Excès de taxe, 
Excommunication , - 
Excufes , 
Exécuteur , 
Exécuteur tefiamentaire, 
Exécution, 
Exécutoire , 
Exemption , 
Exemptions, 
Exhéredation , 
Exhibition , 
Exoïnes , 
Expeaative , 
Expédient , 
Ex'pédition, 
Exverts . 
Exploita;ion, 
Exploits , 
Expofition d'enfants, 
Extenfion, 
ExtinAion , 
Extraaion . 
~xtrajudiciaire , 
Extraordinaire , 
Extravagantes , 
Eyïes , 

a d .  
i bid. 
189 

ibid. 
196 

ibid. 
ibid 
ibid. 
ibid. 
ihid. 
ibid. 
199 
200 

ibid. 
ibid. 
ibid. 
20 I 
202 

jbid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
205 

207 
ibid. 
208 

ibid. 
ibid. 
ibid. 
230 
ibid. 
23 = 
ibid. 
237 

ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 

23 9 



D E S  A R T I C L E S .  
Fa&ums ,' ibid. 
Faculté de rachat, ibid. 
Pacult6s , , ibid. 
Failli-re , 24.8 
F a i t ,  25 2 
Faits & articles, ibrd. 
Faits juitificatifs , - 256 
Faits d'Office, 257 
Faits péremptoires, . ibid 
Falaife , 25 8 
FalaiSe, ( Abbaye de S. Jean de ) ibid. 
Famille , ibzd. 
Fatal , ibzd. 
Fauffaire , ibid. 
Faux , ibid. 
Féaulté , - ib id  
Fécamp, ( Abbaye de la fainte, Trinité 

de,) ibid. 
Félonie , 25 9 
Femelles , ' ibid. 
Femmes, ibid. 
Femmes débauchées ou publiques, 304 
Fenêtres, ibid. 
Fériés , ( jours ) ibid. 
Fermes , ibid. 
Ferriere , 305 
Feitins , I ibid. 
Fêtes , ibid. 
Fêtes de village ,- 
Feu,  

306 
307 

Feu ( nom propre ) 308 
Feux de joie, ibid. 
Fiancailles , ibid. 
Fia ion ,  311 
Fidéicommis , ibid. 
Fidéjureur, 3 18 
Fieffe , 319 
Fiefs , 3 44 
Fierté , 49  3 
Filiation ; ibid. 
Filles, 494 
Filleul , 575 
Fils de famille ; ibid. 
Fin ou fine, 
Finances , ( Bureau des ) 

5 76 
ibid. 

Sin de non-recevoir, - 5 77 

Fifc , 
Flagrant délit, 
PIeta , 
I;'létriffure , 
Fleuves, 
Foi & hommage, 
Foins , 
Foire , 
Folle intimation, 
FonBions cui-iales , 
Fondions publiques, 
Fondateur, 
Fondation, 
Fonds perdu, 
Fontaine-Gueïard , 
Fontenay , 
Forains , 
Forclufion , 
Forêts , 
Forfait, 
Forgas on forgage., 
Forge , 
Forget , ( Germain 1 
Forjurer , 
Formalités, 
Forme, 
Formulaire , 
Formule, 
Formules , 
Fornication , 
Fores , 
Foffés , 
Fouage , 
Foucarmont,( Abbaye de) 
Fouet, 
Four,  
Fourches patibulaires , 
Fourneau , 
Frais, 
Frais funéraires, 
Franc-aleu , 
Franche- aumône, 
Franche-bourgeoiiie , 
Franche-Mairie , 
Francs deniers, 
Fraude , 

74= 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
Ibid; 
5 78. 

ibid. 
ibid, 
ibid. 
ibid. 

:st 
ibid. 
583 

ibid. 
ibid. 
ihid, 
ibid. 
5 84. 

i j i d  
593 

ibid. 
5 94 

ibid. 
ibid. 
ibid. 
5 9 5  

ibid. 
ibid. 
5 96 

ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid, 
5 97 

ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
599 

ibrd. 
ib id  
zbid 



Fraiide Normande, . - , ibid. 
Freres , , . . . 600 
Froland ; ibid. 
Fruits , . . . 601 
Fmgitif , - ibid. 
YuIrnination ; ibid. 
Fumée , ibid. 
Fumiers, , ibid. 
Furieux , . Qoz 
Futaie, ibid. 
F u ~ e  , ibid. . 

A B E L L E ,  
Gage , 603 

. ibid. 
Gagé , 1,604 
Gages de bataille , ' ibid. 
Gages de domeitiques , ibid. 
Gages des Officiei-s , 605 
Gages-yleiges , . . ibid. 
Gageure , . - I  606 
Gaives , t . . ibid. 
Galares , - ibid. 
Garantie , 608 
Garde, 61 I 
Gardiens ; ,613 

Garennes , ibid. 
Garniffement , 614 
Géhenne , <: 61 6 
Gendre, ibid. 
Généalogie ; ibid. 
Gers de mer, ibid. 
Gens de mainmorte P ' , ibid. 
Gens mariés, ibid. 
Gens du Roi , . . 61 8 
Gentilshommes, , . 61 9 
Geok , 1 ibid 
Gedier , ibid. 
Georges, ( S.  ) de BochervilIe : 620 
Germain , ibid. 
Géfine , ,. ibid. 
Gibet, r ' ibid. 
Gibier , ibid. 
Gildon , 62 2 
Gifo~oïs , 523 

- 

Gifle ou gîte, 624 
Glaces , 5 ihid. 
Glanage , . ., ibid. 
Glanville , . 628 
Glebe , - 630 
Gloiraires , ibid. 
Godefroy , ( Jacques ) ibid. 
Godin, ( Dom ) 63 1 
Goffer , ( Abbaye de ) ibid. 
Gomer-Fontaine , ( Abbaye de ) ibid. 
Gomine, ' I ibid. 
Gouefmon , ibid. 
Gournay, ibid. 
Gourtieres , 
Grace de Dieu , 63 3 

ibl'd. 
Grace de Dieu , ( Abbaye de la ) ibid. 
Grades, . . . , ibid. 
Gradués , 634 
Grains , 680 
Grairie , 68 I 
Grange, ibid. 
Grand-Confeil: , ; , - ibid. 
Grands-Maîtres , 
Grands-Vicaires , ibid. 
Gravelines, (Abbaye dès) 686 
Graunts , ibid. 
Greffe & Greffier, ibid, 
Greoier , ' , , 689 
Grenier à fel , , - , , ibid 
GreRain, ( Abbaye de 1 ibih 
Grief, !<ibid. 
Grilles , ibid. 
Gros , ( Teniire en ) ibid 
Gros d'un bénéfice, , ibih 
,Grore , - , - _ : 690 ' 
GrofTeire , 691 c -  
Grouées ou Grouins , c 6 9 ~  
Grilrie , ibid. 
Gruyer , ibid. 
Guerres privées, s . . ibid. 
Guet à pends, 693 

A B I L E  à iuccéder; ' 694 
Habilirer , ( Réhabiliter. ) ., , . ibid 



D E S  
Habitants ; 
Habits , 
Habitude, 
Habitués, 
Haies , 
Halles , 
Mambic, ( Abbaye d' ) 
Hameau, 
Haras , 
Hardes de befiiaux, 
Hareng, 
Hafo , 

""- Hart , 
Hafard , 
Havage, 
Haubert , 
Haute-futaie , 
Haute-Juitice , 
Hauts-Jonrs , 
Hauts-Juiticiers ,' 
Hébergement , 
Herbages, 
Hérédité , 
Méréfie, 
Mériot , 
Héritages ; 
Héritier, 
H-Iéritieï bénificiaire ; 

A' R 
ibid. 
ibid. 
69 5 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
696 

ibid. 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
697 
704 
i6iB 
idid. 
ibid. 
705 
ibid. 
706 
707 
$id. 
ibr d. 
ibid. 
708 
ibid. 
ibid. 
ibid. 
710 

Heure, ibid. 
Hiérarchie, ibid. 
Hoirie , i&d. 
Hoiïs , idid. 
Hologïaphe ou Olographe ; idid. 
Homicide, ibid. 
Hommage, 7I 1 

Homme vivant, mourant 86 coiififquant , 
ibid. 

Homologation , 
Honnêteté publique, 

7 IZ 
i&d. 

Honneuïs , ibid. 
Honoraires , id id .  
Honoraires, ( Droits ) 
Hôpitaux, 

713 
idid. 

Hornes , 
Hors de Cour, 

714 
ibid. 

Hôteliers , ibid. 
Hôtel du Juge, 
Hô tels-de-Ville , 71 5 

ibid. 
Hotepot, i&d. 
Hue G cri ,  ibid. 
Huguenots, ibid. 
Huis clos, ibid. 
Huifier , ibi h 
Hundred , 
Hypotheque , 718 

ibid 

Fin de la Table du ficond J W h a c ;  

P 
O-. - -. .. . _IC 

A ROUEN, De l'Imprimerie de LOUIS OURSEL. 1780. 


	HouardDictVol02-21



